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1. Par la résolution 749 A (VIII) du 28 novembre
1953, l'Assemblée générale a créé, "en attendant qu'un
accord intervienne entre l'Organisation des Nations
Unies et l'Union Sud-Africaine", le Comité du Stld
Ouest Africain et elle l'a chargé:

"a) D'examiner, dan!'> le canre nu questionnaire
adopté par la Commission permanente des manrlats
de la Société des Nations en 1926, les renseigne
ments et la documentation disponibles au sujet du
Territoire du Sud-Ouest Africain;

"b) D'examiner, en se conformant, dans toute la
mesure du possible, à la procédure de l'ancien ré
gime des mandats, les rapports et les pétitions qui
viendraient à être soumis au Comité ou au Secré
taire général;

"c) De communiquer à l'Assemblée générale un
rapport sur la situation du Territoire en tenant
compte, dans toute la mesure du possible, de la
portée des rapports de la Commission permanente
des mandats de la Société des Nations;

"d) D'élaborer et de soumettre à l'Assemblée gé
nérale une procédure d'examen de cer; rapports et
de ces pétitions qui se rapprochera, autant que POd
sible, de la procédure suivie en la matière par l'As
semblée, le Conseil et la Commission permanente des
mandats de la Société des Nations."
En outre, par la même résolution, l'Assemblée a

habilité le Comité à poursuivre les négociations avec
l'Union Sud-Africaine en vue de donner pleinement
effet à l'avis consultatif rCldu par la Cour intema
tionale de Justice, le 11 juillet 1950, au sujet du Sud
Ouest Africain, et elle l'a invité à présenter des rap
ports sur ses travaux à l'Assemblée, lors de ses sessions
ordinaires.

2. Depuis l'époque de sa création, le Comité a tenu
des sessions annuelles, dont la quatrième fait l'objet
du présent rapport!.

3. A sa création, le Comité comprenait sept mem
bres. Par la résolution 1061 (XI) du 26 février 1957,

1 l'our le rapport du Comité du Sud-Ouest Africain sur le"
travaux de ses première, deuxième et troisième sessions, voir
DOClIlIlI'llts officiels de l'Assemblée' générale, neuvième session,
SlIpplé1l1ellt No 14 (A/2666/Add.l et Corr.l); ibid., dixième
sessioll, Supplé1l1ellt :\'0 12 (A/2913 et Add.l et 2); 1Clid.,
oll;:;ihlle sessioll, SupPlément :V0 12 (A/31S1).

7. Dans ses précédents rapports, 'le Comité a décrit
les résultats des efforts qu'il a déployés, dans le cadre
des attributions qui lui ont été conférées par l'Assem
blée générale, pour négocier avec l'Union Sud-Afri
caine en vue de donner pleinement effet à l'avis con
sultatif de la Cour internationale de Justice. Le Comité
rappelle que le Gouvemement de l'Union n'a pas ré
pondu à ces efforts et qu'il a également refusé tout
concours au Comité dans l'exercice de ses fonctions.

8. A sa 73ème séance, tenue le 5 ma~s 1957, le
Comité, considérant que l'Assemblée ne lui avait fait

1

l'Assemblée générale, considérant que le fait qu'un
accord n'était toujours pas intervenu entre l'Organisa
tion des Nations Unies et l'Union Sud-Africaine exi
geait que le Comité reste en fonctions aux fins énoncées
dans la résolution 749 A (VIII), a déddé que le
nombre des membres du Comité serait porté à neuf, ces
men1bres étant nommés par l'Assemblée sur la recom
mandation de la Quatrième CU111lUission, et qu'un tif'rs
des membres du Comité serait renouvelé chaque année
selon ia même procédure. Le 26 février 1957, l'Assem
blée générale, sur la recommandation de la Quatrième
Commission, a nommé l'Ethiopie et la Finlande comme
nouveaux membres du Comité du Sud-Ouest Africain.

4. En conséquence, le Comité se composait, à sa
quatrième session, des Etats Membres suivants: Brésil,
Etats-Unis d'Amérique, Ethiopie, Finlande, Mexique,
Pakistan, Syrie, Thaïlande et Uruguay. Les représen
tants suivants ont pris part à la session:

Bn~sil: 11. Donatello Grieco;
Etats-Uni, d'Amérique: M. Benjamin Gerig, M. T.

A. Todman, Mme Marcia M. Fleming et M. Wil
liam M. Johnson;

Ethiopie: M. Haddis Alemayehou, M. Tesfaye Gebre
Egzy et M. L. Y. \V. Mangasha;

Finlande: M. G. A. Gripenberg;
Mexique: M. Luciano Joublanc Rivas et M. Eduardo

Espinosa y Prieto;
Pakistan: M. R. S. Chhatari et M. S. A. Karim;
Syrie: M. Najmuddine Rifai;
Thaïlande: M. Thanat Khoman;
Uruguay: M. Enrique Rodriguez Fabregat, M. Mateo

Margues Seré.
5. A la première séance de sa quatrième session

(73ème séance, tenue le 5 mars 1957), le Comité a dé
cidé de maintenir dans ses fonctions M. Thanat Kho
man, Président. M. Luciano Joublanc Rivas, Vice
Président et Rapporteur, ne pouvant continuer à rem
plir ses fonctions, le Comité a élu Vice-Président, M.
Enrique Rodriguez Fabregat et Rapporteur, M. Dona
tello Grieco.

6. Le Comité a tenu 15 séances du 5 mars au 2
août 1957. A sa 87ème 'séance, le 2 août, le Comité a
adopté son rapport à l'Assemblée générale.

aucune demande dans ce sens et que, par la résolution
1059 (XI), elle avait prié le Secrétaire général de
rechercher les possibilités et les moyens de résoudre
de façon satisfaisante la question du Sud-Ouest Afri
cain, a décidé de ne plus faire de démarche auprès du
Gouvernement de l'Union en vertu des pouvoirs qui
l'habilitaient à négocier.

9. Asa 74ème déance, tenue le 18 juillet 1957, le
Comité, considérant Que la situation restait sans chan
gement, a décidé de ëonsigner ce fait dans son ,rapport
à l'Assemblée.



III. - ETUDE DE L"ACTION JURIDIQUE PERMETTANT D"ASSURER LE RESPECT
DES OBLIGATIOl';S RELATIVES AU TERRITOIRE DU SUD·OUEST AFRICAIN

-f,
10. Par la résolution 1060 (XI) du 26 février 1957,

l'Assemblée générale a prié le Comité d'élaborer et de
présenter un rapport spécial sur l'action juridique dont
disposent les organes de l'Organisation des Nations
Unies. les Membres de l'Organisation des Nations
Unies ou les anciens Membres de la Société des Na
tions, agissant individuellement ou en commun, pour

assurer que l'Union Sud-Africaine s'acquitte des obli
gations qu'elle a assumées en vertu du Mandat.

11. Le Comité a anopté, sur cette question, un
rapport spécial qui est transmis séparément à
l'Assemblée2•

2/JoCl/mellts officiels dl' l'Assembl,:e ghléral,'. dOl/.:;ième ses
SiOIl, Suj>plémt'Ilt No 12.-1 (A/3625).

r
1

IV. - QUESTION DU NOM DONNE AU TERRITOIRE DU SUD.OUEST AFRICAIN
DANS LA LISTE DES lUEMBRES DE L'UNION POSTALE UNIVERSELLE

V. - EXAMEN DES RENSEIGNE:MENTS ET DE LA DOCUMENTATION
CONCERNANT LE SUD·OUEST AFRICAIN

12. Dans le rapport qu'il a présenté à l'Assemblée
générale, à sa dixième session, le Comité a appelé l'at
tention de l'Assemblée générale sur le fait que, dans
la liste officielle des membres de l'Union postale uni
verselle (UPU), le nom du Territoire, qui était "Ter
ritoire sous mandat", avait été changé, sur l'initiative
de l'Uliion Sud-Africaine, en "Territoire administré
par le Gouvernement de l'Union"3. La Qud.trième
Commission, ayant décidé, le 17 novembre 1955, de
renvoyer à l'examen du Comité du Sud-Ouest Africain
la lettre, en date du 8 novembre 1955, qui émanait du
Directeur du Bureau international de l'UPU et oui
concernait ce changement de nom4, le r",)mité a exa
miné cette question à ses 59ème, 74eme, 75ème et
87ème séances, tenues respectivement, le 16 février
1956, les 18 et 22 juillet 1957 et le 2 août 1957.

13. Le Comité était saisi d'un mémoire sur les
aspects juridiques de la question, que le Secrétariat
avait rédigé à sa demande, ainsi que d'une seconde
lettre, en date du 10 avril 1956, émanant du Directeur
du Bureau international de l'UPU5. Dans sa lettre
du 8 novembre 1955, le Directeur avait déclaré qu'il
était de règle, dans l'UPU, que chaque pays membre
indique lui-même la dénomination sous laquelle lui
même, ou les territoires qui dépendent de lui, devrait
figurer dans les diverses publications du Bureau inter
national, à la condition, toutefois, que la dénomination
choisie ne soit pas en contradiction avec des décisions
prises par un congrès de l'UPu. Tantc1ans cette lettre

3 AI2913, annexe II, par. 8.
4 Documeuts officiels de l'Assemblée géllérale, dixième ses

SiOIl, AIlIlL'xes, point 30 de l'ordre du jour, p. 8.
5 _\iAC.73/L,9.

15. Comme le Gouvernement de l'Union Sud
Africaine a continué à ne pas présenter de rapport an
nuel sur l'administration du Territoire, le Comité, ap
pliquant l'article XXII de son règlement intérieur, a
décidé, à sa 73ème séance tenue le 5 mars 1957, de
demander au Secrétaire général de lui transmettre
tous les renseignements ,récents dont il disposait sur
le Sud-Ouest Africain. Le Comité était saisi d'un do
cument rédigé par le Secrétaire général (AIAC.731
L.1O) en exécution de la décision du Comité d'appli
quer la seconde procédure prévue pour les rapports.
Ce document étudiait principalement, et autant qu'il
était possible de le faire, la situation dans le TeI1ri
toire pendant l'année 1956 uniquement, et renfermait
en outre des renseignements complémentaires sur la

2

que dans celle du 10 avril 1956, le Directeur a affirmé
qu'à son avis, le fait que le Sud-Ouest Africain figurait
dans la liste comme "Territoire administré par l'Union
Sud-Africaine" ne modifiait en rien les fondements ju
ridiques de l'administïation du TelTitoire.

14. Tenant compte du fait que le Congrès postal
universel devait siéger à Ottawa en août 1957, avant
la douzième session de l'Assemblée générale, le Comité
a décidé, à ses 75ème et 87ème séances, de prier le
Secrétaire général d'appeler l'attention du Congrès
sur les faits suivants qui ont trait au statut du
Territoire.

a) Le statut du Sud-Ouest Africain, en tant que
Territoire soumis au mandat international assumé par
l'Union Sud-Africaine le 17 décembre 1920, a été
affirmé, à l'unanimité, par la Cour internationa.le de
Justice dans son avis consultatif du 11 juillet 1950
et il a été réaffirmé à plusieurs reprises par l'Assemblée
générale des Nations Unies;

b) Selon l'avis unanime r.endu par la Cour interna
tionale de Justice et accepté par l'Assemblée générale,
l'Union Sud-Africaine n'a pas compétence pour mo
difier unilatéralement le statut international du terri
toire: elle ne peut le faire qu'avec le consentement de
l'Organisation des Nations Unies;

c) Le statut du Sud-Ouest Africain demeure celui
d'un Territoire soumis au mandat international assumé
par l'Union Sud-Africaine le 17 décembre 1920; en
conséquence, le Gouvernen1ent de l'Union n'a pas le
droit de faire usage d'une dénomination qui pourrait
faire naître lm doute sur le statut véritable du Terri
toire du Sud-Ouest Africain.

situation au cours des années précédentes, parvenus
depuis la publication des trois premiers documents en
1954, 1955 et 1956. Au cours des séances (de la 76ème
à la 87ème) qu'il a tenues entre le 23 juillet et le 2
août 1957, le Comité a examiné les Œ'enseignements et
la documentation disponibles en vue de rédiger son
,rapport à l'Assemblée générale sur la situation dans le
Territoire, conformément aux alinéas a et c du para
graphe 12 de la résolution 749! (VIII) et à la réso
lution 941 (X), et en tenant compte de la ,résolution
1056 (XI). A sa 87ème séance, tenue le 2 août 1957,
le Comité a adopté son rapport à l'Assemblée générale
sur la situation dans le Sud-Ouest Africain (voir
annexe Ici-dessous).
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YI. - PETITIONS ET COMlUUNICA110NS RELATIVES AU SUD·OUEST AFRICAINCT
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16. Le Gouvernement de l'Union Sud-Africaine
n'ayant pas modifié son attitude quant à la transmis
sion à l'Organisation des Nations Unies des pétitions
qu'il pourrait recevoir du Territoire, le Comité a con
tinué d'appliquer, à l'examen des pétitions relatives au
Territoire, la seconde procédure prévue par son règle
ment intérieur.

17. A sa 72ème séance, le 31 octobre 1956, ainsi
qu'à ses 73ème, 74ème, 75ème, 78ème, 79ème et 87ème
séances, tenues les 18, 22, 25 et 26 juillet et le 2 août
1957, le Comité a examiné les communications et péti
tions concernant le Territoire, reçues par lui et par le
Secrétaire général.

18. Les décisions prises par le Comité au sujet de
toutes ces communications et pétitions sont exposées
ci-après.

A. - Questions relatives au droit d~ pétition

19. Selon l'article XXVI, a, de la seconde procé
dure prévue par le règlement int~rietlr du Comité, le
Secrétaire général doit inviter les pétitionnaires dr;
Territoire à présenter à nouveau leur pétition par l'in
tennédiaire du Gouvernement de l'Union s'ils n'ont
pas encore essayé de le faire; à l'eh"piration d'un délai
de deux moi~, le Comité considère les pétitions en
question ::omme ayant été régulièrement reçues, même
si elles n'ont pas été transmises aux Nations Unies
par l'intermédiaire du Gouvernement de l'Union. Se
conformant à cette invitation, un certain nombre de
pétitionnaires ont infonn~ le Comité q11'ils avaient
envoyé une copie de leur pétition à l'Administrateur
du Sud-Ouest Africain, qui est l'agent du Gouverne
ment de l'Union dans le Territoire, pour qu'il la trans
mette à l'Organisation des Nations Unies.

20. Le Comité tient à signaler à l'Assemblée gé
nérale qu'un pétitionnaire, M. Jacobus Beukes, de
la communauté ·des Rehoboths du Sud-Ouest Africain,
s'est plaint d'avoir été menacé de sanctions pour le
cas où il écrirait encore à l'Administrateur. En plu
sieurs occasions, M. Beukes a envoyé des lettres au
Kapitein (c'est-à-dire au magistrat du district de Reho
both, nommé par l'Administrateur), ainsi qu'au Con
seil consultatif élu par la communauté, pour qu'elles
soient transmises à la fois à l'Administrateur et, en
tant que pétitions, à l'Organisation des Nations Unies.
M. Beukes a également envoyé des lettres par la même
voie pour qu'elles soient transmises à l'Administrateur
seul. C'est ainsi que, le 3 septembre 1956, M. Beukes
a envoyé, pour être transmise à l'Administrateur, nee
plainte concernant certains événements qui s'étaient
produits dans la Communauté; par 'la suite, M. Beukes
déclare avoir reçu du magistrat du district de Reho
bath, une lettre l'informant que le Conseil consultatif
avait décidé de le faire comparaître et de lui infliger
une an1ende s'il écrivait encore à l'Administrateur.
M. Beukes a communiqué à l'Organisation des Nations
Unies une lettre signée du magistrat et portant l'en
tête du bureau du magistrat de district6•

21. Asa 74ème séance, le 18 juillet 1957, le Comité
a décidé de suspendre, en ce qui concerne les péti
tions de M. Jacobus Beukes, l'application de l'article
XXVI a de la seconde procédure prévue par son règle
ment intérieur.

22. Etant donné que le ConseiI consultatif est sim
plement chargé de conseiller le magistrat dans l'exer-

6 Voir annexe VII.

3

cice des potlvoirs et attributions qu'il exerce à l'égard
de la communauté des Rehoboths et que le magistrat
est également l'agent de l'Administrateur dans la ré
gion, le Comité a estimé que la lettre du magistrat à
;\1. Bcukes compromettait le droit de pétition. droit
qui, de l'avis de la Cour internationale de Justice, est
maintenu par le paragraphe premier de l'Article 80
de la Charte.

23. A sa 87ème séance, le Comité a adopté la re
commandation suivante:

Le Comité recommande que le GOll'l!ernement de
l'Union fasse une enquête sur l'initiati'l!e prise par le
magistrat du district de Relzobotlt et adopte toutes les
mesures nécessaire.> POUl" assurer le respeci du droit
de pétition dans tout le Territoire) eu ég(l;rd à l'obliga
tion qui lui incombe) comme Puissance mandataire) de
transmettre à l'Organisation des Nations Unies les pé
titions émanant du Territoire, confonnément à l'avis
consultatif rendu par la Cour internationale de htstice,
le 11 juillet 1950, et accepté par l'Assemblée générale.

B. - Questiol1s relatives à l'audition
de pétitionnaires

24. Dans son rapport précédent, le Comité a SI

gnalé un certain nombre de commLl11icaHons dont il
avait décidé d'ajourner l'examen en attendant que
l'Assemblée fût saisie de l'avis consultatif de la Cour
internationale de Justice sur la recevabilité des de
mandes d'audience7•

25. .L'Assemblée ayant adopté, le 23 janvier 1957,
la réso'lution 1047 (XI) par laquelle elle acceptait et
faisait sien l'avis consultatif rendu par la Cour, le 1er
juin 1956, sur la question de l'admissibilité de l'audi
tion de pétitionnaires par le Comité du Sud-Ouest
Africain et par laqueHe elle autorisait le Comité à
accorder des audiences aux pétitionnaires. et l'Assem
blée ayant, à sa onzièm~ session, entendu M. Mbu
rumba Kerina Getzen et le Révérend Michael ~cott,

le Comité a décidé, à sa 73ème séance, le 5 mars 1957,
que les communications en question n'appelaient pas
d'autre mesure de sa part; il a donc informé les signa
taires des décisions que l'Assemblée avait prises au
sujet de leurs conununications.

26. Depuis qu'il a présenté son rapport à la onzième
session de l'Assemblée, le Comité a reçu deux autres
conmmnications, émanant du Territoire et concernant
la question des audiences.

27. Dans la première de ces communications, qui
est une lettre datée du 3 janvier 19578, M. Wilhelm
Heyn et M. Joachim Seegert se disaient prêts à répéter
et à prouver, "ici, dans le Sud-Ouest Africain, ou à
New-York, devant une conunlssion d'enquête des Na
tions Unies ou une réunion de l'Assemblée générale",
les déclarations et affirmations qu'ils présemaient pour
réfuter les déclarations faites par le Révérend Michael
Scott et par M. Getzen devant la Quatrième Commis
sion, pendant la onzième session.

28. Dans la deuxième communication relative ?lIX

audiences, qui est une lettre datée du 5 février 19579,

le chef Hosea Kutako signalait que le Gouvernement
de l'Union avait jusqu'alors refusé de délivrer des
passeports pour permettre aux représentants des habi-

7.-\/3151, par. 14 et 15,
8 VQir annexe XI, a.
!) Voir annexe II.



ANNEXE 1

Rapport et observations du Comité du Sud·Ouest Africain
sur la situation dans Je Territoire du Sud·Ouest Africain

tant:; du Sud-Ouest Africain de se présenter devant
les I\ations Cnies: il demandait à l'Organisation, main
tenant que l'Assemblée générale avait tranché la ques
tion des audiences, de rechercher les moyens grâce
auxquels les pétitionnaires du Sud-Ouest Africain
pourraient se rendre à I\ ew-York aussitôt que pos~;: 'e.

29. A sa 87ème séance, le 2 août 1957, le Comité
a adopté la recommandation suivante:

Le Comité signale à l'Assemblée générale qlle les
représe~ltants de certains groupes de la population
autochtone du Sud-Oucst Africain souhaitent toujours
de se présenter de7,'ant le.,' organes compétents des Na
tions Unies et l1/le deux membres de la communauté
europl;enne ont' eXftrimé le dl;sir d'être entendus si
l'occasion s'en pr/:sellte. Rappelant que, par la résolu
tion 10:7 (XI) du 23 jam.·ier 1957, l'Assemblée gé
11érale a accepté et fait sien l'avis consultatif rendu le
1er juin 1956 par la COllr internationale de Justice
sur la question de l'admissibilité de l'audition de péti
tiotmaires par le Comité du Sud-Ouest Africaitl et a
alltorisé en conséquence le Comité cl accorder des au
die'1ces aux pétitionnaires, le Comité exprime l'avis
que le refus de la Puissance mandataire de délivrer des
titres de z'oyages cl cette fin serait contraire aux droits
des pétitionnaires et cl l'intention de l'Assemblée
générale.

Le Comité til1lt à souligll::'r l'importance toute par
ticulière que rn'êt, étant donn(- q!!(' la Puissance man
dataire refuse de coopérer Cil des matières tâh's que
la présentation des rapports annuels, le plein exercice
dIt droit de pétition en ce qui concerne le Sud-Ouest
.dfricain. Il recommande donc cl l'Assemblée générale
d'inviter la Puissance mandataire à délivrer aux péti
~ionnaires des titres de z'oyages qui leur permettent
de se présenter dcz'ant les organes compétents des
Nations Unies qui leur accorderaient audience, puis
de retourner à leur lieu de résidence.

C. - Autres pétitions et communications

a) CO'llmunica.tions en date du 5 février 1957, éma
nant du chef Hosea Kutal..'o (allllexe II); dll 13
juillet 1956 émanant du capitaine H. S. Witbooi
(annexe Ill); dIt 18 m'Yil 1957, dIt clzef Hosea
Kutako (annexe IV)

30. Le Comité a tenu compte des questions évo
quées dans ces communications lorsqu'il a étudié la
situation dans le Territoire (voir annexe 1).

1. Le Comité du Sud-Cllest Africain demeure, en
vertu du rüandat qui lui a été confié par la résolution i49
A (VIII) de l'Assemblée générale, chargé d'examiner,
dans le cadre du questionnaire adopté par la Commis
sion permanente des mandats de la Société des Nations
en 1926, les renseignements et la documentation dis
ponibles au sujet du Territoire du Sud-Ouest Africain
et de communiquer à l'Assemblée générale un rapport
sur la situation du Territoire en tenant compte dans
toute la mesure du possible de la portée des rapports
de la Commission permanente des mandats de la So
ciété des Nations. En conséquence, de sa 76ème à sa
87ème séances (23 juillet-2 août 1957), le Comité a
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L) COllllllltIl;ca!;oll t'II da!,' dit .!1 ;j(l~'t'llIf>rl' l05c>.
élllall(//l! dl' JI. Ir. K(Jlt~,ltt'!1t (alllll'Xl' 1')

31. Le Comité a décidé de renvoyer cette COllllllU

nirntioll à l'Assemblée Kénérale, les questions qui y
sont évoquées n'étant pas de sa compétence.

c) Communications Cil date dl, 16 juillet 1950 l't dit
23 jatl'1!ier 1957, ématlallt de JI. Jacoblts El'ltJ..·,',)
(annexes VI et VII)

32. Le Comité a décidé de considérer ces commu
nications comme des pétitions. 11 a accepté celle du 1(J
juillet 1956, transmise à la fois à l'Administrateur du
Sud-Ouest Africain et directement aux Xations Unies,
comme ayant été régulièrement reçue conformément
ù l'article XX\ï de la secunde procédure prt'\'t1l' par
le règlement intérieur. La communication datée dl1 23
janvier 1957 a été e.xaminée dans les conùition., dé
crites à la section B ci-dessus,

33. A sa 87ème séance, le 2 août 195ï, le Comité a
approuvé le projet de résolution qui figure à l'annexe
VIII et qu'il recommande à l'Assemblée générale
d'adopter,

d) COl/Il/Ill/licatiolls l'II datc dll 10 octobre 1056, hl/a
nant de M. Johanes Dal/sab et d'al/trcs hahitallts
de la résen'e indigèlle de Hoac1zanas (allllexc IX);
du 30 octobre 1956, émanant du clzef Hosea KI/tako
(annexe X, a); dll 3 jam'icr 1957, hl/anGllt de M.
IViIIldm HeVIl ct de JI. Joachil/l Seegert (all
Ilexe XI, a):' du 27 mars 195i, émanallt de M.
Jacobus BeuA'cs (alllleXC .'\11)

34. Le Comité a décidé de considérer ces commu
nications comme des pétitions; le Secrétaire général a
donc invité les pétitionnaires, exception faite de ~I.

Beukes, à présenter à nouveau une copie de leur péti
tiol1 aux Nations Unies par l'intermédiaire du Gouver
nement de l'Union, en application de l'article XXVI. a,
de la seconde prœédure prévue par le règlement
intérieur,

35. Au sujet de ces pétitions et des commtmica
tions qui s'y rattachent, en date du 28 mai et du 26
juin 1957, émanant du chef Hosea Kutako (voir an
nexe X, b, et c), et en date du 16 mars 1957, émanant
de M. Wilhelm Heyn et de M. Joachim Seegert (voir
annexe XI, b), le Comité à sa 87ème séance, le 2 août
1957, a approuvé le projet de résolution qui figure à
l'annexe XIII et qu'il recommande à l'Assemblée
générale d'adopter.

ex&miné un document intitulé "Renseignements et do
cumentation concernant le Sud-Ouest Africain"lO, que
le Secrétaire général avait préparé conformément aux
dispositions de l'article XXII du règl<:ment intérieur
du Comité. Le Comité appelle l'attention de l'Assem
blée sur ce document dans lequel le Secrétaire général
fournit tous les renseignements dont il a pu disposer
au sujet de la situation dans le Territoire en 1956.

2. Comme par le passé, les renseignements ont été
puisés dans les documents officiels publiés par le Gou
vernement de l'Union Sud-Africaine et par le Terri-

10 A/AC.73/L.10.
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toire du Sud-Ouest Afrkain sous la responsabilité dn
';ollvernement dt, l'Union. A la demande dn Comité,
{'cs renseign<-:ments ont été classés par sujets plutôt
que par rubrIques du questionnaire de la Commission
penllallente des mandats, de manière il constituer une
relation plus concise et plus claire de la situation dans
le Territo,ire. Comme au cours des années précédentes,
les renseignement.; font défaut sur certains points.
COll1me en 1955, les données mensuelles relatives au
commerce ~u T~r:itoi:e n'ont .plus été publiées à part
et ont contmue a etre mcorporees dans celles de l'l~llion.

Cependant, on peut compter avoir des renseignements
plus compl..ts sur l'administration des "indigènes"
dans le Territoire, du fait que depuis il' 1er avril 1955,
le Gouvernement de l'Union se charge directement des
affaires "indigènes". Dans le passé, les magistrats de
district et les divers fonctionnaires chargés des af
fain~s "indigènes" soumettaient à l'Administrateur du
~ud~Ol~est Africain des rapports périodiques, mais il
s ~glss<'ut d; ra;pport~ de servic~ non publiés, auxquels
n~ le. Secret~rtat, 111 par consequent la Commission,
Il avate~'t acct's. En revanche, les rapports annuels du
Department of Native Affairs de l'Union Sud-Afri
caine, qui est désormais chargé des affaires indigènes
d~ns le Sud-Ouest Africain, sont des documents pu
bh~s. Des retards semblent être survenus dans la publi
cation de ces rapports annuels, m::l.is le Comité compte
disposer de renseignements plus détaillés sur l'admi
nistration territoriale lorsque le Department of Native
Affairs de l'Union aura fait paraitre son rapport sur
l'année 1~35-1956.

3. Le Comité a établi le présent rapport en se
fondant sur les renseignements officiels et la documen
tation que lu! a fournis le Secrétariat ainsi que sur
d'autres données pertinentes, notamment des commu
nications reçues d'habitants du Territoire et des ar
tic1t's publiés dans la presse locale. Afin d'éviter un
tr?p gr";"d ,nombre de ré~titions lorsqu'il s'agissait de
faits qUI. Tf ont pas change durant l'année, le rapport
du Conpte e~t, .. sur no~bre de suj~ts, plus bref que
les annees precédentes; Il Y a donc heu de se reporter
aux trois rapports ar,térieurs 'sur la situation dans le
Territoirell.

4. En revanche, le présent rapport décrit en détail
l'administration des affaires "indigènes" depuis qu'elles
re,lèvent directement du Gouvernement de l'Unicn.
D après les renseignements dont dispose le Comité,
l'administration des affaires "indigènes" en 1956 a été
marquée. pa: l'aliénatiol~ de terres "!1'!'digènes" et par
une apphcatIOn plus stncte de la pohtlque d'apartheid.

5. Le Comité a inséré dans le rapport ses recom
mandations touchant ces faits et d'autres survenus ré
cemment dans le Territoire. En même temps, il tient à
répéter les recommandations qu'il a formulées dans
son dernier rapport, conforn1ément à la résolution 941
(X) de l'Assemblée générale; ces recommandations
énonçaient, au sujet de chacun des aspects de la situa
t!on. dans le -r:e;ritoire, les me,<;ures précises que, de
1aV1S du ComIte, le Gouvernement de l'Union Sud
f}fricaine devait prendre pour s'acquitter des obliga
tlons et des responsabilités qui lui incombent aux
termes du Mandat.

6. Le Comité tient également à déclarer qu'il n'ap
prouve pas l'emploi de termes tds que "européen"
"non-européen", "personne de couleur" "indigène'"

1, "etc., que on trouve dans les lois et autres textes du
Gouvernement de l'Union (concernant le Territoire)
et de l'Administration du Sud-Ouest Africain et qui

JI A/31S1, alUlexe II; A/2913, annexe II; A/2666, annexe V.
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St'n'l'nt ,1 dési~l1t'r ks diffén'ntes catégories de la
population. Le Comitl' s'est vu dans l'ohligation d'em
ployer l'es tennes dans son rapport car ils corres
pondent, dans certains cas, Ù un statut distinct dans
l'ordre juridique, éronomique et social: telle t'st la
sl'l~le raisOl.l c.le S:l décision. Le .Comité répète qu'à son
a~'ls .ce~ c!J.stmctlC?ns so!1t le Slgtle d'une politique de
<!Jscnmmatlon qUI est mrompatible tant avec l'esprit
du. Mandat qu'av~ les principe.> de la Déclaration
ul1lverselle des drOIts de l'homme.

1. - GÉNÉRALITÉS

A. - Statut dit Territoire etJ droit Ïtlternational

7. Le Sud-Ouest Africain est un Territoire soumis
au ~Iandat international assumé par l'Union Sud
Africaine le 17 décembre 1920; ce statut a été confirmé
p3;r I~s N~ti~ns Unies l?rsque l'Assemblée générale a
falt sIen 1a\'lS consultatIf rendu par la Cour intenta
tionale de Justice, le Il juillet 1950. Le Gouverne
ment de l'Union a pleins pouvoirs d'administration
et de législation sur le Territoire faisant l'objet du
:t\Iandat; il l'administre comme partie intégrante de
l'Union Sud-Africaine, et il est tenu d'accroître, par
tous les moyens en son pouvoir, le bien-être matériel et
moral ainsi que le progrès social des habitants du
Territoire.

8. Dans son précédent rapport, le Comité avait
appelé l'attention de l'Assemblée générale sur un cer
tain nombre dt' déclarations officielles qui avaient trait
il la question de l'incorporation ou de l'intérrration du
Sud-Ouest Africain dans l'Union. A ce pro~s le Co
,!lit~ av.ait consid~ré q~e l'Asse~Dlée générale tiendrait
a etudler de tres pres ces dlverses déclarations et
leurs conséquences implicites, à savoir que l'intégration
du Territoire dans l'Union risquait de dépasser les
limites prévues par les dispositions du Mandat bien que
le Gouvernement de l'Union eût affirmé que le Terri
toire n'avait pas été incorporé dans l'Union. Le Co
mité avait notamment exprimé son inquiétude au sujet
des conséquences implicites de la représentation du
~ud-O?est Africain. au Parlement de l'Union, depuis
1adoptlon de la 101 de 1949, le South West Africa
Atfaz;s Amendme.nt ~ct, loi qui avait en outre sup
prIme toute mention du Mandat dallS la Constitution
du Territoire.

9. Le Comité appelle maintenant l'attention de
l'Assemblée sur de nouvelles et importantes déclara
tions de politique qui ont été faites en 1956. Ces décla
rations ont été prononcées à la slùte des élections
général~s à l'Assemblée législative du Territoire qui
ont eu lieu en novembre 1955; seule la population euro
péenne y a pris part et, comme on l'a signalé antérieu
rement, la principale question débattue était celle du
statut du Territoire et de ses relations avec le Gou
vernement de l'Union. Les résultats du scrutin ont in
diqué, comme on le sait, que l'électorat européen se
par~ageél;it de l~ façon s?ivante: les candidats du parti
natlOnahste, qUI soutenaient que le Mandat était caduc
et préconisaient une association plus étroite avec
l'Union, ont recueilli 15.534 voix sur un total de
~6.869 l;lUlletins ya.:lél;bles, et les c~ndidats de l'opposi
tlOn, qUI reconnalssalent le statut etabli par le Mandat
ont réuni 11.335 voix. '
. 10. , L~ première .. de? déclarat~ons que le Comité

bent a 'Signaler a defim les relatlOns entre le Terri
toire et l'Union et cette définition a reçu .J'approbation
du Premier Ministre. Elle a été faite devant l'Assem
blée de l'Union, le 23 avril 1956, par un a:-eprésentant

..



du Sud-Ouest Africain, M. Jacob Daniel du Plessis
Basson, qui s'est exprimé en ces tennes:

"II y a cinq mois. en novembre: dernier, d'impor
tantes él~tions générales à l'Assemblée législative
ont eu heu dans le Sud-Ouest Africain; par un
accord conclu entre les deux partis, il a été décidé
que .Ie déba!. ~Iectoral porterait sur la question des
relatIons politiques entre le Sud-Ouest Africain et
l'Union. C'est pourquoi je voudrais profiter de cette
occasion pour décrire brièvement au Comitél2 et au
Premier :Ministre ce que l'on doit considérer désor
mais comme l'attitude définitive et le vœu du public
du Sud-Ouest touchant l'objet de ce débat électoral.
Tout.d'abord, il d~i~ être entendu que lorsqu'il est
q~estion de la positIon du Sud-Ouest, il s'agit en
fait de deux problèmes clistincts qu'il faut traiter
séparément. Le premier est un problème internatio
nal: la situation juridique du Sud-Ouest au regard
du monde; l'autre concerne les relations interterri
toriales, c'est-à-dire les relations pratiques entre le
Sud-.Ouest et ,l'T!nion. En parlant du Sud-Ouest, il
convIent de dlstmguer nettement entre le statut in
ternational et les relations interterritoriales. Le Man
dat est-il toujours en vigueur? Qui détient la souve
raineté dans le Sud-Ouest Africain? Les pouvoirs
de l'ancienne Société des Nations sur ·les territoires
sous Mandat ont-ils été, ou non, transférés automa
tiquement. à l'ONU? Voilà autant de questions qui,
à mon aVIS, font partie de la question internationale.
Ce sont ~à des mati~re~ ;sur lesquelles il y a de
grandes dIvergences d opmlOns dans le monde e..xté
rieur, et même parnli le... juges de la Cour interna
tionale; ce sont des questions purement théoriques,
et il me semble peu utile de les débattre longuement
dans cette enceinte ou dans les discussions entre les
partis politiqt~es. Ce qui nous importe bien plus, ce
sont les relatIons pratiques, -les relations interterri
tor~ales, e~tre le Sud-Ouest e~ l'Unio~. Nul n'a ja
maIs doute et nul ne doute aUJourd'hm - pas même
la Cour internationale- que l'Union a toujours eu
le droit de gouverner le Sud-Ouest comme une par
tie intégrante de son territoire. En outre, ,le Sud
Ouest Africain a toujours voulu qu'il en fût ainsi.
Et c'est sur l'application pratique de ce droit, sur la
façon de gouverner le Territoire comme partie inté
grante de l'Union, que le corps électoral a eu à se
prononcer en novembre. Le temps me fait défaut
pour m'étendre longuenlent sur l'historique de la
question, mais je puis dire ceci: les membres du
Comité se souviendront que les deux partis poli
tiques du Territoire ont conclu un flccord en 1948.
Cet accord était fondé sur une thèse à laquelle les
deux partis ont déclaré adhérer: queHe que pût être
la situation du Territoire au regard du droit inter
national, le public du Sud-Ouest admettait, en ce
qui le concernait, que la souveraineté absolue sur le
Territoire du Sud-Ouest Africain, tant dans le do
maine intérieur que dans celui des affaires étran
gères, appartenait à ,l'Union Sud-Africaine et à
personne d'autre. Tel était le premier point de l'ac
cord entre les deux partis: il en constituait 'le fon
dement le plus important. Cet accord conclu entre
les deux partis en a aJ11ené un autre, conclu entre
les deux partis et ·le Premier Ministre de l'époque,
et ce second accord a été enregistré dans la Loi de
194913 qui a été votée par le Parlement. Je n'ai pas

12 L'Assemblée de l'Union siégeait en Comité.
13 South West Africa Affairs A1ne1tàl1tel~t Act de '949 (loi

)Jo 23 de 1949).
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le temps d'entrer dans les détails, mais pour résumer
tous ces événements de 1948-1949, je dirai que dans
les rapports entre l'Union et le Sud-Ouest - sur le
plan mterterritorial uniquement et non sur le plan
mternationa1-I'Union a, pour sa part, cessé de con
sidérer le Sud-Ouest comme un territoire sous ~fall

dat qui lui était subordonné et le Sud-Ouest, pour
sa part, a entendu être traité désllm'l1aiS sur un pied
d'égalité avec les quatre autres provinces de l'Union.
Je dois dire que dans la plupart des domaines, les
espoirs du Sud-Ouest n'ont pas été déçus. Le tenue
"territoire sous Mandat" a disparu de toutes nos
lois. Dans nos nouveaux texte''i législatifs, nous ne
parlons plus du Territoire sous Mandat du Sud
Ouest, nous parlons simplement du Territoire du
Sud-Ouest Africain. Comme, par sa représentation
au Parlement, le Sud-Ouest Africain a été associé,
au même titre que les autres provinces, au gouverne
ment de l'ensemble de l'Afrique du Sud, ce Parle
ment a cessé d'être un Parlement extérieur et supé
rieur au Sud-Ouest pour devenir ·le Parlement du
Sud-Ouest Africain. Aussi ne cacherons-nous pas
que la question de l'annexion, au sens désuet de ce
mot, a perdu toute signification pratique. Compte
tenu des droits et des pom ulrs que l'Union a tou
jours eus dans le Sud-Ouest, le Sud-Ouest est de
v~nu, ..de facto, l'associé f:es quatre provinces, le
cmqUleme membre du vaste ensemble de l'Afrique
du Sud, et cela sur des bases qui conviennent parfai
tement aux circonstances politiques, économiques et
géographiques de ce Territoire. Voilà comment nous
voudrions que le Gouvernement et le peuple de
l'Union envisagent œtte question.

"Beaucoup de gens, il est vrai, pensent que,
comme notre assemblée législative a des pouvoirs
différents de ceux des conseils provinciaux - en ce
sens par exemple - qu'elle vote les impôts du terri
toire - on ne peut, de ce fait, considérer le Sud
Ouest comme étant l'associé des quatre provinces.
Je voudrais dire qu'une pareiHe interprétation re
pose sur un malentendu. Les dispositions qui ont
établi l'autonomie fiscale ont été adoptées dans notre
intél'êt mutuel, dans l'intérêt du Sud-Ouest comme
dans celui de l'Union. J'irai jusqu'à dire que même
si le Sud-Ouest avait été annexé à l'ancienne mode,
la forme je ,l'administration IlJcale et la manière de
financer nos services locaux auraient dû néanmoins
différer du régime des autres provinces, pour cette
simple raison qu'il existe dans le Sud-Ouest des
facteurs qu'on ne retrouve dans aucune des autres
provinces. Le général Smuts et M. Malan ont admis
tou~ deux - et cela a été dit ici même - qu'il y
avaIt, dans le Sud-Ouest, des facteul's qui faisaient
qu'il était impossible de .J'administrer financièrement
comme les autres provinces. Le Ministre des finances
sera le premier à admettre, je pense, que le régime
financier actuel des provinces de l'Union apparaît
comme très peu satisfaisant à l'autorité centrale; s'il
avait dû administrer le Sud-Ouest ·de la même ma·
nière, ,le Gouvernement central n'aurait eu qu'un sur
croît de complications. Le mieux, à notre avis, est
donc que le Gouvernement central subventionne no
tre programme de développement fel'roviaire et por
tuaire ainsi que certains autres services, mais que
pour le reste, c'est-à-dire pour tous les services lo
caux, le Sud-Ouest en assume la charge, au lieu de
compter sur les fonds de la Trésorerie centraJe.
Certes, cet arrangement présente certains désavan
tages, -certaines difficultés pratiques tant pour le
Sud-Ouest que pour l'Union, et le jour viendra
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peut-être - on ne sait jamais - où le Sud-Ouest
lui-même préférera et df!mandera un changement.
En tout cas, cet arrangement n'a pas été imposé par
le Sud-Ouest, il résulte d'un accord librement con
du; le Parlement l'a accepté, à l'époque, comme la
solution la meilleure à la fois pour le Sud-Ouest et
pour l'Union, Voilà pourquoi nous affirmons que
cette différence de régime entre le Sud-Ouest et les
provinces ne déroge en rien à l'égalité qui est la loi
de notre association; on ne doit donc pas en faire
grief au Sud-Ouest Africain. Il ne faut pas penser
que parce que nous finançons .autr~ent ,~os services
locaux, nous ne pom'ons pas etre 1aSSOCIe des autres
provinces, A vrai dire, les provinces elles-mêmes
n'ont pas un régime uniforme.

". , . Je ne mentionne ces deux exemples que
pour montrer qu'il y a des différences même entre
les provinces. C'est pourquoi nous demandons au
gouvernement de ne pas retenir contre nous le fait
que, sur le plan technique, nos relations avec le
pouvoir central diffèrent des relations entre le:
qt:atre provinces et ce même pouvoir, Nous estimons
que cette différence ne porte pas atteinte à la nature
de notre .lssociation et ne nous empêche pas de
forn1er un tout indissoluble avec l'Union. Nous de
mandons simplement que l'on ne nous considère pas
comme un territoire étranger, comme un él~ment

extérieur que l'Union voudrait incorporer un jour à
son domaine, mais comme un associé ayant les mê
mes droits que les quatre provinces en vertu de la
Loi de 194914."

Il. A la suite de cette déclarati,>n, le Premier Mi
nistre de l'Union a présenté les observations suivantes:

"Ce que l'honorable représentant du Namib (M.
Basson) a dit au sujet du Sud-Ouest Africain est
tout à fait exact. Je dirai simplement que l'Admi
nistration du Sud-Ouest souhaite ardemment - et
elle l'a fait connaître à ,l'Union - une plus grande
coordination en ce qui concerne la législation et d'au
tres questions; elle ,souhaite que les lois présentant
un intérêt commun pour l'Union et le Sud-O?-est
soient également appliquées au Sud-Ouest. Je tIens
simplement à souligner que le, Sud~9uest n'e~t J?lu~
un territoire sous Mandat, malS qu Il est admirustre
comme partie intégrante de l'Union15."
12. Ultérieurement, le 21 mai 1956, lorsqu'un séna

teur de l'Union Sud-Africaine lui a demandé s'il ne
valait pas mieux procéder à l'annexion du Territoire
et "régler ainsi définitivement cette quesiion"16, le
Premier Ministre a répondu:

". , . Je répondrai que le gouvernement actuel et
celui ;<lui l'a pré,cédé, le0>u,:e;nement Sm~!s" ont
estime que du falt de la ,dispa~lt!on ~e !a :Soc:rete de~
Nations, il n'y a plus d autonte qUI aIt ~ ~re gUOl
que ce 'soit au sujet du Sud-Ouest AfncaIn, 'SI ce
n'est l'Union Sud-Africaine elle-même17 et que, par
conséquent, nous avons pleinement le droit d'incor
porer le Sud-Ouest Africain dans l'Union. Nous
avons proclamé jusqu'ici que telle était la situation,
sur le plan juridique et à d'autres égards, mais qu'en
attendant nous avions l'intention - sans reconnaître
·le moins' du monde le droit de l'Organisation des

14 Union Sud-Africaine, Hr'lsard, 1956, No 13, colonnes
4107-10.

15 Ibid., colonne 4128.
16 Union Sud-Africaine, Senate Debates, 1956, No 15, co

lonne 3628.
17 A cet instant, l'orateur a été interrompu par des applau

dissements.
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~ations Cnies, et même si nous devions un jour
incorporer le Sud-Ouest Africain dans l'Union
d'administrer ce Territoire dans l'esprit de l'ancien
l\Iandat. Quant à savoir si, plus tard, nous exerce
rons les droits que nous estimons posséder dans un
domaine qui relève de notre seule compétence, cela
dépendra de l'évolution des circonstances dans
1'avenir1!1,"

13, Cn autre fait qui montre à quel point le Ter
ritoire a été intégré dans l'Union, c'est que le Premier
Ministre a pu déclarer à l'Assemblée de l'Union, le
5 juin 1956, que la population européenne du Terri
toire prendrait part à la décision sur le point de savoir
si l'Union deviendrait ou non une république. Inter
rogé sur ce point, le Premier :Ministre a répondu:
"Oui, c'est-à-dire les électeurs du Territoire, en même
temps que les électeurs européens de l'Union, parce
que nous considérons le Sud-Ouest Africain comme
partie intégrante de l'Union"19.

14. Le Comité tient à relever que si les déclarations
mentionnées ci-dessus sont cer.s~s exprimer "l'opinion
publique" du Territoire, elles se fondent en fait exclu
sivement sur les opinions des "Européens", qui sont
les seuls à pouvoir siéger dans les assemblées législa
tives du Territoire et de l'Union Sud-Africaine. Des
déclarations connue celles-là, et comme d'autres précé
demment citées par le Comité, laissent entendre non
pas que les opinions des "non-Européens" sont ou
concordantes ou rejetées d'emblée, mais qu'elles ne
comptent pas.

15. En 1955, le Premier Minis~re a déclaré que
ceux qui reconnaissaier,t à l'Organisation des Nations
Unies un droit de regard sur l'Administration du Sud
Ouest Africain allaient "à leur propre perte", car
"pour les Nations Unies, ce n'est pas au petit nombre
d'Européens qui vivent dans le Sud-Ouest . , , qu'il
appartient de décider de l'avenir du Territoire"20. En
1956, le Premier Ministre a réaffirn1é la position du
Gouvernement à cet égard, dans la déclaration sui
vante, faite à 'Windhoek, capitale du Sud-Ouest Afri
~ain, et reproduite le 14 septembre par le State Infor
mation Office de Pretoria:

"Certaines personnalités laissent même entendre
que le Sud-Ouest Africain devrait être placé sous
le contrôle de l'ONU2!, qui, pense-t-on, lui accor
derait finalement l'indépendance.

"Ne voient-elles pas que si le Sud-Ouest Africain
est un jour placé sous le contrôle de l'ONU et que
l'ONU lui accorde l'indépendance, elle remettra le
pouvoir non pas aux blancs, mais aux an1is de
Michael Scott - Ovan1bos, Hereros, Damaras,
Hottentots et Boschimans?

"Non, Messieurs, la seule chance de sécurité et de
'Salut pour le Sud-Ouest Africain, elle est dans
l'union avec l'Afrique du Sud; teHe est la politique
du Gouvernement. Notre gouvernement estime que
la Société des Nations est morte 'Sans laisser d'hé
ritier et que l'ONU n'a aucune compétence en ce
qui concerne le Sud-Ouest Africain22."

16. Les citations précédentes, si on les rapproche
de déclarations analogues signalées dans les rapports
---

18 Union Sud-Africaine, Scnate Dcbatcs, 1956, No 15, co
lonnes 3631-32.

19 Union Sud-Africaine, Hansard, 1956, No 19, colonnes
6838-39.

20 Voir A/3151, annexe II, par. 9.
21 "UNO" dans le texte anglais.
22 Fortnightly Digest of SOl/th Afriean Affairs, 14 sep

tembre 1956.



•pr~t'dents du C~mité et si on tient compte des prin
l"iptS qui régissent l'administration du Territoire, de
la reprt'sl:lltation du Territoire au Parlement de
l'l'nion I:t de la mesure dans laquelle le Territoire est
intégré dans l'enion, confirment les doutes graves que
le Comité a conçus ,tuant à la politique que le Gouver
nement de l'l'nion entend suivre dans l'administration
du Sud-Ouest Africain et quant à ses intentions fu
tures à l'égard du Territoire,

17. Le Comité estime que les déclarations qui ont
t,té faites, depuis deux ans, soit par des porte-parole
autorisés de la Puissance mandataire, y compris le Pre
mier ~Iinistre de l'Union, soit avec leur assentiment,
sont d'ailleurs en contradiction avec les assurances don
nées aux Xations Unies par le Gouvernement de
ITnion, qui déclarait naguère son intention d'admi
nistrer le Territoire "dans l'esprit du Mandat", Les
déclarations précitées, qui ont été faites au nom de la
Puiss..mce mandataire, de même que les principes et
les méthodes d'administration qu'elle applique dans le
Territoire, montrent que le Gouvernement de l'Union
a virtuellement rejeté le l\Iandat. A l'appui de sa thèse,
la Puissance mandataire peut vouloir invoquer le fait
qu'aux élections mentionnées plus haut, 15,534 élec
teurs "européens" se sont prononcés en sa faveur, Ce
pendant, ce chiffre représente moins d'un tiers de la
population "européenne" du Territoire et moins de 5
pour 100 de la population totale, A ces mêmes élec
tions, 11.335 autres "Européens" semblent avoir ap
prouvé le maintien du )'Iandat jusqu'au jour où l'Or
ganisation des Kations Unies acceptera d'y mettre fin
parce qu'elle considérera que le Territoire sera devenu
autonome et indépendant23,

18. L'immense majorité des habitants du Terri
toire ne peuvent exprimer leur opinion avec la même
facilité que les "Européens". Cependant, en se fondant
sur les communications qui lui ont été adressées au
nom de la population "indigène" du Territoire, le
Comité croit pouvoir conclure que cette immense ma
jorité désire le maintien du statut international du
Territoire, sous la protection de l'Organisation des
Nations Unies, et qu'elle est absolument opposée à
ce que le Territoire soit administré, selon l'expression
qui a été employée, comme une "cinquième province"
de l'Union Sud-Africaine. En ajoutant ces vœux aux
voix des "Européens" qui ont voté en faveur du régime
du Mandat, le Comité croit pouvoir affirmer que moins
de 5 pour 100 de la population totale souscrivent à
l'affirmation selon laquelle le Mandat aurait cessé
d'exister.

19. Le Comité doit en conclure que, au mépris de
l'Article 80 de ,la Charte des Nations Unies, des réso
lutions de l'Assemblée générale et de 'l'avis consultatif
de la Cour internationale de Justice en date du Il
juillet 1950, Ia Puissance mandataire a manqué, et
continue de manquer, aux obligations que lui impose
le statut international du Territoire. De plus, sans
avoir obtenu le consentement des Nations Unies et
sans avoir dûment consulté -l'ensemble de la population
selon des modalités fixées avec 'l'accord de l'Organisa
tion des Nations Unies, la Puissance mandataire, agis
sant unilatéralement, est en train d'incorporer le Ter
ritoire dans l'Union Sud-Africaine.

20. En conséquence, le Comité a adopté les con
clusions et recommandations suivantes:

Le Comité estime qu'il est très important et urgent
que l'Assemblée prenne toutes les mesures possibles

23 Voir A/AC.73/L.8, question 1, par. 7 et A/AC.73/L.8/
Add.l, question 8, par. 6.
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/,ollr oblt.."ir dt' l' l'"iot' Sud-Africaim' qu't'lit' rt'spt'clt'
Il's ubligatiuns qUt' Illi im/,use It' Ma"dal CO"artllHlt II'
Sud-Olll'st Africa;'l. afi" qUt' suil'nt gamntis /t,s droits
dt' la /,u/,lIlaliun J IInt' adllli.,islmtiot, cotlforml' au ré
gillll' du Mandat. t'1I a/ll'ndant quI' It' Sud-Olll'si .-lfri
cain suil /,Iact: SOIIS It' r':!Jillll' intt'rnatiunal dl' IlItl'lIt'.
Lt' Cumitt: rt'colllllwndt' à 1'.·1SSI' III Nél' ghléralt' dt'
It'nir complt', l'n étudùwl !l's mt'sun's qll'd/t' /,ullrmit
/,rt'ndrt', du m/,/,orl s/,t:cial qll'il a prt:st'tl/t~4, co"for
méllll'ni li ftJ résulllliari 1060 (XI) dt' l'Assl'mblt:1' gé
"àalt', rl'lali'l'I' li l'action jllridiqul' dOl11 disposenl les
urgant'S dl's .vations Unil's, IfS Elals Mt'mbrl's dt'
l'Organisation ou Il's ancicns membres dt' ftl Société
des Nations,

B. - /Jo/,lI!atit l ll du Sud-Out'st .-ljricain

21. En juin 1955, la population du Territoire était
e~timée il 457.700 habitants, dont 402.500 "non
Européens" et 55.200 "Européens". Au dernier re
censement, qui a en lieu en 1951. l'L'nion Sud-Africaine
l'umptait ·H :-;.107 habirants: selon la classification adop.
tée, il y avait 3()~.492 "personnes de couleur" ou "in
digènes", 49.612 "Européens" et 3 ".\siatiques":':5, cc
qui représentait, par rapport au recensement précé
dent de 1946, un accroissement anlltll'I moven de 2
pour 100 pour les "indigènes" et les "personnes de
couleur" et de 5,~ pour 100 pour la population "euro
pt·enne", la population "asiatique" restant stationnaire.
Ces chifires montrent que la population "européenne"
s'est accrue d'environ 10 pour 100 entre 1951 et 1955.
Cependant, en aHil 1957, la presse:':'; a donné des
chiffres qui se fondent sur une estimation du nombre
des naissances et sur les statistiques de l'immigration,
d'après lesquels il y aurait de 62,000 à 65.000 "Euro
péens", soit une augmentation d'environ 20 il ~O pour
100 par rapport au total de 1951.

22. La répartition de la population reflète les mé
thodes d'administration du Territoire, qui la détermi
nent dans une large mesure. Le Sud-Ouest Africain
est divisé en deux zones principale~ par une frontière
administrative appelée "zone de police". Au sud de
cette zone, sont installés les "Européens" dans une
région connue elle-même dans le pays sous le nom de
"zone de police".

23. La majorité de la population du Territoire vit
dans des réserves "indigènes" le long de la froutière
nord-est du Territoire, hors de la "zone de police".
Ces réserves sont administrées par des chefs indigènes
et des conseils de chefs sous le contrôle et la direction
générale de quelques fonctionnaires "européens". La
plus grande partie de la population des réserves se com
pose de femmes: cette zone est considérée comme le
réservoir de main-d'œuvre du Territoire, où l'on recrute
des hommes valides qui travaillent sous contrat dans
les régions "européennes" de la "zone de police", où
ils ne sont autorisés à séjourner que pour la durée de
leur contrat de travail.

24. La population "européenne" vit dans des exploi
tations agricoles et dans des zones urbaines, classées
"zones européennes" bien que leurs habitants soient
en majorité "non-européens". Environ un tiers de la
population "non-européenne" totale vit dans la "zone
de police" et comprend surtout des travailleurs agri-

24 Documents officiels dl' l'Assemblée générale, dow::ième
Sl'ssion, Supplément No 12.4 (A/3625).

25 Pour le sens de ces termes, voir le rapport et les obser
vations du Comité sur la situation dans le Territoire. dixième
session de l'Assemblée générale (A/2913, annexe II, par. 3
et 4).

26 The WÎ;,dllOek Adverliser, 18 avril 1957.
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cull'S l'lIlplo)'és par <ks .. Européens"; un grand nombre
vivent aussi dans des réserves "indigènes" et dans l~s

quartiers "indigènl's" des zones urbaines dites "europé
('uucs", La situatiun :l<llllinistratin' ùes "iudigènes"
dans la "Will' de polke" t'st di,tt'rminél' surtout par les
besoins de main-d'tt'\Ivre dcs .. Europél'ns" et le prin
cipal texte législatii qui Il's rl'git, la Xati'Z'c .·ldminis
frafion PrvC!alllati()~, de 1922, modifiée. l'st considéré
otlkielll'Illcllt COl\l'lle le textt' de base sur les laissez
passer. Dans les l'l'SerVes "incligèncs" et dans les quar
tiers "indigènes", ainsi que dans !es communautés des
i{l'hoboths, dont les habitants sont classés comme "Eu
ropl'ens" par raplXlrt aux "indigènes". il existe des
conscils "non europl'cns" éllls. qui n'ont que des fonc
tiolls purement consultatives et locales.

II. - SITFATIO:\ POLlTIQFE

A. - POll'l'oir Huislatif ct autorités administrati'llcs
25. Le répartition complexe des pouvoirs en ce gui

concerne l'ensemble du Territoire ainsi que les services
administratifs ou les portions du Territoire pour les
quelks il y a t'U fusion avec l'Cnion reste pour l'essen
tiel ('elle qui se trame indiquée dans les rapports
précédents du Comité:.!i.

26. Le pouvoir législatif ou réglementaire. en ce
<lui l'oncernc le Territoire, appartient au Parlement de
l'Union, oit le corps électoral "européen" est repré
senté, ù l'Assemhlée législative du Territoire composée
de dix-huit représentants élus par les électeurs "euro
l>éens", au Gouverneur général de l'Union, à l'Admi
nistrateur du Territoire et. pour les réserves "indigè
nes" qui pement être constituées dans le Caprivi Zipfel
occidental. au Ministre' des affaires indigènes de
l'Union. L'autorité administrative appartient selon les
cas au Comité exécutif élu par l'Assemblée législative
et que préside I"Aclministrateur. ainsi qu'au Gouverneur
général, au :Ministre des affaires indigènes de l'Union
il l'Administrateur et à cI'autres agents du Gouverne
ment de l'Union. La loi ne permet pas aux "non
Européens" de faire partie des organes centraux de
gouvernement et de prendre part à l'élection de leurs
membres.

B. - Transfert cl l'Union de l'administration
des affaires "indigènes"

27. Dans son précédent rapport28, le Comité a
donné des détails sur le transfert à l'Union, à dater
(lu 1er avril 1955, de l'administration des affaires "indi
gè~les" du Territoire. A compter de ce jour, les pou
vOIrs et l'autorité en matière d'administration des af
faires "indigènes", jusque-Ià exercés par l'Adminis
trateur, ont été dévolus au Gouverneur général et au
Ministre des affaires indigènes de l'Union et toutes les
réserves indigènes du Territoire ont été confiées à
l'Administration des biens indigènes (South African
Native Trust).

28. L'Administration des affaires "indigènes" du
Sud-Ouest Africain, ainsi qu'il ressort de la lécrislation
en vigueur dans le Territoire et des dépenses ~elatives
aux affaires "indigènes", comprend le pouvoir de nom
n:er ou révoquer les fonctionnaires chargés de l'admi
l1lstration des "indigènes" et de fixer leurs attributions
le pouvoir de constituer ou de dissoudre des tribus:
de nommer ou de révoquer les divers chefs de tribus et
de fixer leurs fonctions. de lever des impôts sur les

2; Voir A/31S1, annexe II; A/2913, annexe II.
28 A/31S1, annexe II.
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"indigènes", de créer des commissions ou des conseils
consultatifs "indigènes", de contrôler, d'administrer et,
dans une certaine mesure. d'aménager les zones de
résidence "indigènes", ainsi que de réglementer les
déplacements des "indigènes" hors de ces zones et.
semble-t-i! aussi, l'emploi de la main-d'œuvre "incli
gt-ne". Les personnes "de couleur" et autres "non
Européens", y compris les membres de la communauté
ott yeNt'f des Rehohuths. ne sont soumis aux disposi
tions légales ou administratives applicables aux "mdi
gènes" que s'ils résident dans les zones dites "indigè
nes", auquel cas ils sont, du point de vue administratif.
considérés comme des "indigènes", L'enseignement,
la santé publique, l'agriculture, l'industrie, le commerce,
les mines, etc., ne sont pas considérés comme des
affaires "indigènes" ou des "questions intéressant par
ticulièrement les indigènes" et l'Assemblée législative
territoriale conserve son autorité législative et finan
cière dans ces domaines. aussi bien pour les "indigènes"
que pour les autres groupes de la population. En délé
guant au !\Iinistre des affaires indigènes des respon
sabilités administrath'es dans ces domaines, pour ce
qui concerne les zones "indigènes", l'Assemblée lég-is
lative, de composition exclusivement "européenne", a
collaboré sans réserve au transfert de l'autorité en
matière d'administration "indigène". En conséquence,
une autorisation du Ministre est nécessaire pour utiliser
ou occuper des terres dans les réserves "indigènes"
en vue d'y établir des églises, des écoles ou des missions,
comme pour s'y livrer à la prospection ou à l'exploi
tation minière, au commerce on à toute autre occupation.

29. Non seulement l'Assemblée législative. mais
aussi le Comité exécutif du Territoire avaient été con
sultés avant ce transfert, alors qu'on n'a pas sollicité
l'avis des "indigènes" du Territoire. qui étaient le plus
directement intéressés et qui constituent la g-rande ma
jorité de la population. La position du Ministre des
affaires indigènes de l'Union a été définie devant le
Sénat de l'Union en 1954, dans les termes suivants:

"... Si je devais consulter les indigènes à propos
de toutes les questions d'administration, le travail
deviendrait absolument impossible. De plus. qui
devrions-nous consulter pour savoir si, dans ce cas
particulier, c'est au Premier Ministre ou au Ministre
des affaires indigènes qu'il incombe de prendre ses
responsabilités en une matière qui, tout le monde
le reconnaît. relève du Gouvernement de l'Union.
Quel rapport y a-t-il entre cette question et la con
sultation des indigènes? En quoi le choix de la per
sonnalité gouvernementale qui doit assumer la res
ponsabilité au nom du Gouvernement les concerne
t-il? N'e~t-ce pas pousser bien loin le principe des
consultatIOns? Ma réponse sera simple et claire; si
quelqu'un attend de mon département ou de tout
autre département qu'il consulte les intéressés à pro
pos de chaque question, il s'agit là d'une exicrence
absolument impossible à satisfaire29." h

Une des conséquences de cette attitude a été qu'en
vertu d'une loi votée après de longues consultations des
représentants de la population "européenne". le Gou
verneur général de l'Union est devenu, le 1er avril
1955, en remplacement de l'Administrateur. le Chef
suprême de tous les "indigènes" du territoire3°.

30. Au moment oit le comité a présenté son précé
dent rapport à l'Assemblée générale, il n'était pas en
core en mesure d'apercevoir clairement toutes les con-

29 Voir A/AC.73/L,7, question 2, par, 37.
30 Nati1'e AdmÎ11istration Proclamation 1928 sous sa forme

modifiée. - "



séquences du transfert sur les conditions d'existence
des "indigènes", qui constituent la grande majorité de
la population. Le Comité estime maintenant devoir si
gnaler que les événel11ents annoncés en 1956 ont montré
9ue . l'administrati.on . des affaires "indigènes" tend à
Imposer une ~p:phcatlon plus stricte encore qu'aupara
vant de la polItlque d'apartheid, ou ségrégation raciales1 .

31. Le Ministre des affaires indigènes a fait ob
server e.n 19~6 <;leyant le Sénat de l'Union que, puisque
les affa'lres l11dlgenes du Sud-Ouest Africain étaient
désormais pratiquement soumises à la même autorité
que les affaires indigènes intéressant l'Union Sud
Africaine, il était possible de réaliser une plus grande
homogénéité dans l'administration des deux régions.
Au moment où le Ministre a rendu compte au Parle
ment des mesures prises par son département au cours
de l'année, la seule allusion précise qu'il ait faite à
l'autorité ,dont il avait été récemment investi sur la
majeure partie de la population du Territoire sous
Mandat avait trait, pour autant que sache le Comité
à la réorganisation des zones de résidence urbaines:
achevée en mai 1956. Le Ministre a indiqué que des
quartiers "indigènes" adéquats et "convenablement
situés" avaient été délimités et que des dispositions
avaient été prises pour la réorganisation ou l'élimina
tion des quartiers qui n'étaient pas convenablement si
tués. Le Ministre a exposé en ces termes les conditions
qui avaient été définies et qu'il y avait lieu de respecter:

<ILes ex'Îgences essentielles sont les suivantes:
premièrement, il doit y avoir une zone tampon
d'envi rOll_ 500 yards de large entre le quartier indi
gène et les quartiers habités par tout autre groupe
racial. Tout lotissement est interdit dans la zone
tampon. Deuxièmement, il doit y avoir un hinterland
qui n'empiétera pas sur les zones affectées à d'autres
races et dont le lotissement, s'il se produit, laissera
du champ libre pour la constitution de nouvelles zones
tampon. En outre, le développement d'un quartier
indigène doit se faire autant que possible selon un
axe qui s'éloigne de toute agglomération européenne.
L'emplacement d'uue zone de résidence indigène est
fixé en tenant compte d'un certain nombre de facteurs
et. notamment des suivants, qui se rapportent à la
lUise en œuvre de la politique d'apartheid: premiè
rement, tout quartier indigène doit être situé de telle
sorte que les indigènes puissent se rendre à leur tra
vail dans les quartiers industriels ou les quartiers
d'affa;ires d'une ville sans avoir à traverser les zones
de résidence des Européens 011 d'autres groupes
raciaux; deuxièmement, tout quartier indigène doit
pouvoir s'étendre selon les exigences ultérieures sans
empêcher ou gêner l'extension ou le développement
du reste de la zone urbaine; troisièmement, on doit
s'efforcer! autant que possible, de faire en sorte qu'il
n'y ait qu'un setù quartier indigène pour deux ou
plusieurs villes, afin de réduire au minimum Je nom
bre des zones indigènes distinctes dans les zones
européennes; quatrièmement, on s'e·fforce, autant que
possible, pour les villes situées dans les régions oc
cupées par les Bantous, de placer les zones de rési
dence indigène près des zones habitées par les Ban
tous, afin de pouvoir éventuellement les rattacher
plus tard aux zones de peuplement bantouactuelles.'l2."

32. Le Ministre a précisé dans la même déclaration
que si les autorités locales - qui comprennent, en ce

31 En ce qui concerne 1<1- terre et le régime foncier, voir la
s['ction III. "Situation économique", par. 64 à 88.

82 Ulûon of South /lfl'Îca, SC!'Iwte DeiJates, 1956, vol. 15,
colonnes 3884-85.
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qui concerne le Sud-Ouest Africain, les conseils mu
nicipaux élus par les "Européens", ainsi que les con
seils de village (Village Management Boards) et les
magistrats de district désignés par l'Administrateur
n'observaient pas le système prévu pour les permis
d'occupation des locaux, son département pourrait in
tervenir pour empêcher que l'on permette aux "Indi
gènes", d'habiter les zones de résidence "européenne"
contrairement à la politique suivie.

33. Cette politique se traduit par l'expulsion forcée
de populations "indigènes" qui sont contraintes de
quitter les zones urbaines dites "européennes", où la
ségrégation était déjà totale. Cette pratique a même
été étendue en 1956 et en 1957 à la Communauté des
Rehoboths, habitants d'une zone où les "Européens"
pouvaient louer à bail des terres appartenant à des per
sonnes "de couleur" et où les "Indigènes" vivaient et
travaillaient, soit pour des "Européens", soit pour des
membres de la Conununauté des Rehoboths, dans des
conditions semblables à celles qui existaient dans les
zones dites "européennes". Dans une lettre en date du
16 janvier 1956, M. Jacobus BeuIees33, de la Commu
nauté des Rehoboths, s'est plaint du fait qu'on était en
train de transférer des "Indigènes" qui avaient le droit
de résider sur le territoire de la Communauté et il a
rappelé, notamment ce que sont leurs. droits historiques
au sein de cette Communauté, "en tant que servi
teurs ... devant bénéficier d'une protection paternelle
et être traités et élevés comme des enfants". Ce trans
fert devait être suivi, par décision de l'Administrateur
siégeant au Comité exécutif, de celui de tous les "Euro
péens" résidant dans le gebiet des Rehoboths; la plupart
d'entre eux devaient être transférés avant la fin de
1959, leur maintien dans la région étant considéré
comme préjudiciable aux intérêts des "Européens"
aussi bien que des personnes de "couleur". Cette dé
cision a reçu le 16 mai 1957 l'approbation de l'Assem
blée législative, qui l'a jugée "conforme à la politique
d'apartheid du Parti national comme à l'esprit qui avait
présidé aux débats du Congrès tenu par le Parti na
tional unifié du Sud-Ouest Africain en 1956 et inspiré
les résolutions votées"s4.

34. Le Comité a décrit dans ses précédents rapports
la situation qui découlait dans le Sud-Ouest Africain
de l'application d'une législation que le Comité a jugée
oppressive et discriminatoire. Son impression a été
confirmée par les déclarations qu'a faites en 1956 M.
Hermann Heinrich Vedder, sénateur du Sud-Ouest
Africain, désigné par le Gouverneur général, confor
l11ément aux dispositions légales, en raison surtout de sa
grande coi1l1aissance des besoins et des vœux que pou
vaient raisonnablement faire valoir on exprimer les
populations "de couleur" du Territoire. Le sénateur,
qui habite le Territoire depuis cinquante ans, a déclaré
devant le Sénat de l'Union que le Sud-Ouest Africain
était "le seul pays au monde où la politique d'apartheid
ait été appliquée avec une fermeté croissante depuis
cinquante ans". Il a exposé la situation en ces termes:

"Nous avons au Sud-Ouest Africain des tribus
indi.gènes qui diffèrent entre elles par le langage. les
habltl1des, les mœurs et les croyances religieuses.
Il ya la tribu bien connue des Hereros, les Namas ou
Hottentots, les Bergdamas, les Ovambos, les Tjim
has et les Boschimans. Ils pratiquent tous l'apartheid
les uns à l'égard des autres, pour ce qui est des con-

as Voir annexe XII.
.'l4 :)outh vVest Africrz Lcgislative Assc1l1bly Votes and Pro

58~dl1l[Js, deuxième session, septième législature, 1957, p. 20 et
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dit ions ll'l'xistl'nl"l', lks rdations l'lItn' illdi\'Îllu:, l't
dl' la dl' cOll1ll1l1l1autain'. 1)ans Il' vastl' tl'rritoirl' lks
l{dlOhoths dt la trihu lks l\aslt'rs qni, l'U IXïO, ont
franchi l'Urange sous la conlluitl' dl' kur pastl'ur.
Ils SI' sont installl's daus Cl'ttl' rl'gion fl,rt ik, adll'tl'l'
aux Namas. Ils forll1l'nt I1I1l' l'SPl'I'I' dl' rt'pnhlique
qui a son consl'i1, <lont ks hahitallts choisissl'Ilt l'UX
Il\l~lIleS ks ml'Il\hres, l't qui a ses propres lois. l.l'ur
dll'f l'St l'intl'nnl'lliain' otlidl'I l'utre la COllllllllnalltl'
l't ks :nlioritl's dl' \ \ïllllhoek, 1I1ais ib n'l,lisent jamais
d'Europl'l'US. lb prt'fl'rl'nt ;l\'oir aiiain' aux kurs
dans la rl'gion Oll ils dWIlt. I.l'S 1\astl'rs sont des
gl'IIS <Il' l'oukur, mais ils Il'ont le llroit lk vok qlll'
lorsqu'ils ";Ollt d1l'z eux l't l'utre l'UX: ils sont par
iaitl'Ull'Ilt satisfaits lk l'et t'tat dl' dlOSl'S l't Ill' vou
drail'nt pas qu'il l'n soit autrelllent. Quaut ;\ la \"l'l'Om
mal1llation contl'nue dans Il' rapport TomlinsllllM ,

rdatin' ù la st'paratiou lks Zllnes lk rt'silll'Ill'l' l!t'S
difft'n'utl's tribus, son prindpe est dt'j;\ appliqué
dans Il' Sud-l hlcst ~\fricain pour la coustitution lks
n~sl'rn's, et Il' l;OUn'rIll'llll'nt Ill' l'llnion a poursuivi
l'l'tll' plliitiqlll" qUl' le GOU\'l'rIIl'U1l'lIt alkmanll ;l\'ait
inaugurt'l', l.l's rt'st'n'l'S SOllt illspt't'tt'l'S l't am'un
Europél'n ne peut y pt'nrtn'r sans IlIlt' autt1risatiou;
Europrl'ns et indigl-IIl's sont satisfaits lk t'es llispo
sitions. Les Ill'n'rlls lll'Cnpent la vaste rl'Sl'r\'l' ll'Ami
nuis, ainsi que l' Fupl,;nl l't k' \ \"alt'rherg, royaun1l'
sitUl' dans la partie oril'ntak tin ~ull-l )Ul'st Africain.
Ils peun'nt y vi\'n' eomme ils 1'l'utl'ntlt'llt pounu
qu'ils Ill' l'n;l'ut aUl'l1l1 t1ésonlrl'. 1.1'1' Nallias ont kur
rt'sern' daus Il' ~llli et ks Ikrg<lamas ol'l'upent la
fl'sern' d'Okomhahl', Les l h'am!los constitill'Ilt sept
trihus dans 1'O,'am!lolalHl, sitlll' au nonl. L'l )vam
holal1ll tout l'ntil'r l'st ulle vaste résene où la terre
nI' prut êtrr \'('IH!tlt' aux Européens; ks sl'uh. hahi
tants du pays sont les intligènrs, quL'lllurs fonction
naires l't Ull commerçallt t'uroprl'n, I.t' Kaokon'Id,
au nord-ouest est la rrsrrVl' des Tjimbas, Seuls les
Boschimans, au nomhn' d'ellYiron ï.OOO n'ont pas dt'
rrserve définie, J'espère qu'on leur en assignt'ra une,
étant donné que l'administration ks consid~re comme
s'ils vivaient dans une rrsern', r.es réservcs sont ks
lieux <l'où les Ovambos, par eXI'mpll" vil'nnelll gaglll'r
de l'argent dans les zones de peuplement européen:
ils vont il la ville et retournent dans leur résern'
après dl'UX annres dl' trayail: personne 11\'St mé
rontl'Ill lk cette situation puisque les Européens nr
peuvent travailler sans les indigènes et que les imli
gènes ne peuveut vivre sans les Européens, Le mr
lange des races entre Européens et non-Enropél'lls
est interdit par la loi depuis 1908. Européens et
non-Européens sont satisfaits de ces lois d'apart/Zeid,
r.es Européens vivent séparément dans les villes et
les indigènes vivent séparément dans leurs zones de
résidence, mais eux non plus ne vivent pns tous
t'nsemble, Chaqne zone comprend un quartier pour
les Rereros et, de même, un quartier pour les Ovam
hos, les Namas et les Hergdamas, et l'apartlleid se
pratique également dans les zones indigènes, Chaque
tribu élit son chef. mais ne songe pas à prendre part
aux éledions qui intéressent les Européens, Des
services religieux distincts sont généralement célé
hrés par les missionnaires pour des fidèles qui app;-(r
tiennent à une même église et dépendent du même
synode, et personne ne désire qu'il en soit autrement,
II va de soi que, les jours ouvrables, Européens et
indigènes doivent travailler ensemble, mais à neuf

ar, 11 s'agit ùn rapport d'nne Commission d'cnqnête du Gou
\'trnement ùe l'Union sur l'Union Sud-Africaine.
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hl'urt,s, au ("p\I\'n'-feu, tpus Il's illllil!:l'ues 110iwnt
l~tn' dans ll'ur '!Uartil'r et on n't'I\ tnlll\T pas en dUe
aprl's n'th' !I\'ur,'-L't, ;i l\I11ius tIu'ils u'ail'Ilt llllt' autu
risatilln. 1)e lIIt-nl'" ks Enrop{'ens, Ill' pt'm'cllt pas
pt'n:'tn'r dans ks rt'Sl'rH's inlli~l'ut'S salis 1II1l' auto
ri sat i011:ltl. "

.'S, La prt'tl'Illion du St'natl'ur t'tait <Il' montrer que
1.' prilll'ÎJlI' dl' l'a/,llrtllc'id <Ioullait satisfal'tioll daus le
Tl'rritllire -- 'Ill' "l1u\ avait au!'ull hOlllll\l' sellSl' parmi
h's FurOPl'l'lIS ou les in<1igl'lles pour tt'ntl'r dl' j.'tl'r à
has l'l'S murailles t't huukn'rser ks fondations du s\'s
tl'me", I.e Comitl' llpit l'l'Jl.'n<1ant faire n'marquer <iul'
tputes ks pl,titipl\s et l'llllllmlllil'atilllls "'manant <It' "noll
Enropl'l'ns" ill<liqlll'nt prl'l'ÎSt'nlt'lIt le t'ontrain' l't <JlIt'
sl'!on lt'urs autt'urs, la situation, luin de s'amèliorer,
n'a fait tIu'elllpirer l!l'puis <Jue le GUUH'rtll'llll'nt de
l'Union assur.' direl'teml'llt l'administration des affaires
"illli igènes"37.

,~!l, 1)ans uu Territoire olt t!l'j;\ les droits politiques,
l't'mploi et les sabin's, Il' lien lit- rt'silklll't' et la liberté
d.' UIllU\'t'lIIeut, l','us''ignt'nll'Ilt et prt's,!l~e tuus ks as
pe!'ts dl' !'existeill'e sunt lktermiul's et n;gklllentès en
ftl\l!'tilln lk distillctill\ls ral'Îaks, la mis.' l'Il n'm"!"e d'une
politiqm' qui SUPI){,se Il' llt'p];lt'em.'ut foret' dl' popu
latiuns "iudig."ues" puur satisfain', aux exigl'I\l'es dè
linit's par le :\ 1inistre des afiaires indigl"Il<'s <k l'Union
Ill' peut que créer, dl' l'avis du Comité, un lotat dl' tell
sinn et dl' <1ivisions l'ncon' plus gr:!\'(' entre ks dh'ers
groupes ral'iaux, La lllliitiqlll' d'a/,<Irth.-id. sur Iaqlll'ik
n'pose plus \ll'ttl'l11l'ut que jamais 1';lllministration dll
Territoire, n'l'st pas l'onciliable an'l' l'ohligation solen
ndlel11ent acceptt'e par Il' (~Ol1\'l'rnemeut dl' l'Uuion de
fa\'orÎser dans toute la mesure <Ill possihle !t' hien-être
matèril'1 et moral et Il' progrlos sodal des hahitants dll
Territoire SOIlS mandat,

3i. En !'onséqut'nl'e, le Comité formule la recom
mandation sui \'ante :

Le Comit,: estime (Ille l'administration dll Sud-Oucst
.lfricaill, 011 les droits relatifs à la 'rie politique, écono
mique, sod'lle ct cl l'ellsl'iynl'lIIellt sont soumis aux
pratiquN d,' l'apartheil1. ou s':ilrt:!Iation raciale, est pré
judiciaNc à la,populatioll, ct l'II l'llrticulier cl la majorité
"Îndig<\I1(," , ct contraire à l't'sprit COII/llle aux buts du
s\,sthlle des .Uandats, dl' la Charte des Nations Unies
"f de la J)érlaration uni~'crselle des droits de l'homme.
I.e Comité reCOlI/lllm/(!e, comme il l'm'ait d<~jà fait, que
la Pllissance mandataire prenlle des mesures l'our sau
~'e{larder le statut particulier dll T('rritoirc ct 1('.1' 'inté
rêts 'l'éritab/es de tous ses habitants C1l créant lcs COII
diticms ~'oulues 1'01/1' que 1'.ldmillistration du Territoire
soit remise pro!lressi~'emellt à des or!lanes /'!eine11lent
reprhentatifs propres ail Territoire ct de prendrc
unc prcmi,\re mesure cl crttc fin, cl sm'oir la trmlsfor
mation du Parle1llcnt territorial cn un organisme 'l'éri
tab/ement représentatif par la représentation de tous les
habitallts du Territoire, Le Comité recolIlI/Wlldc quc la
Puissance mandataire pr('nnc d'urgcnce des mesures
l'our mcttre fin à toute la législation ct toutcs lcs pm
tiques de dis(,/'illlination raciale, ct prenne d'urgence
des dispositions qui modifient les principes ct les pra
tiques actuels de l'admillistration des affaires "indigè
ncs", d'ulle 1Ilanit\re qui lui permette de s'acquitter des
obliilations et des dez'oirs qui lui incolllbent Cil vertu
du lII<1ndat,

311['nit"l (lf S"lllh .-lfr-iClI, Smlll,' I)"bal('s, 1956, No 16,
1'<1!t1nnI'S ,W51-54,

a. Voir allIlt'Xe~ Il il Vl!, IX, X et XII.



III.~ SITIJATION ÉCONOMIQUE

A. - Généralités

38. En raison des importants changements survenus
au cours des dernières années dans la situation écono
mique et financière du Sud-Ouest Africain, le Comité
pense qu'il est nécessaire de faire à l'Assemblée géné
rale. dans la mesure où le permettent les renseignements
(lont on dispose, un bref exposé de la situation écono
mique actuelle du Territoire.

39. Considérée dans son ensemble et sans tenir
compte du rôle qu'y jouent les divers groupes de la
population, l'économie du Territoire est florissante et
est en voie d'expansion constante, Par comparai.son
aYec la plupart des autres territoires africains dépen
dants, la valeur de la production commerciale du Terri
toire est élevée par rapport à l'importance de sa popu
lation et elle s'accroît régulièrement; sa balance com
merciale est extrêmement favorable; le Territoire sup
porte facilement le poids de la dette publique contractée
envers l'Union Sud-Africaine -lans des conditions libé
raIes; les recettes du Territoire se maintiennent à un
niveau élevé, malgré les impôts et les taxes relativement
faibles qui frappent les contribuables.

40. L'industrie minière, l'agriculture, l'industne lai
tière et les pêcheries sont les piliers de l'économie
monétaire du Territoire. L'industrie minière, qui s'est
développée d'une façon remarquable au cours des der
nières années, occupe la première place dans l'économie
du Territoire, tant du point de vue des bénéfices qu'elle
réalise que des recettes qu'elle fournit aux finances
puhliques. Le Territoire est aussi l'une des principales
sources de viande pour l'Union Sud-Africaine; il pro
duit d'importantes quantités de beurre et d'autres pro
duits laitiers pour la consommation intérieure et pour
l'exportation vers l'Union; l'industrie laitière espère
pouvoir utiliser une grande partie de sa production
pour la fabrication de caséine, qui entraîne moins de
risques et qui est probablement aussi plus rémunéra
trice: l'élevage de moutons alimente surtout le marché
très lucratif de la haute mode en Europe et en Amé
rique, où les éleveurs vendent leurs peaux de caracul,
qui sont transformées en "agneau des Indes" ou en
"astrakan" pour la confection de fourrures; les pêche
ries de la côte de l'Atlantique sont devenues, en quel
ques années, l'une des principales activités d'expor
tation.

41. Le commerce extérieur du Territoire, qui ab
sorbe la plus grande partie de la production commer
ciale, dépasse depuis plusieurs années, le chiffre de 30
millions de livres sterling. En 1954, Ir. dernière année
pour laquelle on possède des renseignements, il a atteint
36,8 millions de livres sterling. Les principaux produits
exportés sont: les diamants (12 millions de livres),
les minerais de plomb (6,7 millions), les produits de
pêcheries (2,75 millions) et les peaux de caracul
(3,9 millions). Le Territoire, dont les inuustries manu
facturières sont encore peu développées, importe la
plupart des produits alimentaires transformés, des arti
cles de vêtement, des véhicules automobiles, de l'outil
lage et des autres produits manufacturés qui lui sont
nécessaires.

42. La valeur des produits ~xportés par le Terri
toire. qui s'élevait à moins de 10 millions de livres
en 1946, a plus que quadruplé au cours des années
d'après guerre. Cette valeur a considérablement aug
menté entre 1949 (14,9 millions de livres) et 1951
(30,7 millions), par suite notamment de l'augmentation
du volume et de la valeur des exportations de diamants,
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de concentrés de plomb et de peaux de caracul. De
même, la valeur des importations est passée de 7 mil
lions de livre:; en 1946 à près de 23 millions en 1954.
Depuis cette époque, la valeur des exportations a,
presque chaque année, dépassé considérablement celle
des importations.

43. Depuis la fin de 1954, il n'a pas été possible de
suivre en détail le développement des échanges com
merciaux du Territoire, en raison du fait que, depuis
le 1er jam'ier 1955, ces échanges ont cessé de faire
l'objet de statistiques mensuelles distinctes de celles
de l'Union Sud-Africaine. Toutefois, les renseignements
partiels dont on dispose sur la valeur de certaines
exportations pendant les années qui ont suivi, montrent
que le commerce extérieur du Territoire a continué
à se développer, par suite surtout de l'accroissement
régulier de la production de minéraux et de peaux de
caracul et de la production des pêcheries. Il est de la
plus haute importance que l'Organisation des Nations
Unies puisse suivre le développement du commerce
extérieur dl! Territoire, dont dépendent en grande
partie ses possibilités de développement intérieur. Le
Comité ne peut, à cet égard, que constater avec inquié
tude, comme il l'a déjà fait dans son dernier rapport,
les difficultés qu'il rencontre dans l'examen de la situa
tion économique du Territoire, du fait de l'absence de
statistiques du commerce.

44. Du point de vue de la valeur de la production,
la principale industrie est l'industrie extractive. Depuis
la fin de la deuxième guerre mondiale, cette industrie
s'est développée considérablement. Les ventes de mi
nerais sont passées de 1,5 million de livres sterling
en 1946 à 22,9 millions en 1955. Le Territoire possède
d'importants gisements de minéraux communs, dont
l'importance semble devoir surpasser celle des diamants
et des pierres semi-précieuses. La production totale
actuelle des industries extractives, dont la valeur s'élève
annuellement à environ 28 millions de livres sterling,
comprend environ 15 millions de livres sterling de
pierres précieuses et de diamants industriels, 12 mil
lions de livres sterling de minerais de plomb et de
cuivre, et un million de livres sterling d'autres miné
raux. Les petites exploitations minières sont les plus
nombreuses, mais la plus grande partie de la produc
tion est assurée par quatre grandes entreprises. Selon
une déclaration officielle publiée dans la presse38, les
industries extractives employaient en 1955-1956, 1.882
"Européens" et 11.617 "indigènes" ; le total des salaires
payés par ces industries s'élevait à 2,4 millions de livres
sterling; les dépenses engagées par les industries ex
tractives pour les achats effectués dans le pays, pour
les transports et pour l'acquit des droits de douane et
des autres redevances, s'élevaient à 4,9 millions de
livres sterling-Q9 • Pour ce même exercice, les recettes
du Territoire provenant des industries extractives au
titre des droits d'exportation, de l'impôt sur les béné
fices et des autres taxes et redevances, se sont élevées
à environ 2,5 millions de livres sterling, c'est-à-dire que
les recettes provenant des industries extractives repré
sentaient presque un tiers de l'ensemble des recettes du
Territoirëo. La plus importante société productrice de
diamants a déclaré 13,7 millions de livres sterling de
bénéfices en 1955 contre 10,8 millions en 1954 et 9,7

38 The Windhoek Advertiser, 18 mai 1956.
39 Pour tous renseignements concernant le rôle des "indi

gènes" dans les industries extractives et dans l'économie en
général. voir ci-dessous paragraphes 48 à 62; pour les salaires
et les conditions de travail, voir section IV: "Situation so
ciale".

~o South West A/I'ica A ccolmts, 1955-1956, p. 14.
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millions en 195341 • Une société d'investissements sud
africaine appuyée par un groupe de financiers cana
dkns, a obtenu récemment la concession, pour l'ex
ploitation de minéraux prédeux, de terrains s'étendant
sur presque tout le district de vVarmbad, au nord de
l'Orange4:!•

45. Le développement des pêcheries de la côte de
l'Atlantique ml cours de la même période a été sur
prenant. La valeur totale des queues de langoustes,
des sardines, de la farine de poisson, de l'huile de
poisson et autres produits des pêcheries est évaluée
actuellement à em'iron 6 millions de livres sterling par
an. Le montant des capitaux investis dans les pêcheries
dépasse 5 millions de livres sterling et l'industrie em
ploie plus de 200 "Européens" et 3.500 "non-Euro
péens".

46. La plus grande partie de la production agricole
et des produits de l'élevage vendue sur le marché
provient de la région méridionale et de la région cen
trale du Territoire, et aussi de la région nord, jusqu'au
sud de l'Ovamboland. Les agriculteurs élèvent du menu
bétail dans les régions méridionale et centrale et dans
le nord-ouest. L'élevage mixte est pratiqué dans la
région centrale et dans la région du nord-ouest tandis
que l'élevage du gros bétail peut seul être pratiqué dans
la partie orientale de la région centrale et dans la
région du nord-est. Le produit le plus important est
la peau de caracul, mais les éleveurs de caracul élèvent
aussi du bétail pour la boucherie. En 1956, plus de
200.000 têtes de menu bétail ont été exportées dans
l'Union Sud-Africaine pour y être abattues. Le nombre
des peaux produites annuellement s'élève à environ
3 millions et leur valeur est estimée à environ 6 mil
lions de livres sterling. Si l'on ajoute à ce chiffre la
valeur du menu bétail exporté et celle de la laine de
caracul produite, la valeur totale des exportations de
produits de l'élevage du mouton est estimée à environ
7,5 millions de livres sterling. En 1956, environ 200.000
têtes de gros bétail provenant des élevages et des ranchs
de la région centrale et de la région nord, et environ
9 millions de livres de beurre, ont été exportées, prin
cipalement vers l'Union. Y compris la production de
blé, de maïs, de légumes, de viande et de beurre, con
sommée dans le pays, on estime à environ 13 millions
de livres sterling par an la valeur totale de la produc
tion agricole et des produits de l'élevage.

47. Telles sont les principales caractéristiques de
ce que l'on peut considérer, tout au moins d'une façon
générale, comme une économie prospère, et en voie
d'expansion, qui semble donner au Territoire une place
enviable parmi les autres territoires dépendants d'Afri
que. Une autre caractéristique importante de l'écono
mie du Territoire est sa grande diversité: le développe
ment des industries extractives et des pêcheries, no
tamment, paraît avoir rendu le pays beaucoup moins
tributaire de l'agriculture. Cette dernière n'est pas
favorisée naturellement par les pluies et la fertilité du
sol; elle souffre même gravement de périodes de séche
resse et, bien qu'elle soit l'objet de l'effort productif
du groupe le plus important de producteurs, elle dépend
beaucoup plus que les autres secteurs de l'économie de
l'assistance financière du gouvernement et de l'aide des
services publics.

48. L'économie du Sud-Ouest Africain présente tou
tefois une autre caractéristiqu~ fondamentale qui, du
point de vue des responsabilités spéciales découlant

41 Tite Star, Johannesburg, 17 mai 1956.
42 The! Windhoek Advertise!r, 6 novembre 1956.
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du ~landat, revêt une importance particulière aux yeux
du Comité. Il s'agit du fait que les industries qui con
tribuent à la prospérité actuelle du Territoire sont
essentiellement détenues et gérées par des "Européens"
et que les "indigènes" n'y sont généralement employés
qu'en qualité de mann.'tn'l"es. Cela est vrai particuliè
rement des industries extractives et des pêcheries, et
I11c'me aussi des exploitations agricoles et d'élevage qui
exportent leurs produits, lesquels comprennent d'ail
leurs des produits provenant des réserves de la zone
de police. La majorité des "Européens" du Territoire
sont. en fait, des agriculteurs et la plus grande partie
des produits commercialisés provient de leurs exploi
tations.

49. Par contre, la majorité de la population "indi
gène" du Territoire vit dans les régions du nord en
dehors de la zone de police, donc très éloignée des
principales régions de développement économique. Cette
population vit, selon ses traditions et ses coutumes et
généralement dans des conditions difficiles, du produit
d'une agriculture de subsistance et de l'élevage. Sa
principale contribution à l'économie monétaire est la
main-d'œuvre qu'elle fournit aux exploitations minières
et aux exploitation;:; agricoles "européennes" dans
d'autres régions du Territoire.

50. La population "indigène" qui vit dans la zone
de police est répartie entre les réserves qui, aux dires
de l'Administration, ont été constituées pour permettre
aux "indigènes" qui le peuvent et qui le désirent, d'ex
ploiter les terres pour leur propre compte, les exploi
tations agricoles "européennes" où les "indigènes"
travaillent surtout comme ouvriers agricoles et comme
domestiques et où ils peuvent dans certains cas élever
quelques têtes de bétail, et les villes, où ils travaillent
comme ouvriers ou comme employés dans des entre
prises commerciales et industrielles, ou chez les "Euro
péens", ou comme petits commerçants et artisans dans
les quartiers réservés aux "indigènes".

51. L'administration a déclaré que les réserves dans
la zone de police offrent aux "indigènes" la possibilité
d'exploiter des terres dans des conditions beaucoup
plus avantageuses que s'ils avaient à acheter ou à louer
des terres hors des réserves. L'administration les en
courage à augmenter leur production et à améliorer
leurs conditions de vie, mais l'aide qu'ils reçoivent est
bien inférieure à celle qui est donnée aux agriculteurs
"européens". Dans les régions d'élevage, l'admin:stra
tion a fourni aux familles indigè' es, ou à des groupes
familiaux, des écrémeuses qu'elles ont, 1'ous le contrôle
des travailleurs sociaux de l'administration, maintenues
dans des conditions de propreté et d'hygiène. L'admi
nistration leur a fourni également des moyens de trans
port pour acheminer la crème aux plus proches beur
reries. L'administration a déclaré que, grâce à ce sys
tème et au produit de la vente de bétail et de peaux,
qu'elle a également organisée, les agriculteurs "indi
gènes" des réserves ont reçu en 1955 environ 400.000
livres sterling. Le produit des impôts et taxes payés
par les "indigènes", ainsi que des droits de pacage
payés par ceux qui élèvent du bétail, est versé à des
trust funds qui, grossis de mbventions versées par le
Territoire et qui s'élèvent à 50.000 livres sterling par
an, sont utilisés pour favoriser le développement éco
nomique des réserves. Des trust funds ont été également
institués dans les régions tribales du nord, La prin
cipale contribution apportée par l'administration à
l'économie des réserves "indigènes" semble avoir été
de faire des sondages et de forer des puits pour assurer
l'alimentation en eau de ces réserves. D'autre part,
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(Iuatre fonctionnaires des serVIces agricoles conseillent
les agriculteurs "indigènes" sur la meilleure façon
d'aménager le 'l'Clci t't d'améliorer le cheptel. Dans la
région du nord, ces fonctionnaires conseillent également
les "indigènes" sur les mei!1eures méthodes de pro
duction de cultures de subsistance et sur l'introduction
de nouvelles cultures.

52. En essayant de juger de la valeur de la des
cription faite de ces activitl's de l'administration, le
Comité avait éprouvé quehlues difficultés, dans le passé,
,~ apprécier avec exactitude l'ampleur de l'aide appor
tée à l'agriculture "indigène" ou des améliorations ob
tenues en matière de productivité et de niveaux de vie.
Il pouvait cependant, avant le transfert de l'administra
tion des affaires "indigènes" au GotlVernement de
l'Union le 1er avril 1955, se reporter à des postes dé
tprminés de dépenses concernant des mesures dont les
fermiers "indigènes" étaient appelés à bénéficier direc
tement, par exemple les petits travaux cl'irrigation, les
parcelles expérimentales et les essais de culture du riz
- ainsi qu'à des postes de dépenses d'un caractère
différent, en particulier les dépenses consacrées à re
fouler des "indigènes" de ('Crtaines zones et à stimuler
le recrutement des travailleurs "indigènes" - mais il
ne possède pas encore les renseignements qui lui per
mettraient de juger en détail de la portée des activités
entreprises dans ces domaincs sous le nouveau régime.
Néanmoins, d'après les renseig11eml'11ts qu'il a pu re
cueillir, le Comité n'est pas porté à croire que des me
~;~res nouvelles et énergiques aient été prises ou envi
sr..gées pour encour:l.ger la productivité "indigène".

53. Dans toutes les déclarations et publications ré
centes par lesquelles la Puissance mandataire a décrit
les efforts qu'elle avait faits pour améliorer les condi
tions de vie de la majorité "indigène" du Territoire43 ,

1<. première place est donnée aux trois mêmes questions:
iEdustrie laitière, n'nte du bétail et approvisionnement
en eau. C'était autrefois et c'est encore actuellement
dans ces trois domaines si on laisse de côté le recrute
ment de manœmTes - qui l'on a manifestement cher
ché à faire accéder les "indigènes" à un système d'éco
nomie monétaire. Le fait est confirmé par une pétition44

dans laquelle deux "Européens" du Territoire, dési
reux de réfuter les critiques adressées à l'Administra
tion, ont fait au Comité une description de première
main de l'aménagement des réserves "indigènes"; ils
mentionnaient en particulier l'installation de puits et de
pompes, la construction et l'entretien de barrages et de
points d'eaux, la fourniture de taureaux reproducteurs
et de services vétérinaires, la vente du lait et de la
crème, et la vente aux enchères du bétail.

54. Certains renseignements statistiques dont on dis
pose donnent du moins une idée générale de l'ampleur
de l'aide apportée par l'Administration au développe
ment économique des réserves "indigènes" et des zones
tribales, surtout par comparaison avec l'aide apportée
aux zones "européennes". C'est ainsi qu'une somme
totale de 3,9 millions de livres a été prélevée en 1955
1956 sur le Fonds de développement et de réserve du
Territoire (Territorial Development and Reserve
Fund), qui finance la plupart des programmes de dé
veloppement. Près de la moitié de cette somme (soit
1,6 million de livres) a consisté en prêts consentis aux

43 La plus récente de ces déclarations dont dispose le Comité
cnnsiste .en une série c1'::trticles rédigés notamment par des fonc
tionnaires de l'o-\dministration du Sud-Ouest Africain pour le
périodique La Rer'lIc fra/ll;aisc de décembre 1956, et du Fact
J'arcr .Va. 26, publië par le State Information Office de Pre··
toria en 1957.

44 Voir annexe XI.
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autorités locales il dt's fins de développement, les prêts
les plus importants étant, naturellement, ceux destinés
aux zones urbaines, Venait ensuite la construction de
locaux pour les services publics (873,000 livres). La
construction de routes et les télécomn1l1nications -lui,
au stade actuel du développement du Territoire, pré
sentent une importance capitale pour les Européens ont
bénéficié respectivement de 736.000 livres et de 359.000
livres. L'exécution du programme de "colonisation"
cmopéenne a coûté 241.000 livres, compte tenu des
avances remboursables, des travaux de forage et des
honoraires d'arpenteurs. En revanche, le poste des dé
penses consacrées aux "zones indigènes" n'a été que
de 58.000 livres, alors que, par exemple, les frais que
représentait pour l'Administration le remboursement
des travaux de forage entrepris sans succès par les ex
ploitations "européennes" atteignaient 79.000 livres4~.

55. Il est probable qu'une partie de la somme glo
bale de 145.801 livres, qui représente la participation du
Territoire, dans le budget de l'Union, aux dépenses
afférentes à l'Administration "indigène", ait été desti
née en partie il financer le développement économique
des zones "indigènes". :\Iais, même si l'on ajoute cette
somme à la somme prélevée sur lé Fonds de déYeloppe
ment et de réserve du Territoire, les dépenses con
sacrées au développement "indigène" demeurent rela
th'ement peu élevées. Il convient de mettre en regard
non seulement les dépenses consacrées il la création et
an développement de nouvelles exploitations "euro
péennes", mais aussi l'aide financière fournie aux agri
culteurs "européens" par des institutions patronnées par
l'Administration, comme le Fonds des in~,~rêts agricoles,
qui a disposé en 1956 de 1.027.279 livres, et la Land
Agricultural Bank.

56. A la connaissance du Comité, le meilleur résul
tat que l'Administration ait été en mesure de signaler
dans le domaine de la productivité "indigène" consiste
en cette somme d'environ 400.OÛÛ livres qu'a rapporté
en 1955 aux producteurs "indigènes" des réserves "in
digènes" de la zone de police, la vente de la crème, du
bétail et des peaux. En fait, ce chiffre est la seule indi
cation que possède le Comité quant au revenu en espèces
de la partie de la population "indigène" vivant dans la
zone de police qui ne loue pas ses services et n'exerce
aucune activité dans les don)aines du petit commerce
des transports ou de l'artisanat; on ne dispose d'aucun
chiffre se rapportant aux zones tribales du Nord. En
tenant compte du fait que la zone de police, dans son
ensemble, est de loin la zone de production primaire
la plus importante du Territoire et celle à laquelle il
faut attribuer la plus g'rande partie des 13 millions de
livres que représente la pr0duction annuelle agricole et
pastorale, la participation des "indigènes" à la produc
tion et au revenu du Territoire est manifestement peu
importante.

57. Le Comité a déjà fait état de renseignements
d'où il semblait ressortir qu'un certain nombre d'incH··
vidus de la zone de police avaient pu s'employer autre
ment que dans l'agriculture ou comme manœuvres. Cela
semble également confirmé par les déclaratiüns dèS deux
pétltionnaires "européens" mentionnés ci-desslls qui ont
affirmé qu'un certain nombre de licences commerciales
générales ont été délivrées aux autochtones "dans les
mêmes conditions qu'aux blancs" et que plusieurs "indi
gènes" travaillent également pour leur propre compte
en tant que peintres, maçons, cordonniers, conserveurs,
constructeurs et réparateurs de clôtures, tondeurs de
moutons, etc. Pour il!ustrer les possibilités de dévelop-

45 South T'Vest Africa, ACCoullts, 1955-1956.
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pement qui s'offrent aux "indigènes", les pétitionnaires
ont envoyé la photo d'une femme Herero conduisant
son propre camion: il semble toutefois qu'il s'agisse là
J'un cas exceptionnel.

;:;8. Tous les témoignages qu'a pu recueillir le Co
mité depuis quatre ans tendent fortement à démontrer
que la fonction essentielle de la population ''indigène''
du Territoire, telle que la fixent et la définissent la poli
tique et les méthodes administratives, est de fournir
la main-d'œuvre sans laquelle l'économie qui, par ail
leurs, est avant tout "européenne", ne saurait exister,
et cela dans des conditions de prix de revient et de
réglementation sans lesquelles elle ne pourrait fonc
tionner de façon aussi profitable. Il semble que les
antres formes d'activité économique "indigène", notam
ment celles qui sembleraient devoir résulter d'une évo
lution naturelle de la production agricole et pastorale
"indigène" dans un pays il l'économie foncièrement
agricole et pastorale, ne soient encouragées que dans la
stricte mesure où elles permettent d'assurer la subsis
tance de ceux qui ne peuvent ou ne veulent louer leurs
services. Cela semble confirmé non seulement par la
modicité de l'aide financière dont bénéficie le dévelop
pement économique "indigène", mais aussi par la
négligence apparente, déjù signalée à plusieurs reprises
par le Comité qui y revient dans la suite de ce rapport,
dont on fait preuve à l'égard des intérêts des "indi
gènes" dans les questions touchant la propriété des
terres de culture et d'élevage.

59. D'autre part, les types d'emplois accessibles aux
"indigènes" ne sont pas propres à favoriser leur pro
grès. Par leur nature même, les emplois d'ouvriers
agricoles ou de domestiques que la plupart des "indi
gènes" sont amenés à exercer ne leur permettent ni
d'acquérir une spécialité ni de se constituer un capital
suffisant. Dans l'industrie minière, où l'acquisition d'une
spécialité devrait être normalement possible, le travail
leur "indigène" est empêché par la loi de s'élever au
c!t'ssus d'un niveau à peine supérieur à celui de ma
nœuvre.

60. Le Comité estime qu'il est possible et qu'il con
viendrait de faire beaucoup plus sous l'autorité de la
Puissance mandataire afin d'améliorer la situation de
r "indigène" en tant que producteur et de le mettre
en mesure d'acquérir un capital et une spécialité et de
jouer un rôle plus important dans l'expansion écono
mique du Territoire.

61. En exprimant cette opinion et en faisant les
recommandations qui en découlent, le Comité n'ignore
pas - et cela est pour lui un sujet de vive préoccupa
tion - qu'une telle évolution irait manifestement à l'en
contre d'une politique qui consiste à maintenir déli
bérément l' "indigène" dans une situation économique
inférieure. Toutefois, le Comité est convaincu que la
politique actuelle ne permettra pas indéfiniment de con
tenir la poussée irrésistible que représente l'aspiration
des peuples "indigènes" à une vie meilleure et une
plus grande dignité, qu'ils ne peuvent atteindre qu'en
~'assurant, par leurs proprès mérites, une part plus
grande dans l'activité économique du Territoire. Dans
d'autres territoires africains qui ne sont pas encore
Rutonomes et où ils reçoivent une formation, une aide
et des conseils, les autochtones accèdent avec succès à
des domaines de l'activité économique qui leur restent
fermés au Sud-Ouest Africain.

62. Le Comité ne prétend pas pour sa part que le
statut économique de l' "indigène" peut être trans
formé radicalement en un jour, mais, en adoptant une
attitude différente à l'égard des possibilités de progrès
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de l'indigène, on pourrait prép3.rer une transformation
progressive de sa manière de vivre et faire de lui un
citoyen utile. La mise en œuvre d'un programme pla
nifié et con;tructif de développement économique des
indigènes - en d'autres termes leur intégration dans
l'économie moderne du Territoire - entraînerait une
grande dépense de ressources et d'énergie: étant donné
leur nombre, il faudrait y consacrer peut-être plus de
fonds qu'on ne l'a fait pour l'installation des agricul
teurs "européens" dans le Ttrritoire. Cependant, ces
dépenses constitueraient un investissement indispensable
propre à accroître la prod\1ctivité et la prospérité du
Territoire et, sans aucun dOl1te, sa stabilité politique.
De l'avis du Comit~, la situation financière du Terri
toire lui permet d'effectuer un tel investissement: les
recettes publiques augmentent malgré le faible taux des
impôts et le Fonds de développement et de réserve du
Territoire disposait à la date du 31 mars 1956, d'un
solde non utilisé de 8,6 millions de livres. Du point de
vue politique, un tel investissement est, aux yeux du
Comite, d'une importance capitale pour l'avenir.

63. En conséquence, le Comité formule la recom
mandation suivante:

Le Comit(~ rccommallde à la Puissallce mandataire
d'entreprrndr(' un programll/c planifi(~ de dh'c!oP/'('
ment économique destÎ1ll~ m'ailt tout à Illettre les l:ndi
g(\lles à mêllle d(' jouer lin rôle pllls '<'aste et plll~' illl
tortant dans l'éconollli(' dll Territoire. Il prie instmn
ment la Pllissance mandatair(' d'cm'isaga d(' faire figll
l'cr dans cc programllle des lIlesures propres il accroître
la prodllction ('t la commercialisation "indigènes" ac
tuelles des prodllits laitias et dll (,étail. à aménager des
terres se prêtant à l'installation d'agricultellrs "indi
gènes" pratiquant ces formes 011 d'autres de prodllction
agricole et pastoral(', ." COll/pris l'é!e'l'age du caracul.. ('t
à fournir les 11loyens ct l'aide appropriés en matière de
formation. d'instruction et de démonstration. afin de
préparer les "indigènes" à ('xercer (('s acth'ités et de
leur permettre d'accéder à d'autres branches de la pro
duction, du commerce 011 des affaires, ct il des emplois
qllalifiés. notamment dans lcs industries des mines ct de
la pêche.

B. - RI~partitioll des terres

64. Le Sud-Ouest Africain est essentiellement un
pays d'élevage; l'agriculture n'est possible qu'à une
échelle relativement modeste et dans que1l1ues régions
seulemeL. Les conditions naturelles, telles que le cli
mat, l'hydrographie, le sol et la végétation, sont tout
juste passables et, sur de grandes étendues du Ter:::i
toi l'l', sont nettement défavorables46• Pour que l'élevage
soit rentable, il faut donc lui consacrer de vastes super
ficies.

65. Les "exploitations agricoles" individuelles va
rient de 4.000 à 5.000 hectares environ à 20.000 ou
plus, selon la région, et leur superficie moyenne en
1952 était de 7.500 hectares4i. Il convient de rappeler,
comme le Comité l'a indiqué dans son rapport précé
dent, que les expressions "exploitations agricoles" ou
"agriculteurs", lorsqu'elles se rapportent au Sud-Ouest
Africain, désignent les exploitations et les agriculteurs
"europ~ens": par conséquent. lorsqu'il est question,
dans des publications officielles, de la superficie jugée
nécessaire pour constituer une exploitation agricole
dans une région donnée, il s'agit d'une exploitation pour
"Européens". Selon le système de répartition et de

46 Rf'port of th,' Long 71'rm Agricllltllrai l'olicy Commission
(South West Africa), 1948.

4i Voir AIAC.73/L.7. chap. S. par. 117.
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gestion des terr.es en "vigl\e~r da;;s le. T;rritoire, une
exploitation agncole europeenne dOIt etre suffisam
ment étendue pour assurer la subsistance d'une famille
d'agriculteurs "européens", aidée d'autant de t;Jain
d'œuvre "indigène" qu'elle peut en louer, et nournr du
gros ou du menu bétail en quantités que la loi ne limite
pas. Les règles appliquées ne sont pas les mêmes dans
les réserves "indigènes", mises à la disposition des
"indigènes" pour leur usage exclusif et leur installa
tion; en fait, les nombreux agriculteurs "indigènes" se
partagent des terres relativement moins étendues que
célles des "Européens" et la loi limite le nombre et
l'espèce des animaux (gros ou menu bétail) qu'ils peu
vent élever.

66. Dans ses précédents rapports à l'Assemblée gé
nérale, le Comité a exprimé son inquiétude devant la
superficie relativement faible des terres réservées aux
"non-Européens" par rapport aux terres réservées aux
"Européens", à qui, bien qu'ils constituent moins de
12 pour 100 cie la population, on avait concédé à la fin
cie 1952 45 pour 100 environ de la superficie du Terri
toire. Il y avait alors 5.041 exploitations agricoles
"européennes", qui s'étendaient au total sur 37.578.865
hectares, soit 145.055 milles carrés. La concession d'ex
ploitations aux "Européens", selon un système de bail
avec option d'achat, a continué depuis. Le cas échéant,
on a reculé la limite de la zone de police vers le Nord
pour ouvrir de nouvelles zones à la colonisation "euro
péenne". Cela s'est produit en 1953, 1954 et 1956, et,
en beauconp d'endroits, les terres cultivées par les
"Européens" touchent maintenant les réserves "indi
gènes" du Nord.

67. Au début de 1957, il y avait une centaine
d'autres exploitations adjacentes à la réserve "indigène"
des Aminuis, dans la zone de police, prêtes à être con
cédées à des "Européens", selon une déclaration faite
par l'Administrateur à l'Assemblée législative le 28
mars 195748• Répondant à une question, l'Administra
teur a ajouté Cju'ilnc pouvait donner l'assurance absolue
que les locataires "européens" contraints d'évacuer le
Rehoboth Gabiet auraient ]a préférence, mais il a dit
que le Conseil cles terres du Territoire avait été informé
que l'Administration souhaitait que des dispositions
fu~sent prises ~n faveur des agriculteurs authentiques
qll1 ~e trouveraIent. sans terres lorsqu'ils quitteraient le
Gebzet. Il, est questIOn, dans la s~Ii~e du présent rapport.
des consequences que cette politIque peut avoir pour
les membres de la communauté des Rehoboths.

68. Dans la répartition des terres clu Territoire
comme dans tons les autres domaines, ce sont les inté~
rê.ts cie la population "européenne" qui passent les pre
mIers. Non seulement on refuse des terres aux "non
El11'?péens" par la méthode de concessions des terres
applIquée dans le Territoire, mais nombre d'entre eux
sont dé~lacés d'un endroit à l'autre selon les hesoins de
l, t d d''''.ex enslOn es zones Ites europeennes". Cette pra-
tlql1~ est conda~1I1~ble, ne serait-ce que parce qu'eHe va
m~11lfestem.ent a 1encontre de tous les efforts sérieux
q~lI pourraIent tendre à améliorer la productivité et le
nIveau de vie des "non-Européens".

" 69. , Sel,~n 1~ ~ég~slation du Territoire, les "non
Europeens ql11 vIvaIent sur les terres concédées allX
co] " '" •on~ europeens peuvent etre contraints, soit de
travml1er pour les agriculteurs "europe'ens" so't d
.' Il 4D Id· , . 1 esena er .,a el~ande de terres par les "Européens"

est plus forte gue 1offre de terres du gouvernement non

~R SOli th lVest Afriea Legislative Asse-j'bly Vot d P. d' 1" . . " es an ?'o-ur IHgS, (el1lClcme seSSlOn, septlème législature 1957 20
'JD Voir AIAC.73/L.7, chap. S, par, 156-157.' , p. ,
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encore allouées dans le Territoire et le Comité a ex
primé à maintes reprises sa crainte .que cet,te de1'!1aude
incessante de nouvelles terres ne nsque d aboutir, en
fin de compte, à l'aliénation de terres expressément
réservées aux "indigènes" en tant que réserves "indi
gènes". Ce qu'il craignait est en train de se produire.

70. Depuis que le Gouvernement de l'Union a pris
directement en main l'administration des "affaires in
digènes", le 1er avril 1955, les renseignements officiels
dont on dispose indiquent que les autorités compé
tentes ont étudié la possibilité de supprimer les plus
petites des réserves "indigènes" du Territoire50• Bien
que cette politique se rattache, dans une certaine me
sure, aux aspects sociaux de celle d'apartheid, elle dé
coule surtout de la pression économique que la commu
nauté agricole "européenne" exerce en vue de dépos
séder les habitants" indigèn:es" des meilleures terres.

71. Deux réserves "indigènes", celle d'Aukeigns et
celle de Hoachanas, étant parmi les plus petites réserves
entourées cI'exploitations agricoles "européennes". ont
été considérées comme des "taches noires" dans des
"régions blanches" et on a prévu de les supprimer. Le
Comité est d'avis que les habitants de telles réserves
devraient être protégés contre un transfert.

72. Le Windhoek Advertiser du 17 juillet 1956 a
annoncé que les 401 habitants "non européens" cie la
réserve indigène d'Aukeigas avaient été déplacés et ins
tallés sur le domaine Sorris Sorris, à côté de la réserve
indigène d'Otjohorongo, à environ 250 milles d'Aukei
gas. La réserve d'Aukeigas, qui s'étendait sur 13.R37
hectares, a été divisée en deux exploitations de 4.950
hectares chacune, qui ont été vendues aux enchères il.
deux "Européens", à raison respectivement de 4 livres
" shillings et de 5 livres 1 shilling 6 pence l'hectare;
2.000 hectares étant rattachés à une ferme-école "euro
péenne" et le reste devenant une réserve de cha~se,
c1'après ce qu'a annoncé la presse ultérieuremellt!ll. La
réserve d'Aukeigas est située dans une région qni,
compte tenu cles conditions locales, est très favorable à
1'.agrisu1tme. Qui plus est, elle est très hien approyi
slOnnee en eau, grace surtout aux efforts de ses anciens
hab~tallts "indi~ènes", Damaras pour la plupart. qui
aVaIent construIt des digues et creusé des pttits52 , Les
"in?igènes" avaient travaillé à ces ouvrages et autres
an~enagements. cela sans rémunération et sous la sur
veIllance de fonctionnaires de l'Administration, parce
que, c~l:l11:ne le Gouvernement cie l'Union le sig-nalait à
la Socl~te des Nations en 1932, ils comprenaient que
ces amenagements étaient dans leur intérêtr!s. La t"rre
sm, laquelle les 401 personnes en question ont été ills
tal!ees est n;oins é.tendue (12.860. hectares), selon ce
qu a annon~e le. JiV:mdhock Adverh.ser, et les renseig-lIe
l~:ents ~ffi~lels 1I1dlque;1t qu'elle est de beaucmlp inil~
l,Iel:re ~ 1autre du p01l1t de vue de la CJualité; or, de
1aVI~ dune. commiss!on territoriale d'enquête, il faut à
Sorns Sorns é!'u moms 10.000 hectares pOlir assurer il
une set~le. famIlle d'agriculteurs un niveau de vie clé
cent

54
,etant ,entendu qu'il s'agit, comme on l'a expliqué

plus haut, d une famille d'agriculteurs "européens".

73. , En !945, .le Parlement cie l'Union avait ap
~r~ la dIssolutIOn de la réserve indigène cl' A likei-

~~So.uth Tfest Afri~a, Aeeounts. 1955-1956, p. 24.
vemb~~e1~sgdweS-Af1'tkaner, 26 septembre, 6 octobre et C) Il....

01~21at;jT:ls .de /'A/?'ique du Slld sur l'administra/joli d" ""'Id
1939~ par. r9~3~4/,our l'allnée 1932, par. 416; 1938, [JaL' .iln.

~3 Ibid., 1932, par. 416.
.14 Repo?·t !Jf the Minim1lm Area f F C

(South TFest Africa), janvier 1956. 0 anus ommi.,''';',,:



gas, à condition que 60.000 hectares soient rattachés à
la réserve indigène d'Okombahe. La population d'Au
keigas a donné son consentement à la suppression de sa
réserve. Ce ne sont pas 60.000, mais 116.000 hectares
qui ont été ajoutés à Okombahe en 1947; cependant,
la nature du sol était telle qu'environ 200 seulement
des résidents d'Aukeigas ont pu s'y installer et les
autres ont été autorisés à rester à Aukeigas jusqu'en
195655•

74. En 1950, on s'était servi du bien-être des habi
tants d'Aukeigas comme argument pour marchander au
détriment d'antres "indigènes" déportés des terres dn
gOllvernement Ott ils vivaient depuis de longues années,
mais qui en 1950 étaient utilisées comme pâturages par
les agriculteurs "européens". L'Administrateur avait
vonlu installer ces "indigènes" dans une partie de la
réserve "indigène" d'Okombahe, mais on s'était aperçu
que ·les terres en question étaient dépourvues d'eau.
Il proposa donc de les installer sur des terres qui se
raient rattachées à une autre réserve, celle de Franz
fontein. Il expliqua à l'Assemblée législative que ces
terres étaient, pour le moment, utilisées comme pâtu
rages par quelques "Européens", qui seraient indem
nisés pour les améliorations qu'ils y auraient apportées.
Cependant, l'Assemblée législative demanda que ces
terres ne soient rattachées à la réserve de Franzfon
tein sous aucnn prétexte et la réserve ne fut pas agran
die. Au lieu de quoi, l'Administrateur, sur recomman
dation d'une commission d'enquête, agrandit encore la
réserve "indigène" d'Okombahe en y ajoutant des terres
que le Commissaire aux affaires indigènes avait signa
lées comme probablement impropres à l'élevage et,
quand il prit cette d~cision, il était entendu que la ré
serve "indigène" d'Aukeigas ne serait pas fermée tant
que l'on n'aurait pas trouvé des terres convenables pour
le reste de ses habitants.

75. Néanmoins, en 1956, comme on l'a indiqué ci·
dessns, les 401 habitants d'Aukeigas ont été déplacés
et installés sur des terres qui, d'après les normes fixées
ponr les "Européens", ne pouvaient guère convenir à
plus d'une famille (voir par. 65 et 72).

76. Dans son rapport précédent56, le Comité a in
formé l'Assemblée générale du transfert imminent des
habitants de la réserve "indigène" de Hoachanas dont
l'exploitation agricole devait être attribuée à des Euro
péens. Par la suite, le Comité a reçu, de M. Johanes
Dausab et d'autres habitants de la réserve, une pétition,
datée du 10 octobre 1956, concernant les mesures qui,
selon eux, étaient prises pour les contraindre à s'instal
ler à Itsawisis, exploitation agricole adjacente aux ré
serves indigènes de Berseba et de Tses57• Les pétitions
reçues ultérieurement en 1957 du chef Hosea Kutako,
de la réserve "indigène" de Aminuis, et de M. Jacobus
Neukes de la communauté des Rehoboths, mention
naient également le transfert des résidents de Hoacha
nas58, mais le Comité n'est pas en mesure de conclure
de ces pétitions que le transfert a eu ou n'a pas eu lieu.

77. Hoachanas, à la différence d'Aukeigas, n'a
jamais été destiné à constitner une réserve indigène
"permanente" et, d'après les dispositions législatives en
vigueur dans le Territoire, pourrait par conséquent être
aliéné sans Je consentement du Parlement. C'est la
l"t:sidence traditionnelle des Rooinasie N ama, que le
Gouvernement de l'Union avait autorisés, lorsqu'il a

- fi5 Ol~ trouvera dans le document A/AC.73/L.3, question 13,
par. 16 à 22, un exposé pIns complet ?es renseignements officiels
résumés dans ce paragraphe et le SUIvant.

[.6 Voir A/3151, annexe II, par. 109.
[.7 Voil' annexe IV.
G8 Voir annexes IV et XII.
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assumé le mandat, à demeurer à Hoachanas jusqu'à ce
qu'il puisse leur trouver d'autres terres5~. La réserve de
Hoachanas, qui s'étend sur 14.253 hectares, est située
dans l'une des meilleures régions agricoles du Terri
toire, où 4.000 hectares sont considérés comme le mi
nimum nécessaire pour assurer à une seule famille
d'agriculteurs un niveau de vie décent61l • La superficie
totale de Hoachanas, puisqu'elle ne pourrait nourrir
qu'environ 3,56 familles selon les normes fixées pour
les "Européens", ne suffisait certainement pas pour les
Namas, dont on évaluait le nombre à 421 à la fin de
1952, mais le nouvel emplacement sur lequel on les
aurait installés ne peut nourrir que 2,8 familles selon
les mêmes normes.

78. L'aliénation des autres réserves "indigènes" du
Territoire est sujette à l'approbation du Parlement de
l'Union et en vertu de la Loi No 56 de 1954, entrée
en vigueu; le 1er avril 1955, ne peut avoir lieu qu'à
condition que des terres d'une valeur équivalente du
point de vue pastoral ou agricole soient réservées aux
"indigènes" pour qu'ils en aient l'usage exclusif. Ce.st
l'Assemblée législative qui a la haute main sur le Ch01X
des terres de remplacement ou de toute autre terre
susceptible d'être rattachée à une réserv.e "~ndig~ne':.
Les lois n'exigent pas le consentement 111 meme 1~VIS
àes "indigènes" directement intéressés, qu'il s'agIsse
dé savoir si les terres destinées à une réserve "indi
gène" sont convenables ou de l'aliénation ou de la
constitution de ces terres en réserve. En face des
37.578.865 hectares d'exploitation agricoles dites "euro
péennes", il Y a 20.424.489 hectares, soit 78.841 milles
carrés de terres proclamées réserves "indigènes". La
condition posée par la Loi No 56 de 1954, à l'aliénation
d'une partie quelconque de ces réserves "indigènes" a
été qualifiée par le Ministre des affaires indigènes de
l'Union, devant le Sénat de l'Union en 1954, de "pro
cédure très simple ... selon laquelle un terrain indi
gène peut devenir propriété européenne, pourvu que des

, 1 . f' t' "61terres d'egaie va eur S01ent our11les en compensa IOn .

79. Cette "procédure simple" a été appliquée pour
la première fois en 1956, avec effet du 1er janvier 1957.
L'échange consistait à rattacher à la réserve "indigène"
du Waterberg de l'est, habitée par des Hereros et des
Damaras, quelque 11.863 hectares de terres qui. appar
tenaient auparavant au gouverne?1ent, et de dlmmuer
d'autant la réserve "indigène" de l'Est62, que les ren
seignements officiels donnaient comme inhabitée depuis
1952.

80. D'après une pétition du chef Hosea Kutako, en
date du 30 octobre 195668 on se proposait d'effectuer
un échange analogue d'une terre de la réserve "indi
gène" d'Aminuis et d'une terre appelée Kuridora dans
le corridor, situé entre la réserve et le Betchouanaland.
Dans cette lettre et des lettres ultérieures du 28 mai
et du 26 juin 195764, d'où il ressortait qu'il n'y avait
pas encore eu de décision définitive en la matière, le
chef Kutako exposait en détail les diverses obj ections
qu'avec d'autres habitants il avait élevées devant le
Commissaire en chef aux affaires indigènes, le Ministre
des affaires indigènes de l'Union et l'Administratenr

60 The Natives Tribes of South rf/est A/riea, 1928, p. 117
124: "The Nama" par H. Vedc1er. Voir aussi Rapport dl!
l'A/?'iqlll! du Sud .l'HI' J'administration dIt Sud-Oltest AfrieaiH
pour l'année 1923, p. 13-14. . .

00 Report of the .Minimum Ar;l!o of Farms COml1llSSIOH
(Sollth West Afriea.) , janvier 1946.

61 Union of South A/riea, Sel1ale Debates, 1954, col. 2985.
62 Swth West Afriea Gazette, No 2051 A et B.
08 Voir annexe X, a.
64 Voir annexe X, b, et e.
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du Territoire qui, ù la ùemande du chef Kutako,
avait c01lYoqué une réunion, le 5 avril 1957, afin de
:;'informer de:; rai:;ons que les intéressés invoquaient
pour ne pas être expubés de la réserve d'Aminuis.
.\u 26 juin 1957, les intéres:-it':-i attendaient encore une
reponse du ~linistre des affaires indigènes ù leurs ob
jections. Le chef Kutako faisait valoir entre autres
arguments le fait llue le secteur d'Aminuis qu'il était
lluestion de céder ù des agriculteurs européms ren
fernmit les meilleurs pàturages de la réserve et que
l'approvisionnement en eau n'y présentait presque au
cune difficulté, alors que Kuridora manquait d'eau et
était impropre à l'élevage. Les habitants d'Aminuis
avaient naguère demandé au gouvernfment d'annexer
Kuridora à leur réserve qu'ils jugeai('nt trop petite,
mais le gouvernement avait refusé et. prétendant que
Kuridora avait été donné à des agricnlteurs "euro
p~ens".

81. Dans le cas particulier de la résen'e "inùigène"
d':\.l11inuis, le Comité s'est étonné qu'il pùt être ques
tion de modifier la superficie de la r~serve autrement
qu'en l'agrandissant. Il appert que ni le gouvernement
actuel. ni le chef Kutako, ni les habitants d'Aminuis ne
se rappellent qu'en 1933 l'Administrateur a annoncé au
chef Kutako et à d'autres habitants de la réserve que
la totalité du corridor situé entre la réserve et le Be
chouanaland, soit 163.000 hectares, devait être rattachée
à Aminuis, dont la superficie est déjà de 543.000 hec
tares, soit l'équivalent de 50 à (fJ exploitations ordi
naires. La déclaration faite à l'époque par l'Adminis
trateur a été reproduite dans le rapport du Gouverne
ment de l'Union à la Société des Nations pour l'année
193365 et, dans des rapports ultérieurs à la Société des
Nations, le Gouvernement de l'Union a confirmé son
intention d'ajouter à la réserve 163.400 hectares de
terre66• Le Comité n'a pas été en mesure, avec les ren
seignements dont il disposait, de déterminer si une
partie quelconque de ces terres, qui équivalent à environ
16 exploitations dans cette partie du Territoire, est
comprise dans les 100 exploitations qui devaient être
concédées à des "Européens" au début de 1957 dans la
région voisine d'Aminuis.

82. A de rares exceptions près, le seul endroit du
Territoire où des "non-Européens" possèdent des ter
res se trouve dans la communauté des Rehoboths. Cette
communauté jouit d'un statut unique au Sud-Ouest
Africain en vertu d'un accord conclu en 1923 entre le
Gouvernement de l'Union d'une part, le Kapitein et le
Raad (conseil élu) de la communauté, d'autre part; cet
accord reconnaissait le Gebiet des Rehoboths en tant
que communauté semi-autonome dotée du pouvoir
d'édicter ses propres lois et à laquelle les lois en vi
gueur dans les autres parties du Sud-Ouest Africain
ne pouvaient être appliquées qu'après consultation du
Raad. En 1924, les pouvoirs du Kapicein et du Raad
ont été transférés au Magistrate du district de Reho
both, qui a depuis lors assuré l'administration de cette
région. Un Conseil consultatif élu par la communauté
a depuis été créé pour assister le Magistrate de ses avis.

83. Les Rehoboths ont été jusqu'ici protégés contre
toute aliénation de leurs terres, mais il est possible que
l'extension de l'application de l'Union 1nso17Jency Act
(loi sur la liquidation judiciaire) à la communauté des
Rehoboths, votée par le Parlement en 1956, modifie la
situation. Cette loi n'était auparavant applicable qu'aux
Européens résidant dans la communauté et la Haute

65 Rapport de l'Afrique d7t Sud sur l'admillistration dit Sud
Ouest Africain pour l'année 1933, par. 186.

66 Ibid., 1937, par. 294; 1938, par. 335.
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Cour du Sud-Ouest Africain avait décidé en 194967

liu'elle ne s'appliquait pas aux burglu'rs (les personnes
"cIe couleur" du Gebiet), A la suite de ce jugement,
la question a été renvoyée à une commission territo
riale d'enquête qui a déclaré dans son rapport que, de
tous les témoins, "européens" aussi bien que burglzers,
un seul avait préconisé l'application de la loi aux bur
ghers et que même ce témoin n'était pas d'avis qu'elle
s:.>it appliquée sans modification. On reprochait à cette
loi d'être trop compliquée pour que les burglzers puis
sent la comprendre, de ne pas être appropriée à leur
genre de "il', de risquer de leur faire perdre leurs terres
et, et' 'itl, d'être inutile. La commission d'enquête elle
même a partagé cette façon de voirG8•

84. L ~ Comité note par conséquent avec inquiétude
que le Parlement de l'Union, par la loi No 50 de 1956,
a étendu l'application cIu Union 1nsol1.'enc}' Act, sans
modifications particulières, à l'ensemble du (;cbiet, v
compris aux burghers. .

85. Deux autres faits permettent de juger des con
séquences que peut avoir cette législation. Du fait de
l'application de l'aparthcid au Gebiet et de l'obligation
de s'en aller qui en découlera pour les "Européens"
affermant des terres à des propriétaires Rehoboths, ces
derniers se trouveront privés d'une source importante
de revenu, dans de nombreux cas de leur seul revenu.
D'autre part, par sa proclamation N'0 35 de 1956,
l'Administrateur a étendu au Gebiet l'application de la
TO'lC'nships Ordinance (ordonnance sur les communes)
de 1928, amendée entre-temps; il en résultera, en raison
du paiement d'impôts et de redevances supplémentaires,
une augmentation des charges des propriétaires ter
riens. Ceux qui seront incapables de s'adapter en temps
voulu à une perte de revenus résultant de dépenses
accrues, risqueront, par l'application de l'Union 1nsol
'vency Act, de perdre leurs biens. Dans une lettre en
date du 6 mars 1957, écrite au nom des femmes Reho
hoths, M. Beukes déclare à propos de la loi sur les
communes: "Les conditions dans lesquelles nous nous
trouvons ne nous permettent pas d'observer cette loi
dans le court laps de temps qu'elle impartit". Il de
mande qu'un plus long délai soit accordé et se plaint
que cette .loi ne fasse aucune exception pour les veuves
de la communauté69•

86. Le Gebiet des Rehoboths est situé dans l'une
des meilleures régions agricoles du Territoire et cer
tains éléments de la population agricole "européenne"
réclament depuis plusieurs années l'adoption d'une lé
gislation qui permettrait aux "Européens" d'acquérir
des terres dans le .Gebiet. La remarque figurant dans le
rapport de la Commission territoriale d'enquête selon
laquelle certains membres de la. Communauté pour
raient perdre leurs terres si l'application de 1'1nsolvency
Act leur était étendue, quand elle est rapprochée des
autres faits exposés ci-dessus, conduit le Comité à con
clure que la voie a été ouverte à l'aliénation de terres
du Gebiet au profit d' "Européens" sous une apparence
de légalité que le Comité trouve extrêmement contes
table.

87. Dans son précédent rapport, le Comité a de
nouveau exprimé l'opinion que la politique de l'Admi
nistration en matière foncière semblait favoriser pres
que exclusivement les "Européens" et que les intérêts
présents et futurs des habitants "non européens"

67 Universal Distriblltors {Pty.), Ltd. contre Dickson, 3 juin
1949: South African Law Reports, 1949, p. 331-339.

68Report of the Rehoboth Commission (South West Africa),
1951, par. 87-88.

69 Voir annexe XII.
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n'étaient pas suffisamment prutégés. En conséquence,
il recommandait au Gouvernement de l'l.Jnion de revoir
et de reviser sa politique foncière, conformément à
l'esprit et à la lettre du mandat. La disproportion
charlue jour plus grande entre la superficie des terres
réservées à la population "non-européenne" et celle des
terres mises à la disposition de la minorité "euro
péenne", à quoi s'ajoute maintenant l'aliénation de
terres qui étaient auparavant à la disposition de "non
Européens" et étaient gérées par l'Administration des
hiens indigènes de l'Afrique du Sud (South African
:\ative Trust), préoccupe de plus en plus vivement le
Comité. Il estime que la pratique qui consiste à aliéner
des terres tribales "indigènes" au profit d' "Européens",
en particulier quand cette aliénation est effectuée sans
que les "non-Européens" lui aient donné leur plein
assentiment ou en comprennent pleinement la portée et
qu'elle occasionne des pertes matérielles pour ces der
niers, soulève de très grave~ objections.

88. En conséquence, le Comité formule ia recom
mandation suivante:

L(' Comité juge inadmissible la pratiqll(" slli'l'i(' par
la Puissanc(' mandataire, qlli consist(' à allou('r à un('
minorité d(' la population dit Territoirr d('s terres d('
pills ('Il l'lus ét('lldlles au détriment de la majorité "non
curopécnne". II d('mande instamment qu'allcuile terre
habitée par des "non-Européens", qu'elle ait ou non été
ec>nstitllée ('n réser'l'e .. indigène", ne soit aliénée all .l'cul
profit de la eommunallté des colons ((européens"; il de
mandc également que dcs mesures soient immédiatc
ment priscs afin d'assurcr quc la majorité "non ellro
péennc" 1/C sera pas pri'l'ée des tC'rr('s nécessaires à ses
besoins présents et futurs, évalués d'après l'accroisse
II/ent naturcl de la population ct le principe dc la pleine
participation de la population "non européenne" au
dh'eloppe11lent éeonomiqlle du Territoire.

c. - Finances pllbliques
89. Le rôle prépondérant que jouent les colons "eu

ropéens" et les sociétés "européennes" dans l'économie
monétaire a pour conséquence que ce sont les "Euro
péens" qui fournissent la majeure partie des recettes
publiques du Territoire. La principale ressource budgé
taire est l'impôt sur le revenu, dont les taux sont pour
tant présentés comme inférieurs à ceux de la plupart
des pays70. Le taux d'imposition a en fait été réduit,
au cours de la période considérée, par l'adoption de
nouvelles dispositions plus libérales en matière de sur
taxe et par des dégrèvements pour enfants à charge
dont l'effet a été une diminution de recettes d'environ
175.000 livres71•

90. Le remarquable accroissement que les recettes
publiques du Territoire ont accusé depuis la fin de la
guerre traduit la prospérité générale de l'économie. Les
ressources budgétaires sont passées de 2.9 millions de
livres en 1946-1947 à 12 millions en 1955-1956; à lui
seuî le produit des impôts personnels et des impôts sur
les sociétés (qui s'est élevé à plus de 5,2 millions) a
représenté près du double des ressources totales d'il y
a dix ans. Grâce à cet accl.'oissement des recettes, l'Ad
ministration a pu inscrire à son budget pour 1955-1956,
des dépenses s'élevant au total à environ 10.5 millions
de livres, contre 2,8 millions de livres en 1946-1947.

91. La plus grande partie des dépenses publiques est
consacrée au financement de services et de travaux

70 Ulliolt of Soutft Africa: Pact Paper No. 26, State Infor
mation Office, Pretoria.

il The TVilldhoek Advertiser, 18 mai 1956.

<!'C:'quipemcnt qui profitent surtout, tout au moins ac
tudlement, à la communauté "européenne", Il est diffi
cile de détermÏ1lt'r quelles dépenses ont été effectuées
au profit des "indigènes", Puisrlue ces dépenses ne font
pas l'objet de postes distincts dans le budget du Terri
toire, mais il est significatif q'1e les dépenses de la
Caisse pour les régions habitées par les autochtones,
qui sert il financer les dépenses de développement dans
ces régions, se soient éle\'ées en moyenne à mt>:ns de
50.000 livres par an pendant les cinq dernières années,
et à un total général inférieur à 50.000 livres pour les
cinq années précédentes; il est également significatif
qu'aux termes de raccord figurant à la section 6 de la
loi de 195-+ sur l'administration des affaires indigènes
dans le Sud-Ouest Africain (SOI/th U~est Afriean N a
th'c Affairs Administration Act), la contribution du
Territoire sous mandat aux travaux de développement
entrepris dans les régions habitées par les autochtones
ait été fixée à 50.000 livres par an pour les dix pro
chaines anr1ées. En outre, la contribution du Territoire
aux dépenses de l'administration des affaires "indi
gènes", qui sert dans une grande mesure à financer le
recrutement de la main-d'œuvre, ne s'élève qu'à un
quarantième des dépenses ordinaires inscrites à son
budget annuel.

92. Le Comité estime que ces faits sont révélateu1"s
de l'inégalité de traitement dont font l'objet les inté
rêts et le bien-être des deux parties de la population.
Ces faits doivent être considérés comme la conséquence
logique de la pratique de l'apartheid qui est fondée sur
un traitement à la fois distinct et inégal et implique
que la minorité "européenne" relègue la majorité "in
digène" à une position d'infériorité et de subordination
dans la structure économique et sociale du Territoire.
Le contraste entre le souci qu'a ,l'Etat d'assurer le
bien-être de sa population "blanche" et l'indifférence
relative dont il témoigne envers sa population "de cou
leur" est trop grand pour pouvoir être expliqué ou
justifié par des différences naturelles de degré d'évo
lution. On ne peut pas davantage -le justifier en pré
tendant que, puisque les "Européens" fournissent la
plus grande partie des recettes publiques, ils doivent
tirer le plus grand profit de ces fonds. Un tel argument
fait abstraction des responsabilités que la Puissance
mandataire a assUl11ées à l'égard des habitants du Ter
ritoire, et en particulier des aùtochtones. Il ne tient
pas non plus compte de la contribution que ,les "indi
gènes" ont apportée et continuent d'apporter à l'éco
nomie "européenne", à la fois par les impôts indirects
qu'ils paient et par la main-d'oeuvre à bas prix qu'ils
fournissent. Il ne tient pas davantage compte des avan
tages qui découlent, pour les "Européens", des privi
lèges spéciaux, des facilités et de l'aide qu'ils 1"eçoivent
pour l'occupation et l'utilisation des terres - y com
pris, comme le Comité l'a montré ci-dessus, certaines
terres occupées effectivement par des "indigènes".

93. Le Comité estime cependant, comme il l'a dé
daré à propos de sa recommandation antérieure œla
tive à un programme positif de développement écono
mique "indigène", que tout effort même important pour
supprimer les inégalités dans l'affectation des fonds
publics sera vain tant que la Puissa'.lce mandatai.re
n'aura pas radicalement modifié les principes de la
politique qu'dIe suit à l'égard du Territoire. Il est
convaincu qu'une modification radicale de ces principes
est indispensable pour que les obligations du Mandat
puissent être remplies. Il espère très sincèrement que
la Puissance mandataire prendra l'initiative d'un tel
changement de politique.
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1\'. - CO~DITIONS SOCiALES

A. - Ghléralités

94. Il est impossible de dresser un tableau général
des conditions sodales qui vaudrait pour l'ensemble de
la population du Sud-Ouest Africain. parce que, dans ce
domaine comme (hns celui de la vie politique et éco
llOlllÎtlue. les hahitants du territoire vivent dans des
compartiments établis artificieilement d'après l'origine
raciale. Les rapports les plus fréquents entre la minorité
"européenne" et la majorité "indigène" sont présentés
comme des rapporb. de "maitre" à "serviteur", termes
effectivement utilisés dans le texte principal qui régit
la main-d'œune et règle par conséquent ces rapports.

95. La commtmauié "européenne" s'assure un
niYeau de vie et des services qui sont comparables à
ceux des pays dont elle provient et qui ont servi de
modèle. Elle maintient ce nive::u de vie à la fois par
ses efforts propres et grâce il une main-d'œune rela
tivement peu coùteuse. Ses exploitations agricoles, ses
entreprises minières, ses bureaux et cabinets, ses entre
prises industrielles et commerciales et ses ménages pui
sent dans la collectivité "indigène" la main-d'œuvre
non qualifiée dont ils ont hesoin. C'est là le seul contact
suivi en~re les deux principaux groupes raciaux; il
s'effectue, pour ce qui est des "indigènes", sous un
régime de réglementation intensive qui contrôle leurs
déplacements. leur résidence et leurs conditions d'em
ploi. Les "indigènes" qui ne sont pas ainsi engagés au
service de la communauté "européenne" vivent, d'une
manière générale, sous le régime tribal.

96. Dans les sections suivantes de son rapport, le
Comité expose, dans la mesure des renseignements qu'il
a pu recueillir, certains aspects particuliers des condi
tions sociales dans lesquelles vit la population. Les
chapitres qui traitent des caractéristiques générales du
territoire, de sa situation politique et économique, ainsi
que de la situation de l'enseignement, renseignent éga
Iement sur les niveaux de vie des habitants.

B. - Main-d'œU'iJre

97. Le Comité a déjà indiqué plus haut dans son
rapport qu'il avait l'impression que la principale fonc
tion de la population "indigène", à en juger par les
méthodes et la politique de l'Administration, est de
fournir de la main-d'œuvre aux entreprises "europé
elmes", agricoles, minières et antres. C'est ainsi qu'est
employée la majeure partie des "indigènes" adultes du
sexe masculin dans la zone de police, et les renseigne
ments dont on dispose indiquent que le recrutement de
travailleurs dans les zones dites tribales de l'extrême
nord du territoire s'est poursuivi de façon intense.

98. Du 1er janvier au 31 décembre 1955, d'après
une déclaration attribuée au Département des affaires
indigènes de \Vindhoek72, 22.752 Ovambos de l'Ovam
boland et de l'Angola ont été recrutés pour un emploi
dans la zone de police. Sur ce total, 13.450 Ovambos
ont déclaré être originaires de l'Ovamboland et 9.302
de l'Angola. A la fin de l'année, il y avait en outre, à
Grootfontein, 477 Ovambos qui attendaient d'être af
fectés à leur poste de travail.

99. En 1955, l'industrie minière aurait donné du
travail à 1.882 "Européens" et à 11.617 "indigènes"73,
la mine de Tsumeb aurait employé 730 "Européens"
et 3.100 "indigènes", principalement des Ovambos74•

72 Willdhoek Ad7'ertiser, 31 janvier 1956.
ï31bid., 18 mai 1956.
74 New York Times, 17 avril 1956.
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seraient employés dans l'industrie des pêches:l. Le
Comité n'a pas de renseignements sur le nombre des
personnes employées dans l'agriculture ou dans les
sl'rvÏl:es domestÏ<lues.

100. en artide dl' journaFtl paru en 1957 a indiqué
que la pénurie de main-(l'u.'tl\·re qui s'était fait sentir
dans le territoire pcndant ks dernières années restait
aiguë. Il semble cependant qu'elle ait provoqué une
certaine hausse des salaires. En 1955. ainsi que le Co
mité l'a noté dans son dernier rapport à l':\ssemhléc
générale77, il était question d'appliquer imml'diateml'nt
un plan qui prévoyait le recrutement dans l'Union Sud
.\fricaine de travailleurs pour les exploitations agri
coles "européennes" du Sud-Ouest Africain. Cette
mesure cl'urgence devait remédier à la pénurie de main
d'tt,tl\Te en agriculture. ~\ ce sujet, la S\VALU (South
\ y est AfrÏl:a Agricultural Union) avait proposé que les
agriculteurs offrent aux "indigènes" de l'Union en\'Îron
ïO shillings7S par mois Comme ce salaire dépassait
celui des Ch amoos, la S\VALU devait examiner un
plan de relèvement des salaires des Ovambos employés
dans des exploitations agricoles.

101. D'après un article de journa}7o. la S\VALU,
Society of South \Vest African Farmer - Employers
of Contracted Extra-Territorial or Northent 1\ath'es
(Association des agriculteurs du Sud-Ouest Africain)
qui emploit des indigènes recrutés par contrat hors du
Territoire ou dans le Nord et l'organisation chargée
du recrutement, - la 1\ew South \Vest Afriea Nath'e
Labour Association ou Nuwe S\VANLA (Association
des employeurs de main-d'œuvre indigène du Sud-Ouest
Africain), auraient adopté en 1956 un nouveau barème
de salaires applicables aux "indigènes" recrutés hors
du territoire ou clans le Nord pour travailler dans les
exploitations agricoles "européennes" du territoire. Il
semble que les salaires aient été un peu inférieurs à
ceux que la S\VALU avait proposés et que l'Associa
tion des employeurs d'ouvriers agricoles avait jugés
trop élevés. Le Département des affaires indigènes
semble avoir été représenté à la Conférence qui a abouti
à la fixation du barème.

102. D'après cet article, le harème adopté pour les
salaires partait, suivant la catégorie, de 20 à 65 shillings
par mois pendant la première année du contrat. s'élevait
pour chaque catégorie de 5 shillings par mois pendant
le semestre suivant et d'autant pendant chacun des
deux semestres de prolongation autorisée. Le taux le
plus bas (20 shillings) devait être versé aux "jeunes
travailleurs inexpérimentés", qui ne devaient être em
ployés que par les exploitations agricoles qui s'en
gageaient à les traitet "d'après leur âge et leur déve
loppement mental" et à ne pas invoquer contre eux la
M aster and S eY'l'ants Proclamation (loi fondamentale
régissant la main-d'œuvre agricole). Les autres caté
gories de travailleurs non qualifiés recevaient un salaire
initial variable suivant leur classement médical: le
salaire initial des travailleurs de la catégorie C (ne
pouvant accomplir que des travaux agricoles peu péni
bles) variait entre 35 shillings par mois pour les adultes
non qualifiés et 50 shillings pour les bergers; le salaire
allait de 40 à 60 shillings pour les travailleurs de la
catégorie B (capables de travaux agricoles durs) et de

75 La RevuC' Frallçaise, décembre 1956.
76 The Windhoek Advertiser, 17 mai 1957.
77 A/3151, annexe II, par. 132-134.
78 1 shilling équivaut à peu près à 0,14 dollar des Etats

Unis.
70 Die Suidwes-Afrikallcr du 26 octobre 1956.
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50 ;\ ü5 shillings puur les travailleurs ùe la catégorie A
(aptes à tous travaux). La presse80 a signalé que, à
la suite de l'adoption du nouveau barème de salaires,
il ,. a beaucoup plus d'Ovam1Jos qui viennent offrir
!t'tirs bras.

103. 1)'a11trt'S articles ont do:'né des iudications sur
les ta11x de salaires appliqués en IY56 à la mine de
Tstlllteb et à \Vindhoek. :\ la mine de Tsumeb, les
tr;l\'ailleurs "indigènes" gagneraient l'équivalent de 0,25
Ù 1.54 dollar des Etats- Unis par journée de huit heures,
alors qu'un artisan "européen" de la première catégorie
travaillant il la mine recevait un salaire de base de six
dollars par jour et une indemnité de cherté de vie de
75 dullars par mois. Il était dit que les travailleurs
"indigL'nes" étaient bien nourris et recevaient des soins
ml'llicaux gratuits, qu'ils couchaient dans des baraque
ments (t011l,"O/t1Il{s), à raison de douze hommes par
rhamhre, sur du béton recouvert d'un matelas en feutre
d'un demi-pouce. Les artisans "eurJpéens" pouvaient
louer, pour Ci dollars par mois. une maison de cinq
pièces constrnÏte par la Sodété minière8l, A \Vindhoek,
!t' salaire moyen des travailleurs "indigènes" équiva
lait, d'après les informations, ft 7 dollars par semaine82•

10-1-. Deux pétitionnaires "europeens"83 ont déclaré,
au sujet des conditions d'emploi, que le salaire est
fonction du rendement et que les "Noirs" travailleurs
qualifiés. tels que les chauffeurs, les mécaniciens et
heaucoup d'autres, peuvent gagner un salaire mensuel
qui leur permet non seulement de mener une vie
agréable et ~aine, mais également d'acheter toutes
sortes d'articles. Les pétitionnaires ont ajouté que les
ouvriers agricoles autochtones reçoivent chaque semaine
une rémunération en nature sous forme de produits
alimentaires, et chaque mois un salaire en espèces, et
qu'on leur permet presque toujours d'élever jusqu'à
quarante chèvres. On leur fournissait gratuitement un
logement et du combustible. S'ils tombent malades, ont
déclaré les pétitionnaires, les travailleurs agricoles
reçoivent des médicaments et, en cas de maladie grave,
ils sont transportés à l'hôpital le plus proche et soignés
aux frais de l'employeur.

105. Bien qu'aucune disposition expresse n'interdise
aux travailleurs "indigènes" de s'affilier à un syndicat,
les "indigènes" ne peuvent pas demander l'immatricu
lation d'un syndicat au titre de l'ordonnance de 1952
5ur les salaires et la conciliation des conflits du travail
(/Ya[/cs and !ndustrial Conciliation Ordinance, 1952)
et ils sont exclus des procédures de conciliation et
d'arbitrage organisées par cette ordonnance. Malgré
ces incapacités légales et bien qu'ils ne soient pas orga
nisés en syndicats, des travailleurs "indigènes" se sont
mis en grève plusieurs fois au cours des dernières
années. Dans un ca3 au moins, dont le Comité a fait état
antérieurement84, la grève (survenue à la mine de
Tsumeb en 1954) s'est étendue au nombre relativement
important de 2.000 travailleurs "indigènes". En 1956,
d'après les journaux une autre grève a éclaté à la
mine de Branclburg, dans le désert du Namib. Quatre
cent cinquante Africains se seraient mis en grève à la
suite du licenciement d'un mineur "indigène". Les
grévistes ont lancé des pierres sur la maison de l'adjoint
au maître mineur, puis sur des maisons des "Euro
péens", de sorte qu'il a fallu emmener des femmes et
enfants "européens" à un aérodrome situé à 5 milles

80 Tlze Windlzoek Ad'uertiser du 1er mars 1957.
81 .Ycw York Times du 17 avril 1956.
82 Ibid., 18 avril 1956.
83 Voir annexe VI.
84 A/2913, annexe l, par. 173.

de là85. Connue en 1954, la police est intervenue et a
fait usage d'armcs à feu contre les grévistes; deux
"indigènes" auraient été blessés.

106, Dans son rapport précédent à l'Assemblée
généralètl

, le Comité a mentionné une déclaration
qu'aurait faitc le secrétaire cIu syndicat des mineurs du
Sud-Ouest :\irÎcain et selon "lequel les "Africains"
avaipnt déjà heattcoup empiété sur les domaines d'em
ploi des "Européens". Il a signalé également que le
Commissaire en chef des affaires indigènes (Chicf
Nati7.'c COllll1lissiollcr), aurait déclaré, au nom du
:\linistre dcs affaires indigènes, que l'on ne permettrait
pas, cIans le Sud-Ouest Africain, l'affectation cI' "indi
gènes" à des cmplois d'ouvriers qualifiés. "Cne nouvelle
réglementation minières7, promulguée en 1956, a no
tamment pour efiet d'empêcher tout travailleur "indi
gène" ou "de couleur" de s'élever très haut dans la
hiérarchie des emplois. D'après cette réglementation,
si une mine ou une entreprise appartient à un "Euro
péen", elle doit avoir un directeur "européen"; si le
directeur est "européen", le directeur adjoint, les chefs
des secteurs et du foncI doivent être "européens"; cIans
ce même cas, l'ingénieur, le maître mineur, le contre
maître, le chef d'équipe, le surveillant des chaudières,
des moteurs et des autres machines et l'inspecteur des
mines doivent également être "européens". On retrouve
la même attitude envers la main-d'œuvre "indigène" et
de "couleur" dans les conditions d'emploi du principal
service technique du territoire, l'Administration des
chemins de fer et des ports. Dans ce service, tous les
postes d'autorité sont normalement réservés aux "Euro
péens" et, comme l'a dit le :Ministre des transports de
l'Union, la politique officielle est de ne pas employer
d' "indigènes", même sur les trains indigènes, comme
chauffeur, mécanicien ou chef de train88•

107. Pendant la période considérée, la loi de 1941
sur la réparation des accidents du travail (TVorklllen's
Compensation Act) de l'Union Sud-Africaine (loi
No 30 de 1941), y compris divers amendements, a
été étendue au Sud-Ouest Africain le 1er septembre
1956, la législation antérieure étant abrogée. Les do
mestiques et les ouvriers agricoles sont toutefois ex
clus du bénéfice de cette loi bien qu'ils constituent la
majeure partie de la main-d'œuvre du territoire. De
plus, la loi de l'Union Sud-Africaine relative aux ré
parations dues en raison de certaines mala,dies con
tractées par des personnes employées aux travaux
d'extraction dans des mines "contrôlées"89 a été re
prise dans le PneulIloconiosis Act de 1956 (loi No 57
de 1956) et étendue au Sud-Ouest Africain à partir
du 1er août 1956.

108. Pendant l'année considérée, la main-d'œuvre
"indigène" employée dans la zone de police a continué
à être soumise à la réglementation rigoureuse que le
Comité a signalée précédemment. En vertu de la Pro
clamation de 1920 régissant les rapports du maître et
des serviteurs (Master and Servants Proclanw.tion) et,
dans le cas des mines et des usines, de la Proclamation
de 1917 relative à la surveillance et au traitement des
"indigènes" employés dans les mines (Control and
Treatment of Natives on Mines Proclamation), les

85 Xew York Times du 12 août 1956; Tlze Star (Johannes-
burg) du 14 août 1956.

86 A/3151, annexe II, par. 138 et 139.
87 Govem11le1lt Notice No. 33 de 1956.
88 Union Sud-Africaine, Hansard, vol. 7, colonnes 2135-2136,

3182.
89 Les mines sont contrôlées par le Mini~tre des mines lors

que l'accomplissement du travail dans une atmosphère poussié
reùse a causé ou risque de causer la pneumoconiose.
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travailleurs "indigènes" sont passihles d'une sanction
pénale s'ils commettent ct'rtains délits définis par la
loi, l'un des plus graves étant l'abandon du travail. En
vertu de la Proclamation relative au maître et aux
serviteurs, le "serviteur" qui a été condamné à l'empri
sonnement à la suite d'un délit doit retounh'r au ser
vice de son "maître" après avoir purgé sa peine. à
moins que le tribunal n'annule le contrat de travail à
la demande du "maître"; la durée de son absence illé
gale ou de son emprisonnement s'ajoute à celle de
son engagement.

109. La Proclamation de 1935 relative à la surveil
lance des indigènes recrutés en dehors du territoire
ou dans le Nord (Extra-Tcrritorial and XortlzcrIl Na
th'es Control Proclall/atioll) interdit aux "indigènes"
ainsi visés (il s'agit de travailleurs recrutés par contrat
dans le nord du territoire, en dehors de la zone de
police, et qui peuvent être soit des "indigènes" du ter
ritoire, soit des Angolais) de pénétrer dans la zone
de police et d'y travailler sans être munis d'un laissez
passer délivré par un fonctionnaire compétent. Les
noms de tous ces "indigènes" sont consignés dans un
registre central et, il. l'expiration cIe leur contrat, ils
sont tenus de regagner leur domicile d'origine. La
durée maximum du contrat a été fixée en 1955 à deux
ans et demi (pour un "indigène" non marié) ; en pra
tique, elle est de deux ans. Tout "indigène" recruté
doit être constamment muni de son laissez-passer, qu'il
doit produire à la demande de tout agent de police, de
tout autre fonctionnaire compétent et de toute personne
à laquelle il prête ses services.

110. Dans la plupart des zones urbaines du terri
toire, la Proclamation de 1951 relative aux "indigènes"
des agglomérations urbaines (Nativc ( Urban Arcas)
Proclamation) oblige tout "indigène" du sexe mascu
lin, à moins qu'il ne bénéficie d'une dispense ou qu'il
ne se trouve en visite, à se munir de l'une des pièces
suivantes: a) une pièce établissant qu'il est au service
d'un employeur en vertu d'un contrat; b) une autori
sation de chercher un emploi, délivrée à l'arrivée et
généralement valable pendant sept jours, à moins
qu'une période plus longue n'y soit spécifiée; c) un
pem1Îs l'autorisant à travailler comme togt ou jour
nalier ou comme travailleur indépendant, et l'obligeant
à acquitter un droit, à porter un insigne et à accomplir
un travail journalier dans les conditions prescrites.
Ces diverses pièces doivent être produites à la de
mande de tout fonctionnaire compétent, Lorsqu'un
"indigène" est sans travail, ii doit se présenter devant
le fonctionnaire compétent, qui lui assigne une résidence
jusqu'à ce qu'il ait trouvé un emploi. S'il n'a pas trouvé
à s'employer dans un délai maximum de quinze jours,
il doit normalement, à moins d'être né dans la localité
ou d'y résider en permanence, quitter la zone urbaine
dans le délai prescrit. Les employeurs sont tenus de
faire enregistrer tout contrat de travail conclu avec un
"indigène", de verser un droit d'enregistrement et de
signaler tous les cas d'expiration du contrat ou d'aban
don du travail. L'enregistrement du contrat peut être
refusé s'il y a des raisons de douter de la bonne foi
des parties. De plus, lorsque les enregistrements mon
trent qu'il y a un excédent de main-d'œuvre "indigène"
dans la zone urbaine, les autorités peuvent en refuser
l'accès aux "indigènes".

111. Dans ces zones, tout fonctionnaiTe "européen"
de la police et tout fonctionnaire chargé des affaires
"indigènes" peuvent aussi, notamment s'ils ont des rai
sons de croire qu'un "indigène" est habituellement sans
emploi ou n'a pas de moyens d'existence honnêtes et
suffisants, le faire comparaître devant un magistrate ou
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devant un l'ommissaire des affaires ilHlig0nl's. S'il est
reconnu coupahle, r "indigène" pcut êtrl' renvoyé dt' la
zone, renvoyé parmi les siens ou assigné il. rt'sidence ll.1.r
le commissaire des affaires indigènes ou lema!/islratt. et
détenu provisoirement; le magistrate peut aussi lui
ordonner de prendre un emploi.

112, En vertu de la Proclamation de 1920 sur le
vagabondage (Vagranc.\' Proclamation), une personne
reconnue coupable pour la première fois d'un délit
puni par la Proclamation peut, au lieu de subir les
peines qui y sont prescrites, être obligée de travailler
sur un chantier public ou chez un particulier déterminé,
En outre, depuis 1952, aux termes d'lm règlement qui
s'applique à toutes les réserves "indigènes" de la zone
de police, à l'exception des réserves de Berseba et de
Bondels, le directeur d'une réserve qui constate, après
enquête, qu'un "indigène" de la réserve n'a pas de
moyens de subsistance réguliers et suffisants ou qu'il
mène une vie oisive, peut l'obliger à travailler à des
travaux publics essentiels, dans la réserve ou au de
hors, moyennant un salaire suffisant dont il fixera le
montant.

113. Dans les zones rurales "européennes" de la
zone de police, tout "indigène" de sexe masculin qui
réside dans une exploitation agricole (appartenant à
un "Européen" ou à un me111hre "non indigène" de la
communauté des Rehohoths) doit, en vertu de la Pro
clamation de 1922 sur l'administration cIes "indigènes"
(Nath'c Administration Proclamation) être au service
de l'agriculteur. Un exploitant agricole ne peut em
ployer, sans l'autorisation du magistrate'. plus de dix
hommes "indigènes" de plus de 18 ans dans l'exploi
tation sur laquelle il réside, ni plus de cinq hommes
"indigènes" dans une autre exploitation. En vertu
de la PTodamation de 1927 sur la colonisation agricole
(Land S ettlcment Proclamation), un agriculteur qui
reçoit un terrain peut obliger tous les "indigènes" qui
y vivent à entrer à son service ou à déguerpir.

114. Au sujet de ce qui précède, il a été déclaré
officieHement90 que les "indigènes" ont la faculté de
choisir leur "maître" et qu'il est strictement interdit
de contraindre un "indigène" à travailler pour un
"maître" dont il ne voudrait pas. Quand un "indigène"
tarde à trouver un emploi, on peut lui désigner un
employeur; et si l' "indigène" refuse de travailler pour
cet employeur ( il peut être poursuivi en vertu de la
Proclamation relative au vagabondage. Avant de con
damner un "indigène" pour vagabondage, le 'J'nagis
trate est tenu de lui laisser le choix ent're t111 emploi
et la prison. Les "indigènes" qui ont des moyens
d'existence apparents peuvent recevoir un certificat qui
~es dispense de travailler; les personnes que ~eur âg~

ou une infirmité rend inaptes au travail sont exemptées
d'office.

115. Deux pétitionnaires "européens"91 ont décrit
les restrictions imposées à la main~d'œuvre "indigène"
dans les termes suivants: les "indigènes" qui ne veu
lent pas vivre dans une réserve sont libres de chercher
du travail ailleurs dGl,ns le territoire, mais ils doivent
signaler à la police leurs changements d'adresse,
tout comme doivent le faire les "blancs". Les péti
tionnaires déclarent que si un travailleur "indigène"
employé dans une exploitation agricole ou à la ville
désire changer de lieu de travail, il lui suffit d'en
faire la demande à son employeur, qui est alors tenu
de lui délivrer un laissez-passer indiquant que le

90 Official Yem'book of the Union of South Africa, 1952-1953,
p. 11n

91 Vair annexe XI.
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contrat de travail a pris fin et de le laisser partir. Les
faits que le Comité a pu recueillir ne confirment pas
cet exposé général.

116, Etant donné ces faits et ceux qu'il connaissait
déjà quant à la situation de la main-d'œuvre au Sud
Ouest Africain, le Comité formule les recommandations
suivantes:

Le Comité relève une fois de plus les mesures rigou
reuses de contrôle auxquelles est soumise la main
d'<t'u'l're "indigène" ,'t affirme de nouveau qu'aucun
effort Ile doit être négligé pour qu'on prenne conscience
dalls le territoire du principe fondamental qui interdit
de considérer le travail co/mite une marchandise. Le
Comité recommande encore de mettre la législation du
tra'l'azl applicable au territoire en harmonie avec les
1/ormes que l'Organisation internationale du Travail a
approu'l'ées pour les territoires non métropolitains et
a'l'ec les print'ipes dl. régime des mandats; il recom
mande, en particulier, d'abolir les sa. 'ctions pénales qui
frappent la rupture du contrat de travail, Le Comité
rccomllUlllde en outre de reconnaître au.t' travailleurs
"indigènes" le même droit de s'organiser et de prendre
part aux procédures de condliation et d'arbt'trage
qu'aux autres trG'Z!aüleurs du territoire. Il déplore l'em
ploi, dans les principales lois qui régissent le travail
dans le territoire) des termes "maître" et "serviteur"
/,our désigner l'e/nployeur et le travailleur; il estime
!Jue ces termes sont contraires à la dignité des travail
leurs et perpétuent un s}'stème de discrimination ra
ciale qui doit être aboli,

Le Comité déplore égalclIlent l'adoption, en 1956)
d'une nOlwelle loi discriminatoire dont l'effet est d'em
pêcher la promotion des mineurs "indigènes" et {(de
couleur" et il considère qu,'un texte de cette nature)
fondé exclusivement sur des disûnctions de race, est
absolument contraire à la lettre et à l'esprit du Mandat.

Le Comité exprime de nouveau l'opinion que l'amé
lioration du sort des travailleurs {(indigènes") notam
ment des salaires et des conditions de vie et de travail,
permettrait plus sûrement de réduire la pénurie de
main-d'Œuvre que la politique de contrôle rigmtreux
qui s'applique actuellement aux travailleurs.

C. - Liberté de déplacement
117. Dans ses rapport précédents92, le Comité a

appelé l'attention de ,JOAssemblée générale sur les res
trictions sévères apportées à la liberté de déplacement
des "non-Européens", et notamment de la population
"indigène" du territoire. Les autochtones ne peuvent
même pas, par exemple, entrer dans une zone habitée
par des personnes appartenant à leur groupe s'ils ne
sont pas eux-mêmes résidents de cette zone. En outre,
les "indigènes" peuvent être expulsés d'une zone ur
baine si, de l'avis du Gouverneur général, il y a dans
cette zone un excédent de main-d'œuvre "indigène".
Ces restrictions sont toujours en vigueur. Dans une
pétition adressée aux Nations Unies, le chef Hosea
Kutako déclare que les restrictions apportées aux dé
placements de la population africaine sont devenues en
core plus rigoureuses depuis que les affaires indigènes
ont été placées sous l'autorité du Ministère des af
faires étrangères de l'Union93• En revanche, si les
"Européens" doivent obtenir un permis pour entrer
dans une zone "indigène", i,ls peuvent s'y déplacer li
brement, quitter le territoire ou entrer dans toute zone
"européenne" et y résider comme bon leur semble.
----

92 A/2666, annexe V, par, 101 à 108, annexe II, par. 143 à
152; A/3151, annexe II, par. 115 à 120.

93 Voir annexe II.
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118. En vertu de la Nati1.'C' Administration Procla
mation de 1922, qui a été présentée officiellement
comme la principale loi sur les laissez-passer, régis
sant les déplacements des "indigènes" à l'intérieur du
territoire ainsi que les entrées et les sorties94, aUCml
"non-Européen" ne peut entrer dans la zone de police9:1

et aucun employeur ne peut faire venir un employé
"non européen" dans la zone de police, à moins qu'il
n'y soit autorisé par le Ministère des affaIres indigènes
ou par un fonctionnaire agissant en son nom. Dans ,la
pratique, seuls les "indigènes" du sexe masculin sont
autorisés à entrer dans la zone de police, la plupart
étant des tr~vail1eurs recrutés par contrat; un règle
ment interdit aux femmes "indigènes" de l'Ovambo
land et de l'Okavango de quitter ces zones, si ce n'est
avec la permission écrite du Commissaire des affaires
indigènes ou de son délégué. En vertu de l'E.'t'fra Ter
ritorial and Northern Natives Control Proclamation
de 1935, les travailleurs "indigènes" visés dans ce texte
doivent, pendant leur séjour dans la zone de police,
être porteurs d'une pièce d'identité et ils sont tenus de
regagner leur lieu d'origine à l'e},.-piration de leur
contrat (voir paragraphe 111),

119. En vertu de la Proclamation de 1922, aucun
"indigène"96, qu'il ait été recruté au dehors ou qu'il
soit originaire de l'endroit, ne peut, sauf d1spense, fran
chir ,les limites du quartier, de la réserve, de l'exploi
tation agricole ou du lieu de sa résidence ou de son
travail, sans avoir obtenu un laissez-passer d'une per
sonne autorisée. Il lui est interdit, en outre, de cir
culer dans la zone de police, de quitter cette zone ou
d'acheter un billet de chemin de fer sans être muni d'un
laissez-passer. Un "indigène" peut entrer dans toute
réserve "indigène" située à l'intérieur de la zone de
police s'il est titulaire d'un permis de voyager, mais
il doit, s'il ne réside pas dans cette réserve à titre per
manent, obtenir dans les 48 heures de son arrivée
l'autorisation d'y séjourner,

120. Dans les zones urbaines du territoire, par un
règlement édicté en vertu de la Native (Urban Areas)
Proclamation de 1951, les "indigènes" sont soumis à
certaines autres formalités qui restreignent leur liberté
de déplacement, d'entrée et de séjour. Tout "indigène"
du sexe masculin résidant dans une zone urbaine doit,
à moins d'en être dispensé, être muni d'une pièce
attestant qu'il est pourvu d'un emploi. S'il est ori
ginaire d'une autre région, il doit être porteur d'mle
autorisation de chercher du travail ou d'un permis de
visiteur, qui donne lieu à la perception d'un droit, ou
encore d'un permis qui 'l'autorise à travailler comme
togt, comme journalier ou comme entrepreneur indé
pendant. Lorsqu'un "indigène" venu du dehors et ti
tulaire d'une autorisation de chercher du travail, n'a
pas trouvé d'emploi dans un délai fixè, il doit, en règle
générale, quitter la zone. Les femmes "indigènes" qui
ne résident pas à titre permanent dans une zone ur
baine ne peuvent y entrer sans un certificat délivré
par un fonctionnaire désigné par l'autorité urbaine et
un autre certificat délivré par le magistrate ou par le
commissaire des affaires indigènes de leur résidence.
Les certificats en question doivent être présentés à la
demande de tout fonctionnaire compétent.

940ffici.al Yearbook of the Union of South Africa, 1954
1955, p. 744.

95 La Proclamation vise le "Territoire", mais les restrictions
mentionnées ci-dessus ne sont pas applicables dans l'Ovambo
land et l'Okavango.

96 Les personnes "de couleur" résidant dans les régions "indi
gènes" sont considérées comme "indigènes".
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121. A l'intérieur des zones urbaines, les seuls "in
digènes" autorisés à résider hors des quartiers "indi
gènes", des villages "indigènes" ou des foyers "indi
gènes" sont: ceux qui sont employés comme domes
tiques et munis, à ce titre, d'un certificat de leur
employeur; les "indigènes" résidant dans les zones spé
cifiées ou approuvées par le Ministre des affaires in
digènes, avec l'accord de l'autorité urbaine locale; les
"indigènes" qui bénéficient d'une dispense (révocable)
de l'autorité locale. Le propriétaire ou l'occupant "eu
ropéen" d'un fond situé dans un rayon de cinq milles
d'une agglomération urbaine ne peut autoriser des
"indigènes" à résider ou à se réunir sur ses terres.

122. En out:-e, le Gouverneur général peut, s'il
considère que le nombre des "indigènes" qui résident
dans une ZOIle urbaine dépasse les "besoins nonnaux
de main-d'œuvre" de cette zone, désigner les "indi
gènes" qui devront la quitter, y compris des "indi
gènes" qui y résident à titre permanent. Même un
"indigène" qui possède un terrain dans l'agglomération
urbaine peut être ainsi refoulé, son terrain lui étant
acheté, sur sa demande, par l'autorité urbaine.

123. On a déjà mentionné, dans le présent rapport,
la politique de réaménagement des zones urbaines qui
a été adoptée par le Département des affaires indigènes
et qui doit établir une zone tampon de 500 yards entre
les quartiers assignés aux "indigènes" et ceux des
autres groupes raciaux. On trouvera, dans la section
relative au logement, un exemple de la mise en œuvre
de cette politique en 1956.

124. Les règlements d'application de la Proclama
tion ont institué le couvre-feu dans beaucoup de zones
urbaines du territoire, sinon dans toutes. En général,
ces règlements interdisent à tout "indigène" de se
trouver dans un lieu public à l'intérieur de l'agglomé
ration entre 9 heures et 16 heures, à moins d'être muni
d'une permission écrite signée de son employeur ou
d'un fonctionnaire compétent.

125. La loi relative au vagabondage, sans faire de
distinction raciale, règlemente également Ja liberté de
déplacement et permet de mettre au travail les "indi
gènes" qui tardent à trouver un emploi (voir para
graphes 114 et 116). Le vagabondage-est réputé va
gabond aux termes de la Vagrancy Proclamation de
1920 "tout individu qui erre sans moyens de subsis
tance licites apparents ou dont les moyens de subsis
tance licites sont insuffisants" - demeure un délit puni
d'un emprisonnement de douze mois au maximum,
auquel peuvent s'ajouter -les travaux forcés, un régime
alimentaire réduit et l'emprisonnement cellulaire ou
l'une quelconque de ces peines seulement, pendant une
partie de ce temps. Errer dans une exploitation agri
cole ou rôder près d'un bâtiment ou d'un lieu clôturé
d'une exploitation agricole ou y pénétrer est un délit
puni d'une forte amende pouvant atteindre 100 -livres.
Aux termes de la Procla11tation) un individu peut être
arrêté, avec ou sans mandat, par le magistrate) la po
lice, le propriétaire ou l'occupant de la propriété sur
laquelle le délinquant est trouvé, ou par une personne
quelconque agissant sur leur ordre. Le propriétaire
d'une exploitation agricole peut perquisitionner sans
mandat dans les bâtiments situés sur ses terres.

126. Les occupants sans titre qui se trouvent sur
des terres en friche de -la Couronne, sur des terres
occupées par des établissements missionnaires ou dans
un quartier indigène peuvent recevoir l'ordre d'évacuer
ces lieux sans délai, s'ils ne peuvent prouver qu'on ne
peut les astreindre à quitter -lesdits lieux. S'ils n'exé-
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eutent pas l'ordre qui leur est donné, ils s'exposent aux
peines qui sanctionnent le vagabondage.

127. Les comptes du territoire indiquent les dé
penses faites de 1951 à 1955 pour refouler des zones
urbaines ou rurales les "indigènes" qui s'y trouvaient
apparemment sans titre légal ou sans laissez-passer.
La dépense la plus importante (1.158 livres) a trait
ù la période 1953-195-1- et il est indiqué en note que
"'les résultats obtenus par les deux fonctionnaires
chargés à titre temporaire du contrôle des zones ur
baines ont dépassé les prévisions". Il n'est pas encore
possible de déterminer s'il y a eu d'autres dépenses
faites à cet effet, ces attributions ayant été transférées
au Gouvernement de l'Union Sud-Africaine.

128. Le Comité reconnaît que dans ces questions,
comme dans d'autres, la réglementation de la vie des
habitants "indigènes" du Sud-Ouest Africain fait par
tie intégrante de la politique générale suivie par la
Puissance mandataire dans l'administration du terri
toire. Toute recommandation qui pourrait être faite à
la Puissance mandataire en vue de l'abolition ou de
l'atténuation de ces mesures de contrôle vexatoires et
discriminatoires risque de rester lettre morte tant que
l'Administration ne modifiera pas sa politique fonda
mentale. Néanmoins, le Comité est tenu de formuler
l'observation suivante et de demander à l'Assemblée
générale d'en tirer les conclusions qui s'imposent:

Le Comité constate une fois de plus que les res
trictions apportées à la liberté de déplacement dans le
territoire constituent une violation flagrante des prin
cipes et des buts du Système des mandats et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

D. - Santé publique
129. Au cours de l'année considérée, les dépenses

consacrées à la santé publique ont de nouveau aug
menté et ont atteint le total de 242.547 livres, contre
221.662 livres et 200.952 livres. les deux années pré
cédentes. En outre, en 1955-1956, on a dépensé 26.547
livres au titre des constructions: 2.283 livres pour l'hô
pital "indigène" de Gobabis, 1.184 livres pour l'hô
pital "européen" et 18.862 livres pour l'hôpital "in
digène" de Keetmanshoop, et 4.218 livres pour l'hôpi
tal "indigène" de Walvis Bay. Les principaux postes
de dépenses ont été: traitements, salaires et indemni
tés (49.195 livres); médicaments, matériel, sérums et
vaccins (47.279 livres) ; subventions aux hôpitaux ai
dés par l'Etat (44.560 livres) ; entretien des hôpitaux
"indigènes" (36.472 liv:es). Des subventions se mon
tant à 9.638 livres ont été accordées aux hôpitaux des
missions de l'Okavango et de l'Ovamboland.

130. La presse a annoncé l'ouverture en 1955-1956
de deux nouveaux hôpitaux "indigènes", l'un à Go
babis, l'autre à Keetmanshoop97, ce qui porte à huit
le nombre des hôpitaux publics pour "indigènes" éta
blis dans la zone de police. On a dépensé 42.252 livres
pour ,la construction de l'hôpital de Gobabis et 45.000
livres pour celle de l'hôpital de Keetmanshoop, qui
compterait soixante lits. En outre un nouveau service
de chirurgie aurait été ouvert à l'hôpital "indigène"
de Windhoek. Cet hôpital peut loger 235 malades, mais
la moyenne journalière des admissions aurait été de
281.

131. Dans son dernier rapport à l'Assemblée géné
rale98, le Comité a signalé qu'on avait choisi, en 1955,
l'emplacement où devait être construit le nouvel hô-

07 The Willdhoek Advertiser des 25 mai et 28 août 1956.
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121. A l'intérieur des zones urbaines, les seuls "in
digènes" autorisés à résider hors des quartiers "indi
gènes", des villages "indigènes" ou des foyers "indi
gènes" sont: ceux qui sont employés comme domes
tiques et munis, à ce titre, d'un certificat de leur
employeur; les "indigènes" résidant dans les zones spé
cifiées ou approuvées par le Ministre des affaires in
digènes, avec l'accord de l'autorité urbaine locale; les
"indigènes" qui bénéficient d'une dispense (révocable)
de l'autorité locale. Le propriétaire ou l'occupant "eu
ropéen" d'un fond situé dans un rayon de cinq milles
d'une agglomération urbaine ne peut autoriser des
"indigènes" à résider ou à se réunir sur ses terres.

122. En out:-e, le Gouverneur général peut, s'il
considère que le nombre des "indigènes" qui résident
dans une ZOlle urbaine dépasse les "besoins nonnaux
de main-d'œuvre" de cette zone, désigner les "indi
gènes" qui devront la quitter, y compris des "indi
gènes" qui y résident à titre permanent. Même: un
"indigène" qui possède un terrain dans l'agglomération
urbaine peut être ainsi refoulé, son terrain lui étant
acheté, sur sa demande, par l'autorité urbaine.

123. On a déjà mentionné, dans le présent rapport,
la politique de réaménagement des zones urbaines qui
a été adoptée par le Département des affaires indigènes
et qui doit établir une zone tampon de 500 yards entre
les quartiers assignés aux "indigènes" et ceux des
autres groupes raciaux. On trouvera, dans la section
relative au logement, un exemple de la mise en œuvre
de cette politique en 1956.

124. Les règlements d'application de la Proclama
tion ont institué le couvre-feu dans beaucoup de zones
urbaines du territoire, sinon dans toutes. En général,
ces règlements interdisent à tout "indigène" de se
trouver dans un lieu public à l'intérieur de l'agglomé
ration entre 9 heures et 16 heures, à moins d'être muni
d'une permission écrite signée de son employeur ou
d'un fonctionnaire compétent.

125. La loi relative au vagabondage, sans faire de
distinction raciale, règlemente également Ja liberté de
déplacement et permet de mettre au travail les "indi
gènes" qui tardent à trouver un emploi (voir para
graphes 114 et 116). Le vagabondage - est réputé va
gabond aux termes de la Vagrancy Proclamation de
1920 "tout individu qui erre sans moyens de subsis
tance licites apparents ou dont les moyens de subsis
tance licites sont insuffisants" - demeure un délit puni
d'un emprisonnement de douze mois au maximum,
auquel peuvent s'ajouter ,les travaux forcés, un régime
alimentaire réduit et l'emprisonnement cellulaire ou
l'une quelconque de ces peines seulement, pendant une
partie de ce temps. Errer dans une exploitation agri
cole ou rôder près d'un bâtiment ou d'un lieu clôturé
d'une exploitation agricole ou y pénétrer est un délit
puni d'une forte amende pouvant atteindre 100 -livres.
Aux termes de la Procla11tation) un individu peut être
arrêté, avec ou sans mandat, par le magistrate) la po
lice, le propriétaire ou l'occupant de la propriété sur
laquelle le délinquant est trouvé, ou par une personne
quelconque agissant sur leur ordre. Le propriétaire
d'une exploitation agricole peut perquisitionner sans
mandat dans les bâtiments situés sur ses terres.

126. Les occupants sans titre qui se trouvent sur
des terres en friche de ,la Couronne, sur des terres
occupées par des établissements missionnaires ou dans
un quartier indigène peuvent recevoir l'ordre d'évacuer
ces lieux sans délai, s'ils ne peuvent prouver qu'on ne
peut les astreindre à quitter ,lesdits lieux. S'ils n'exé-
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eutent pas l'ordre qui leur est donné, ils s'exposent aux
peines qui sanctionnent le vagabondage.

127. Les comptes du territoire indiquent les dé
penses faites de 1951 il 1955 pour refouler des zones
urbaines ou rurales les "indigènes" qui s'y trouvaient
apparemment sans titre légal ou sans laissez-passer.
La dépense la plus importante (1.158 livres) a trait
ù la période 1953-195-1- et il est indiqué en note que
"'les résultats obtenus par les deux fonctionnaires
chargés à titre temporaire du contrôle des zones ur
baines ont dépassé les prévisions". Il n'est pas encore
possible de déterminer s'il y a eu d'autres dépenses
faites à cet effet, ces attributions ayant été transférées
au Gouvernement de l'Union Sud-Africaine.

128. Le Comité reconnaît que dans ces questions,
comme dans d'autres, la réglementation de la vie des
habitants "indigènes" du Sud-Ouest Africain fait par
tie intégrante de la politique générale suivie par la
Puissance mandataire dans l'administration du terri
toire. Toute recommandation qui pourrait être faite à
la Puissance mandataire en vue de l'abolition ou de
l'atténuation de ces mesures de contrôle vexatoires et
discriminatoires risque de rester lettre morte tant que
l'Administration ne modifiera pas sa politique fonda
mentale. 1'\éanmoins, le Comité est tenu de fonnuler
l'observation suivante et de demander à l'Assemblée
générale d'en tirer les conclusions qui s'imposent:

Le Comité constate une fois de plus que les res
trictions apportées à la liberté de déplacement dans le
territoire constituent une violation flagrante des prin
cipes et des buts du Système des mandats et de la
Déclaration universelle des droits de l'homme.

D. - Santé publique
129. Au cours de l'année considérée, les dépenses

consacrées à la santé publique ont de nouveau aug
menté et ont atteint le total de 242.547 livres, contre
221.662 livres et 200.952 livres, les deux années pré
cédentes. En outre, en 1955-1956, on a dépensé 26.547
livres au titre des constructions: 2.283 livres pour l'hô
pital "indigène" de Gobabis, 1.184 livres pour l'hô
pital "européen" et 18.862 livres pour l'hôpital "in
digène" de Keetmanshoop, et 4.218 livres pour l'hôpi
tal "indigène" de Walvis Bay. Les principaux postes
de dépenses ont été: traitements, salaires et indemni
tés (49.195 livres); médicaments, matériel, sérums et
vaccins (47.279 livres) ; subventions aux hôpitaux ai
dés par l'Etat (44.560 livres); entretien des hôpitaux
"indigènes" (36.472 liv,es). Des subventions se mon
tant à 9.638 livres ont été accordées aux hôpitaux des
missions de l'Okavango et de l'Ovamboland.

130. La presse a annoncé l'ouverture en 1955-1956
de deux nouveaux hôpitaux "indigènes", l'un à Go
babis, l'autre à Keetmanshoûp97, ce qui porte à huit
le nombre des hôpitaux publics pour "indigènes" éta
blis dans la zone de police. On a dépensé 42.252 livres
pour ,la construction de l'hôpital de Gobabis et 45.000
livres pour celle de l'hôpital de Keetmanshoop, qui
compterait soixante lits. En outre un nouveau service
de chirurgie aurait été ouvert à l'hôpital "indigène"
de Windhoek. Cet hôpital peut loger 235 malades, mais
la moyenne journalière des admissions aurait été de
281.

131. Dans son dernier rapport à l'Assemblée géné
rale98, le Comité a signalé qu'on avait choisi, en 1955,
l'emplacement où devait être construit le nouvel hô-
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pital "non européen" de ·Windhoek. En 1956, un jour
nc:~oo a annf)nc~, toutefo~s" que le Conseil municipal de
\\ 111.dhoek aVaIt r~..once a cet emplacement, qui était
contigu aux terratt13 sur lesquels les chemins de fer
:md-africains devaient faire construire des loO'ements.
Le fonctionnaire de la santé publique avait ci"ailleurs
jUgl' remplacement trop petit. Le nouveau terrain pro
pùsé serait voisin de fhôpital "européen".

132. En 1955-1956, 12 hôpitaux construits avec
raide de l'Etat, gérés par le conseil hospitalier et sub
ventionnés par l'Administration, desservaient la popu
lation "européenne" de la zone de police; depuis l'exer
cice 1954-1955, deux d'entre eux recevaient des ma
lades ·'indigènes". Deux de ces hôpitaux ont été cons
truits depuis 1949 et un troisième de 1.954 à 1956.

133. En 1956, la presse a annoncéloo qu'un nouvel
hôpital "européen" serait construit à \Vindhoek et que
les travaux commenceraient durant l'année. L'Admi
nistration a mis en adjudication la construction d'un
nouvel hôpital "européen" de trente lits à Grootfontein
ainsi que la construction et l'installation d'un hôpital
"européen" à Gobabis.

134. Durant l'année considérée, les hôpitaux des
missions ont également continué à soigner "Européens"
et "indigènes"; diverses entreprises minières ont éO'a
1ement assuré l'hospitalisation de leurs employés "~u
ropéens" et "indigènes".

135. Dans son rapport précédent, le Comité a si
gnalé l'incidence élevée de la tuberculose parmi la po
pulation "non européenne" du territoire101 et il a noté
que parmi les plans dont le Conseil exécutif envisaO'e
rait la réalisation, figurait la construction d'un sa~a
torimn "l'on européen" à \Vindhoek. Un crédit de
25.000 livres ?,vait été affecté à une campagne antitu
heculeuse, mats aucune dépense n'a été faite au cours
de l'année considérée: les comptes financiers de l'exer
cice 1955-1956 expliquent ce fait par le retard survenu
dans la construction des hôpitaux pour tuberculeux.
D'après la presse102, la tuberculose existerait toujours
parmi la population "non européenne" du Territoire
~t on. ne prendrait guèr~ de mesures pour la combattre
a vVmdhoek. En ce qUI concerne la construction d'un
s~natoriumpour tuberculeux, on a annoncé que la sec
tIOn de \Vmdhoek de l'Association nationale antitu
bercul~use de l'Union Sud-Africaine (SANTA) a:llait
recevoir une subvention de l'Administration du Sud
Ou~st Africain en vue de la construction d'un hôpital
antttuberculeux du type dit "austerity hosp-itcil". En
?ctobre 1956, on a annoncé que la SANTA était prête
a commencer la construction d'un hôpital de 100 lits
et qu'dIe n'attendait plus que le choix d'un empla
cement.

136.. ConU11~ au cours des années précédentes, seule
ur~e faible, ~artl~. d,es sommes affectées à la santé pu
bltque a ete uttItsee en dehors de la zone de police
c'est-à-dire dans ,la région où vit la majorité des "indi~
g~nes", et rien n'indique qu'on y ait amélioré les ser
vI~e~ hospitaliers, .~ui sont, toujours assurés par les
Im,ss~ons. Ces dermeres annees, le budget prévoyait des
credits pour la construction d'un hôpital public à
~untu, dat~s l'Okavango, mais jusqu'à la fin de l'exer
~Ice fil:ancler 1955-1956, aucune dépense n'a été faite
~ ce titre. Sur le plan médical, la région relève tou
Jours de trois médecins de 'l'Administration l'un se
~~t à Runtu, dans l'Okavango, et les de~x autres

99 The Willdhoek Advel'tiser du 2 mar" 1956
100 Tl Tl" dl ~ .le ;. ln toek Advertiser du 20 juillet 1956
101 A/3151, annexe II, par. 124. .
102 The Windhoek Advertiser des 13 jdlet et 9 octobre 1956.
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Ù Ondan~ua, d~ns l'Ovatnboland (l'un d'entre eux des
sert aussI le h..aokoyeld), Les dépenses effectivement
engagées pendant l'exercice financier 1955-1956 au
profit de la. région ont .co~lsisté, comme précédemment,
el? suhwntlOns ~ux 1111SSlOns pour l'entretien des hô
pItaux et le traItcmcnt des tuberculeux et en crédits
destinl's aux léproseries financées par des contributions
\:010ntaires. Er:., 125~- 1956, les missions ont reçu 9.638
Itvres, dont 1.10i ln'res pour les tuberculeux contre
6.530 lines (dont 3ï6 livres pour les tube;culeux)
en 1954-1955. En 1955-1956, on a dépensé 2.760 livres
pour l'~ntretien et la c:~ation de léproseries, contre
1;353 In-res en.1954-19:>:>; d'après les comptes finan
Ciers, cet accrOIssement s'explique par le fait que le
nomhre des !na~ad~s !raités a dépassé les prévisions.
Comme on 1a 1I1dlque plus haut, le total des crédits
affectés aux services médicaux a été de 242.435 livres
en 1955-1956 et de 221.062 livres en 1954-1955.

13ï. Au cours de l'année considérée la presse103 a
signalé une épidémie de diphtérie, qui a' frappé surtout
l'OvamoolancL Au total, il y aurait eu, jusqu'en juIllet
1956, 306 cas et 30 décès dans l'Ovamboland deux
cas dans le Kaokoveld et un dans l'Okavango. Le Dé
partement de la santé publique a procédé à des inocu
lations de mas~e dans .J'Ovamboland et l'Okavango.
Des c~s d~ yanole SO!1t ~p~arus, dans l'Okavango du
rant lannee et ont fatt 1obJet d une mention dans les
COl!lptes .fina!lciers du. territo~re. La presse a annoncé
qu au 4 JanVIer 1956, Il Y avatt un total de six cas con
fi~l:lés et ,de; trois c,as suspects. Des vaccinations en
sene ont ete effectuees dans la région104,

138. Le Comité formule les recommandations
suivantes:

Le Çomité, tout en reconnaissant que dans la zone
de police le total des dépenses de santé publique a en
core augmenté et que les services médicaux se sont
dh!eloppés, re~te cependant d'avis qlœ les fonds consa
c~es a~L~ besol1ls de la: collectivité "non européenne"
"!. O~lt ct,; en ~'aPPort m a~'ec le nombre des persc.mes
znteressees nt G'uec les ressources du territoire telles
qu'elles ont ét~ ~écrites plus haut dans le présent rap
pO!'t. .Le. ComIte r~gre~te l'a,b~ence de statistiques qui
!zn aurGlent permIs d apprecler plus exactement les
problèmes sanitaires. A cet égard, le Comité hrend note
des rapports selon lesquels l'incidence de la tuberculose
parmi les populations "non européennes" poserait en
core un problème grave, et il regrette que l'adminis
tration n'ait pas réalisé ses plans de construction d'un
~ana~torium pour tuberculeux. Il estime que la situation
JustIfie éqalement l'organisation d'une campagne pré
ventn'e d ensemble contre cette maladie.

1:e Co~nité doit relever, une Jois de plus, la disparité
gIn subSIste, an regard des services médicaux et des
dépenses de santé publique, entl'e la /Jone de police
et le r~ste ,,~u !e~'1'i~~ire, où réside la 11ULjorité de la
populatIon mdzgene. Dans le passé, à part la création
d.e léproseries et. l'e,:écution de campagnes d'inocula
tl~ns ou de vaccznatIOns pour lutter contre des épidé
mIes, comme celles de 1956, l'administration elle-même
n'a gu~re pris de 11l~S!tl'es, d'après les renseignements
dont ~zspose.l~ Comzte, pour. doter la région ne fût-ce
que .d lin ;:nnZ11lUln de. servzces m.éd!caux. La région
contmue d etre desservze par les mzsszons qui reçoivent
normalement des subventions dont le total ne repré
sente qu'une faible partie de l'ensemble des dépenses

103 The St!!1" (]ohannesb~rg)" du 17 avril 1956; The Wind
hoek Advertzse1" des 17 avnl, 1::> mai, 15 juin et 3 juillet 1956'
Cape Times du 25 juillet 1956. '

104 The lVindhock Advo?rtiser du 6 janvier 1956.
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consacrées cl la santé publique. Le Comité répète qu'il
cOn'l!ient de s'attaclzer d'urgence cl procurer à la po
pulation de cette région des services 1Ilédi~au.'l,· qui
soient au moins comparables cl ceux dont dISpose la
:::one de police.

E. - Logement des "indig~ncs" dans les :::ones urbaines

139. A ses sessions antérieures, le Comité a men
tionné des plans d'amélioration concernant, notamment,
le logement des "indigènes" dans les zones urbainesl05•

Dans son dernier rapport, il a également signalé le
fait que, d'après la presse, le8 autorités municipales
avaient été charrrées, en prévision du transfert de l'ad
ministration des

o
affaires "indigènes", de délimiter les

nouveaux quartiers indigènes ,con~onnément a~x lo~s
d'apartlzeid en vigueur 'Clans l Umon et de mamterur
un espace de 500 yards entre les quartiers de résidence
"non ellropéeI;s" et le. qua;tier "e?~opéen".. A ce. P~{)7
pos, le Comite a m~ntlOnne une decision. qtU,,~ur~~ et~
prise à l'effet de deplacer tout le quartIer 1llmgene
d'Usakos, parce qu'il était situé trop près du quartier
de résidence "européen", ainsi que d'autres rapports
~'où il ressortait que la constmction d'un nouveau
quarter "indigène" à \Vindhoek avait été. retardée par
suite de difficultés dues à ,la largeur des dIverses zones
tampon. Des fonds destinés à la constmction d'un nou
7eau quartier "indigène" à \Vindhoek avaient été at
tribués à la municipalité en 1954.

140. En avril 1956, la presse a annoncé que la
construction du nouveau quartier "indigène" de
\Vindhoek commencerait dans le courant de l'année.
D'après le même article, près de 1O.OOÇ He~er?'s .r~si
deraient à \Vindhoek dans une zone prevue a l ongme
pour 3.000 personnesl06• La presse107 a annoncé égale
ment que la municipalité de Kectmanshoop avait reçu
un prêt de 10.000 livres en vue de la construction de
logements pour "indigènes". E!le a~rait déjà con~truit

quarante-huit maiSO'lS de trOIS pleces. Ces maIsons
peuvent être achetées à tempéranlent, en quarante ans,
le loyer représentant un v~ngtièm.e environ du reven?
mensuel moyen deo ~ocataIres. Cmquante autres mai
sons analogues dOdent être construites. Le quartier
serait séparé des maisons "européennes" ,les plus pro
ches par une zone-tampon de 500 mètres et la même
distance serait observée entre les maisons pour "per
sonnes de couleur" et les maisons pour "indigènes".
La séparation des groupes raciaux serait rigoureuse
ment appliquée et l'occupation des maisons ferait l'objet
d'tUl contrôle sévère.

141. Lh autre article de presselOS a fait connaître
que le Conseil municipal de Windhoek avait décidé, à
la demande du Sous-Secrétaire aux affaires indigènes,
que le nouveau bureau chargé de délivrer des laissez
passer aux "indigènes" serait construit près de.l'en
droit où les deux grandes routes du Nord aboutissent
à Windhoek. Le maire ayant fait observer que cet en
droit était loin de la ville et que les travailleurs "indi
gènes" perdraient beaucoup de temps en s'y r~c1;j,nt

chaque mois pour le renouvellement de leur lalssez
passer, il lui a été répondu que le Co~sei1 était tenu de
construire ces bureaux hors de la VIlle pour se con
former aux ordres du Département des affaires
indigènes.

105 A/2666, annexe V, par. 96; A/2913, annexe II, par. 139;
A/3151, annexe II, par. 108 à 112.

lQB The New York Times du 18 avril 1956.
IQ7 The Windhoek Adverti<·c.' du 26 juin 1956.
lOS The Windhoek Advertiser du 2 mars 1956.
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142. Le Comité fonnule la recommandation
suivante:

Le Comité, tout en estimant qlt'une amélioration dl'
logement de~ "indigènes" dans les agglomérations ur
baines s'imposait depuis longtemps et tout ~n notant
avec satisfaction que de nouvelles constructtons sont
cntreprises, constate avec rcgret que ces program!nes
sont exécutés d'ure façon strictement conforme a la
politique d'apartheid imposée par la p'uissa'1!ce manda
taire, polz:tique contre laquelle loe Comité dott protester,
car elle est absolument contrazre aux termes dit man
dat comme alv: dispositions de la Clzarte des Nations
Unies et à celles de la Déclaration universelle des
droits de l'homme.

V. - ENSEIGNEMENT

A. - Généralités

143. Comme tous les autres aspects de la vie, l'édu
cation de ~ enfaIlts est organisée, dans le territoire du
Sud-Ouest Africain, d'après la race et la couleur, gar
çons 'et filles "européens" étant complètement séparés
des enfants dits "de couleur", et ces deux groupes des
enfants "indigènes". Le but proclamé de cette sépara
tion est, selon une déclaration officielle récente109, de
rendre service aux trois groupes raciaux "en tenant
compte de leurs besoins respec.ti~s.' ,du ,degr~ ,~e leur
développement et de leurs pOSSIbIlItes d avemr .

144. Cette diversité de systèmes d'ensE:ignement
correspond d'ailleurs parfaitement à la politique géné
rale de l'administration, qui est d'entretenir les diffé
rences existant du point de vue des "besoins respec
tifs" et du "degré de développement" entre ,les groupes
raciaux de la cpopulation et d'assurer que les "possi
bilités d'avenir" des trois communautés soient définies,
non par chacune en ce qui la concerne ou, ce qui vau
drait mieux, par les trois communautés agissant de
concert, mais exclusivement par Ia minorité "euro
péenne".

145. Le degré de discrimination pratiqué en faveur
de la communauté "européenne" en matière d'enseigne
ment, 'si on le mesure d'après le nombre d'écoles, les
effectifs et la qualité du personnel ensei~ant, les :pos
sibilités d'accès à l'enseignement secondaIre, techl11que
et supérieur, et les crédits ouverts chaque a11l1ée, dé
passe de beaucoup les différences :sociales et culturelles
qui auraient pu normalement SubsIster entre les enfants
du territOlire après trente-sept ans d'administration du
territoire sous le régime du Mandat. Dans d'autres par
ties du monde où se posent des problèmes d'intégra
tion raciale, il est communément admis que le seu1
obstacle véritable à urie unification des systèmes d'édu
cation est formé par la diversité des langues que par
lent les enfants et l'on considère qu'il est posSiÏble
d'éliminer cet obstacle au cours des toutes premières
années de scolarité. Les tentatives faites pour justifier
un traitement distinct par d'autres arguments, tels que
"les besoins respectifs", "le degré de développement"
et "le milieu familial" 'sont, de même partout dùscré
dités. Enfin, les organes des Nations Unies, qui 'S'oc
cupent, dans le cadre de leur compétence, de la
situation dans les territoires non autonomes et les
Territoires sous tutelle110 ont refusé de considérer tout

lQ9 La Revue française, décembre 1956.
110 Voir par exemple le rapport du Comité des renseigne

ments relatifs aux territoires non autonomes, Documents offi
ciels de l'Assemblée générale, onzième sessi01~, Supplément No
15 (A/3127), deuxième partie, chap. 12, et le rapport du Con
seil de tutelle, ibid., Supplément No 4 (A/3170, p. 62).
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élément autre que la différence de langues comme
justifiant des systèmes d'enseignement complètement
séparés.

146. Pour le Sud-Ouest Africain, ni le principe de
l'égalité d'accès à l'enseignement n'a été adopté comme
base pour le développement du systèmE' :l'enseigne
ment, ni l'on n'a fait apparemment d'effort sérieux
pour atténuer les inégalités existantes. C'est un fait
symptomatique que le Conseil consultatif de l'ensei
gnement est composé de six personnes représentant les
Afrikanders et l~s groupes de langues anglaise et alle
mande de la population "européenne" et d'un septième
membre, également "européen", choisi, selon les termes
du texte législatifl11, pour "sa connaissance des besoins
et des voeux raisonnables" de la population "non
européenne".

147. Deux habitants "européens" qui prétendent
avoir une connaissance approfondie de la situation
dans le territoire ont decrit les moyens d'instruction
offerts aux "indigènes" dans une pétition dont l'objet
est de défendre la politique actuelle112. La seule chose
qu'ils aient apprise au Comité est qu'à Windhoek
"l'école pour indigènes est en face de l'école secondaire
privée" et que "les indigènes de toutes races peuvent
visiter le musée du territoire, à Windhoek, gratuite
ment et de la même façon que ,les habitants blancs,
et sont heureux de profiter de cette possibilité pour
s'initier, par exemple, aux coutumes qui ont mainte
nant partiellement disparu".

B. - .M 0'Yens d'instruction, effectifs scolaire et budget

148. Jusqu'en 1956, l'enseignement était obligatoire
pour les enfants "européens" de l'âge de 7 à celui de
15 ans révolus ou jusqu'à la fin de la classe VI, c'est-à
dire jusqu'à la fin de la huitième année d'études. En
1956, ce minimum a été relevé jusqu'à la classe VIII
et l'obligation scolaire prolongée jusqu'à l'âge de 16
ans. Le programme d'études des élèves "européens"
consiste en cours analogues à ceux qui 'SOl~t donnés
dans des pays tels que les Etats-Unis d'Amérique ou
les pays européens. Il comprend des cours du niveau de
l'école maternelle, de l'école primaire et de l'école se
condaire (deux c1as'ses préparatoires et dix classes nor
males, soit en tout douze classes). Pour une population
européenne évaluée à 55.200 habitants, le groupe d'âge
scolaire s'élèverait à 12.000 environ. La moitié sont
logés dans des tinternats qui ont été construits en même
temps que les écales rurales, pour assurer l'application
de l'obligation scolaire malgré la dispersion de ,la p0
pulation dans le territoire. L'enseignement est gratuit.
L'Administration autorise en outre la création d'écoles
privées, qu'elle subventiOlme également (15.965 1iv,res
sterling en 1955-1956). Au dernier recensement connu
(1953), il existait 51 écoles publiques et 15 écoles
privées.

149. L'enseignement n'est pas obligatoire pour les
enfants "indigènes" et "de couleur". Selon l'Adminis
tration, quelques groupes de la population "indigène"
et "de couleur" ont demandé d'instituer l'obligation
scolaire, mais l'Administration ne pense pas que la
:population, dans son ensemble, y ,soit préparée. A cet
égard, ,le Ministre du Sud-Ouest Africain a déclaré
qu'il se peut que, par la suite, on juge possible de
rendre l'enseignement obligatoire dans certaines régions
dont les habitants sont plus évolués et, par conséquent,
mieux préparés à l'adoption d'une telle mesure que
l'ensemble du territoire.

111 Proclamation No 16 de 1926.
112 V9ir annexe XI.

150. Les écoles pour "non Européens" sont orga
nisées par les missions et par l'Etat. La politique de
l'Administration a été, d'une part, de favoriser et encou
rager l'effort des missions et de les subventionner pour
leurs dépenses scolaires, d'autre part d'ouvrir des
écoles publiques dans les régions Otl les écoles de mis
sion ne répondent pas aux besoins. La majorité des
écoles de mission qui n'ont pas reçu le statut d'écoles
"agréées" dispensent, en règle générale, un enseigne
ment allant jusqu'au niveau de la classe III. La plu
part des écoles de mission des régions tribales exté
rieures à la zone de police appartiennent à cette caté
gorie; néanmoins leurs élèves ont la possibilité de
poursuivre des études d'uLl niveau plus élevé en passant
dans une autre ~cole. Les écoles de mission agréées
et les écoles publiques ont généralement une gamme
de classes allant jusqu'à la classe VI inclusivement
(plus deux classes préparatoires à la classe I), à con
dition que, pour les classes 'supérieures, le nombre
d'élèves soit suffisant pour justifier leur existence et
l'affectatiun d'instituteurs. Il n'existe one deux écoles
secondaires pour "non Européens" dans le territoire:
l'une à l'Augustineum pour les "irv~:~ènes" et l'autre
à Rehoboth pour les élèves "de cOt'Î:'·r". En 1956, le
nombre des enfants "non européen!:;" 'équetltant une
école s'élevait à 26.648 pour une popuiatio~ "non euro
péenne" (de tous âges) de plus de 400.000. Il existait
en 1955 trente-trois écoles pour enfants "de couleur"
avec 2.853 élèves, quatre-vingt-deux écoles "indigènes"
dans la zone de police avec 7.084 élèves et, dans le
Nord, où la plupart des écoles sont d'un genre rudi
mentaire, cent quatre écoles dans l'Ovamboland et
trente-huit dans l'Okavango, avec un total de 18.788
élèves.

151. Pour les exercices financiers 1953-1954, 1954
1955 et 1955-1956, le budget de renseignement a été
respectivement de 896.972 livres, 971.661 livres et
1.043.190 livres. Le rapport entre les crédits affectés
à l'instruction des er fants "européens" et ceux affectés
à l'instruction des enfants "non européens", au cours
des exercices 1953-1954 et 1955-1956, est demeuré
pour ainsi dire inchangé. En 1953-1954, compte non
tenu des traitements, salaires et indemnités113, les cré
dits expressément affectés à l'instruction des enfants
"européens" se sont élevés à 315.538 livres (35,2 pour
100) et ,les dépenses consacrées à l'instruction des en
fants "non européens" à 159.862 <livres sterling (17,1
pour 100) (dont 100.578 livres pour l'instruction des
enfants "indigènes" et 59.283 livres pour l'instruction
des enfants "de couleur"). En 1954-1955, les crédits
expressément affectés à l'instruction des enfants "euro
péens" se sont élevés à 327.264 livres (33,7 pour 100)
et les dépenses consacrées à ,l'instruction des enfants
"non européens" à 179.353 livres (18,4 pour 100)
(dont 108.392 livres pour l'éducation des "autoch
tones" et 69.961 livres pour l'éducation des enfants "de
couleur"). En 1955-1956, sur un budget total de
1.043.190 livres, 350.071 Hvres (33,5 pour 100) ont
été consacrées expressément à l'instruction des enfants
"européens" et 190.816 livres (18,3 pour 100) aux
"non Européens" (instruction des "indigènes": 119.250
livres, instruction des enfants "de couleur": 71.565
livres). En outre, on a consacré 2,824 livres aux ser
vices sociaux "européens" - notamment ,les program
mes d'alimentation, destinés surtout aux externes

113 Au cours des années précédentes, on a pu établir que la
majeure partie des fonds de ce poste était également affectée à
l'instruction des enfants "européens" (voir A/2666. annexe V,
par. 150).
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sous--alimt'ntés - contre 288 livres nux élèves "non
européens".

152. Les probiseurs et instituteurs du territoire
sont d:tssés en ùeux ~rallllt's catégorit's: les "Euro
pl't'ns" t't It,~ "lton- EIIWpl't'It:·," .- Ct'~ dt'rnil'rs l'Olllprt'
tlant les maÎtrt's "indigt-nt's" et les maÎ!\"t'S "ùe cou
leur". Pendant l'exercice 1955-1956, le nombre des
Ill::;trt's "ellrllpl'l'lIS" l'Illployt'·s par 1',\dlllini"tration s'('st
établi à 46~ contre 457 en i954-1955 et 407 en 1953
1954. Les maîtres "t'uropéens" enseignent dans les
écoles pour élèves dl' toutes les rnces, bien que la
majorité soit emplovée dans des écoles pour "Euro
péens". Le nombre total .1t's maîtres "non européens"
employé~ par 1',\dlllinistration s'éll."·ait :\ 473 (y cOln
pris 108 maîtres à temps partiel) en 1955-1956, contre
469 (v compris 108 maîtres à temps partiel) en 1954
1955 ét 394 (v compris 83 maîtres il temps partiel) en
1953-1954114, "Le montant total des traitements et sa
laires versés aux professeurs et instituteurs "euro
péens" et "non européens" s'est élevé à 449.102 livres
en 1953-1954, à 451.069 livres en 1954-1955 et à
626.134 livres en 1955-1956. L'importante augmenta
tion enregistrée en 1955-1956 traul1it probablement le
changement le plus marqué sun'eml dans la profession
enseignante, au Sud-Ouest Africain, depuis deux ans,
à savoir le relèvement des traitenlents de la quasi
totalité des c:.tégories, décrit dans le précédent rapport
du Comité t15 •

153. En 1956 a été ouvert le premier établissement
technique du territoire, l'école d'agriculture de Neu
dam. Elle ne peut fervir apparemment qu'à une mino
rité de la populatioll agricole. puisque c('s cours, d'une
durée de deux ans, sont réservés r.ux "Européens". Il
n'existe toujours aucun établissement d'enseignement
supérieur dans le territoire. L'administration continue
à accorder une aide en argent, sous fonne de bourses
et de:' prêts, aux étudiants nécessiteux et méritants se
rendant en Union Sud-Africaine pour y poursuivre
des ';tudes supérieures. En 1953-1954, de même qu'en
1954-195.1, 36 étudiants ont bénéficié d'une telle aide
f s'~levant au total à 1.207 livres pour chaque année)
~E.n de faire des études littéraires et scientifiques. Il
n'a pas été précisé s'il y avait parmi eux des boursiers
"non européens"; la, majorit~. de? bourses ~~lt ~t~ ac
cordées pour des etudes d lIlstltuteurs, d mgemeurs
agricoles, de géologues et d'ingénieurs civils.

C. - Conclusions et recommandations
154. La sit:tation de l'enseignement dans le terri

toire demeure donc pratiquement comme le Comité l'a
décritE' par le passé. Le Comité ne peut que rappeler
et réitérer ses recommandations antérieures, c'est-à
dire recommander que la Puissance mandataire prenne
toutes les mesures nécessaires pour éli!':1iner de l'ensei
gnement la discrimination raciale actuellement ap~li

quée, qu'elle établisse un progran:me ayant ~our ?b]e1:
d'unifier progressivelüent l'orga11lsatlOn de 1enselgn~
ment de façon à garantir à tous les enfants du tern
toire selon leurs mérites, les mêmes facilités pour faire
leur; études, qU'l'île déploie au préalable des efforts
résolus pour améliorer et multiplier les moyens d'en
seignement destinés aux enfants "indigènes", e~ qu'elle
organise pour toutes les races - et non exclUSIvement
pour les "Europ~ens", comt,Ue d.ans le cas de l.a nou
velle école d'agnculture - 1enseIgnement techmque et

114 So~tlh West A/rica, ACCOllJltS. 1955-1956. A l'extérieur
de la zone de police. on comptait 422 inst!tuteurs en 1950 et
489 en 1953. On ne dispose pas de renseignements pour les
années suivantes.

115 A/3151, annexe II.
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prufessionnel dans les branches d'activité où le déve
loppement économique du territoire le rend nécessaire.

155. Toutes Cl'S recommandations demeurent entiè
remellt valables et rien ne montre que la Puissance
mandataire ou 1'Allministmtion du tl'rritllire ait pris ou
l'll\'isag-e de prendn' des mesures qui s'en inspirent.
Aussi le Comité a-t-il adopté la conclusion suivante:

LI' Comité attire l'attt'ntion dt l'Assell/bll:t' générale,
d'lInl' l'art. sllr le fait. q!,e la Puissance ma"~at~ire ct
ses rt'prés..ntants II/amtlennent. dans le !t'rrlt01re dll
SlId-Ollest Africain. trois s)'stl\lI/es d't'nst'Ï!!ne'!'e~t ~is
tillttS. inégallx t'f a:yant lin caractère dt' dlscnm!natton
radall' t't, d'alltrt' l'art, sur le fait que la PUissance
mandatairt' n'a te1lll, j ce sujet, allClln c(nnpte des CMI
tfllsiolls t'f rt'Commandations antériellres dll Comité et
dl' l'Assemblée g,:nérale.

VI. - CO;-':CU'SIO:-:S

156. Le Comité s'est de nouveau efforcé, pour la
quatrième fois, de faire à l'Assemblée générale un
rapport aussi complet et aussi objectif que possible de
l:t situation dans le territoire sous mandat, malgré les
difficultés auxquelles il s'est heurté en raison de l'atti
tude du Gott\'ernement de l'Union, qui a continué à lui
refuser sa collaboration, n'a pas soumis de rapports
annuels ù. l'Organisation des Xations Unies et n'a pas
transmis les pétitions adressées à l'Organisation par les
habitants du tprritoire.

157. Dans ses rapports précédents, le Comité a in
fonné l'Assemblée générale qU'li se voyait obligé de
conclure qu'après une quarantaine d'années d'admi
nistration sons Je régime des mandats, la situation dans
le Territoire était encore lCJIÏn de répondre, tant du
point de vue des efforts déployés que des résultats ob
tenus, aux nomles minima implicitement fixées par le
régime des mandats.

158. Le Comité déplore la tendance persistante des
autorités à réduire délibérément, dans l'administration
du territoire, l'immense majorité des habitants à des
conditions de vie inférieure par des mesures telles que
l'aliénation forcée, sans juste indemnité, des terres
qu'ils occl.paient traditionnellement et l'instauration
d'un système de réglementation tyrannique appliqué à
leur lieu de résidence et ù leurs déplacements, à leur
emploi et à leurs troupeaux, de même qu'en les privant
de toute possibilité de progrès économique et d'éduca
tion ainsi que des droits politiques minimums et en ne
leur offrant aucun moyen de participer aux divers as
pects de l'administration du territoire.

159. Les pressions politiques, sociales et économi
ques continues et croissantes, et les restrictions impo
sées à la grande majorité Jes habitants, et en particulier
aux autochtones africains, dans toutes leurs activités
sont, de l'avis du Comité, le signe d'une politique vïsant
à faire passer par-dessus tout, les intérêts de la POTltt
lation d'origine européenne, à maintenir entre les malllS
de cette minorité et à renforcer le privilège exclusif
du pouvoir, et à assurer finalement l'ïncorporation du
Territoire dans l'Union Sud-Africaine, ce qui consti
tuerait une modification du statut international du
territoire par un procédé contrruire aux accords inter
nationaux pertinents, à l'avis consultatif de la Cour
internationale:' de Justice du 11 juillet 1950 et aux
intérêts de la plus grande partie de ,la population du
territoire.

160. Aux termes de l'article 22 du Pacte de la So
ciété des Nations, le bien-être et le développement des
habitants du Sud-Ouest Africain fonnent une mission

1

sacrée de civi1i~

exi~~es pour 1
tutdle de ces 1

Africaine qui 1
nation d~\'el0Pf
son expérience
mieux il même
de la Sociétè cl

l(l!. Le Co'
du territoire et
tion créent un
mandats, à la (
tion universelle
tatifs de la Co
iutio.IS ùe l'A.

162. L't'xan
pour la quatrit

Je suis hl'ure
pour tout ce (
s'efforce de fair

La question
la manière suÎ\'

Le Gom"erne
nisation des ::\a
de Justice, pl'
~ations l'nies
Airicain. C'est
tions faites ù d
GOl1\'ernement
Comité du Suc
~ations 'Cnies
l'administration
réunions annuel
d'espérer que
jamais son poin
de l'Union fait
politique de do
Ouest Africain.
cette attitude;

Le Premier
clairement déSl
l'égard du Sud
a prononcé de
tellu à \\,imlho
du 6 octobre 1~

"Est-ce qu
<'culcnt quc 1
contrôle de
comprennent
jOl:r placé s
Nations Uni
indépendance
Européens, 1

O\'ambos, le,
et les Bosch
introduits pa
Les restrictio

cains sont devel
africaines du ~

Ministre des af



l',

ri
rll
s
ifl

'1'

1

~i

"'~prnlf'''''''''''' -

S:lcrée ùe civilisation et cet article définit les garanties
Cl'igl'CS pour l'accomplissement de cette mission; la
tutelle tic Cl'S habitants a été confiée à l'Vnion Sud
:\iricainc qui l'a solcnnellement acceptée en tant que
nation dl'\'l'1uppée {Jni, en raison de ses ressourees, de
sun l'xpàicnCt' et de sa position g~ographique était le
mil'nl' il même d'ass!lmer cette responsabilité au nom
de la Société des ~ations.

Hl!. Le Comité considère que la situation actuelle
du territoire et l'orientation donnée à son administra
tion créent un état de choses contraire au régime des
mandats, ù la Charte des :\ations Unies, à la Déclara
tion universdle des droits de l'homme, aux avis consul
tatiis de la Cour internationale de Justice et aux réso
JUtiO,ls ùe l'Assemblée génl.r:lle.

162. L'examen de la situation dans le Territoire,
pour la quatrième fois en quatre ans, et l'étude des

déclarations faites par le Premier Ministre et par d'au
tres hautes personnalités officielles du Gouvernement
de l'L'nion sur la politique suivie n'ont fourni au Co
mité aucun élément indiquant que la Puissance manda
taire avait l'in' t'ntion de modifier l'orientation de l'ad
ministration ùu territoire pour l'harmoniser avec le
régime des mandat~ C'est pourquoi le Comité consi
dère que l'Assemblée généraie devrait considére::- la
gravité de la situation actuelle et examiner la nécessité
d'agir sans plus tarder en prenant immédiatement
toutes mesures possibles et applicable: qui permet
traient d'assurer et de garantir le bien-; tre et le déve
loppement des habitants du Sud-Ouest Africain et de
maintenir le statut international du territoire en atten
dant qu'il soit placé sous le régime international de
tutelle.
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ANNEXE II

Communication adressée le 5 février 1957 au Secrétaire général
par le chef Hosea Kutako, de Windhoek
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Te suis hl'nrl'ux de vuus exprimer ma recu:maissance
potlr tout ce que n )rganisation des :\ations Unies
s'efiorce de faire ponr moi et ponr mon peuple.

La question du Sud-Ouest Africain se présente de
la manière suivante:

Le Gouvernement de l'Union, au mépris de l'Orga
nisation des :\ations Cnies et de la Cour internationale
de Justice, persiste il refuser l l'Organisation des
Xations C nies tout droit de reg.... j sur le Sud-Ouest
Africain. C'est ce qui résulte clairement des déclara
tions faites ù diverses occasions, par les 1Iinistres du
Gollvernement de l'l.Jnion, de leur attitude envers le
Comité clu Sud-Ouest :\fricain de l'Organisation des
Xations CIlies et de l'attitude des fonctionnaires de
l'administration du Sud-Ouest Africain lors rIe nos
réunions annuelles. A notre avis. il est absolument vain
<l'espérer que le GotlYernement de l'Union modifie
jamais son point de vue. Au contraire, le Gouvernement
cie l'Union fait tout ce qu'il peut pour renforcer sa
politique de domination et d'oppression dans le Sud
Ouest Africain. Voici quelques exemples concrets de
cette attitude:

Le Premier l\I;";stre de l'Union Sud-Africaine a
clairement dé5ni la position de son gouvernement à
l'égard du Sud-Ouest Africain dans un discours qu'il
a prononcé devant un Congrès du Parti nationaliste
tenu à Windhoek l'an dernier. D'après The Cape Argus
du 6 octohre 1956, :\1. Strydom a déclaré:

"Est-ce que ces personnes (c' esf-à-dire celles qui
~'('ulCJlt quc le Sud-Ouest Africain soit placé sous le
contrôle de l'Orgallisati(}l1 des Nations Unies) ne
comprennent pas que si le Sud-Ouest Africain est un
jour placé sous le contrôle de l'Organisation des
Xations Unies et que cet organisme lui donne son
indépendance, le pottvoic ne sera pas remis aux
Européens, mais aux gens de Michael Scott -les
Ovambos, les Hereros, les Damaras, les Hottentots
et les Boschimans?" (les mots en italique ont été
introduits par moi).
Les restrictions imposées aux déplacements des Afri

cains sont devenues plus rigoureuses lorsque les affaires
africaines du Sud-Ouest Africain ont été confiées au
Ministre des affaires indigènes de l'Union, en applica-
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tiO'l de la loi sur l'administration des affaires indigènes
dans le Sud-Ouest Africain (loi No 56 de 1954).

La plupart des plaintes et pétitions que nous adres
sons au gouvernement sont rejetées comme extrava
gantes et tendent à provoquer de l'agitation.

Au cours de la présente session du Pariement Sud
Africain, les deux {;roupel11ents de parlementaires, c'est
it-dire la majorité et l'opposition officielle, ont indiqué
dans les discours faits par leurs chefs respectifs qu'ils
n'étaient -:n aucune façon disposés à accorder des droits
égaux aux non-Européens.

Kous n'avons donc, avec le Gouvernement de l'Union,
aucun espoir de jamais participer à égalité avec les Eu
ropéens à la gestion des affaires de notre pays, ce qui
serait le seul moyen qui nous permettrait de parvenir à
l'indépendance.

Jusqu'ici, le Gouvernement de l'Udon a toujours
refusé de nous accorder des passeports pour nous ren
cIre à l'Organisation des Nations Unies. Puisque la
questÎlm des auditions a été résolue par l'Assemblée
générale qui a admis que de telles auditions soient ac
cordées à des pétitionnaires, nous souhaitons que la
question du statut international du peuple du Sud
Ouest Africain en ce qui concerne les voyages boit
examinée avec une attention particulière. C'est pourquoi
j'ai l'honneur de me référer à une résolution que la
Quatrième Commission de l'Organisation des Nations
Unies a adoptée à sa 510ème séance tenue le 15 no
vembre 1955, suggérant que le Secrétaire général exa
mine les mesures qui pourraient être prises pour per
mettre aux pétitionnaires d'être entendus par la Com
mission. Sans perdre de vue que cette résolution a
été adoptée à propos du Cameroun, je souhaiterais que
le Secrétaire général étudie la question du refus du
Gouvernement de l'Union de nous accorder des passe
ports, compte tenu de cette résolution et de la résolu
tion adoptée en 1950 par la Quatrième Commission de
l'Assemblée génér: de l'Organisation des Nations
Unies indtquant que la Commission était prête à ac
corder des auditions à des pétitionnaires originaires du
Sud-0uesc Africain.

Je ~'elève que, dans sa note sur les titres de voyage
des pétitionnaires, le Secrétaire général déclare qu'au-



ANNEXE IV

ANNEXE m

Communication, en date du 18 avril 1957, adressée au Président du Comité
du Sud·Ouest Africain par le chef Hosea Kutako, à Windhoek

Je vous écris pour vous faire savoir qu'il n'y a rien de vrai dans l'article
publié le 9 avril 1957 par le Windhoek Ad'llertiser sous le titre "Les indigènes
rendent hommage à M. John Neser".

Nous n'avons pas envoyé de représentant, ni de chef, à la réunion d'adieu en
question. Il est inimaginable que nous puissions envoyer un représentant rendre
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son droit de contrôle est une décision obligatoire de la
Cour internationale de Justice. Les moyens de persua
sion ont jusqu'ici échoué auprès du Gouvernement de
l'Union et ils échoueront tant que ce gouvernement
sera autorisé à conserver en toute quiétude sa mainmise
sur le Su::l-Ouest Africain, ainsi que le droit illimité
ete déterminer la gestion des affaires publiques au Sud
Ouest Africain. C'est pourquoi, je prie l'Organisation
des Nations Unies de considérer attentivement le fl1it
que. tandis que l'Union Sud-Africaine continue à brnver
les résolutions de l'Organisation des Nations Unies, sa
position se consolide chaque jour dans le Sud-Ouest
Africain et la situation des non-Européens empire dans
tous le:> domaines. La loi du rendement décroissant est
est une lu~ naturelle et il est vraisemblable qu'elle s'ap
plique aussi à la patience et aux bonnes dispositions
des êtres humains. En d'autres termes, il ne faut pas
espérer que la patience des hommes dure indéfiniment
devant les mesures de répression qui leur sont infligées.

J'attends avec confiance une décision de l'Organisa
tion des Nations Unies.

(Signé) Hosea KUTAKO

Communication, en date du 13 juillet 1956, adressée au Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies par le capitaine H. S. Witbooi, à Gibeon

REQUÊTE URGENTE

Nous, habitants non européens du Sud-Ouest africain, exprimons respec
tueusement les VŒUX suivants:

a) Nous demandons instamment que le Sud-Ouest Africain tout entier soit
placé sous le régime international de tutelle de l'Organisation des Nations Unies.
Ce VŒU est celui de notre ancien capitaine D. Witbooi, et nous le réitérons afin
que notre peuple puisse aussi jouir de la liberté.

b) Nous demandons que le Sud-Ouest Africain soit placé immédiatement et en
totalité - et non pas en partie ainsi qu'on l'a suggéré - sous la tutelle de l'Orga
nisation des Nations Unies, car nous sommes maintenant opprimés plus que jamais.

Par exemple:
1. Nous sommes soumis au règlement relatif aux déplacements;
2. Nous sommes déplacés de nos réserves sans préavis et sans indemnité;
3. Nos réserves vont être morcelées et exploitées par des agriculteurs

européens.
c) Nous demandons à l'Organisation des Nations Unies de nous libérer de

l'esclavage.
d) Notre peuple ne veut pas être placé sous l'autorité du Gouvernement de

l'Union Sud-Africaine. Nous demandons à être placés très prochainement sous la
tutelle de l'Organisation des Nations Unies.

Au nom de la population non européenne de l'Union Sud-Africaine
(Signé) Capitaine H. S. WITBOOI

CUIte mesure générale ne semble pouvoir résoudre
effectivement les problèmes signalés dans la résolution
de la Quatrième Commission, et suggère qu'il serait
préférable de traiter chaque cas d'esp~ce d'une façon
particulière. Compte tenu de cette opinion du Secré
taire général, j'estime que la question des titres de
voyage des pétitionnaires originaires du Sud-Ouest
Africain est de"enue une question urgente et que le
refus catégorique du Gouvernement de l'Union de re
connaitre la compétence de l'Organisation des Nations
Unies en ce qui concerne le Sud-Ouest Africain justifie
l'examen rapide de ce problème. A mon avis, la situa
tion actuelle semble indiquer qu'il est parfaitement
inutile de soumettre cette question au GOtlYernement
de l'Union. Je propose donc que l'Organisation des
Nations Unies étudie le moyen de nous permettre cie
nous rendre il K ew-York le plus tôt possible.

Il me semble qu'en tant que protégés légitimes de
l'Organisation des Nations Unies, nous ne devons pas
être laissés à la merci d'un curateur irresponsable.

En conclusion, je voudrais réitérer 1110n affirmation
antérieure selon laquelle le seul moyen qui permettra à
l'Organisation des Nations Unies de faire respecter



(Signé) Hosea KUTAKO

honillmge à l'un de nos oppresseurs. Le Windhoek Advertiser est un journal euro
péen qui sert les intérêts de la communauté blanche et de l'Administration du Sud
Ouest Africain. La communauté noire et les non-Européens ne l'intéressent en
aucune façon. Les Nations Unies ne devraient donc pas croire ce journal pour ce
qui est des rapports entre les Européens et les non-Européens dans ce pays.

Le Windhoek Advertiscr passe volontairement sous silence tous les maux qui
affligent la vie quotidienne de IR population indigène: taux élevé de mortalité dû
au manque d'hôpitaux et de médecins; règlements relatifs aux déplacements; dé
placement de la tribu des ~amas de la réserve d'Hoachanas, qui doit être donnée
aux Européens, et déplacement de la tribu des Hereros de la réserve d'Aminuis
afin d'y installer des Européens.

ANNEXE V

Communication, en date du 21 novembre 1956, adressée au
Secrétaire général par M. W. Kaukuetu, à Gobabis

Etant donné les mesures décisives prises par l'Orga
nisation des Nations Unies en Corée, et plus récem
ment en Egypte et à propos de la Hongrie, j'ai l'hon
neur, en ma qualité de membre de la communauté indi
gène du Territoire du Sud-Ouest Africain, de vous
informer que la situation de la population indigène du
Sud-Ouest Africain est très grave. En tant que peuple
d'lm territoire sous mandat, nous avons droit à la pro
tection de l'Organisation des Nations Unies contre un
gouvernement dont le but et la politique est de nous
maintenir dans un esclavage perpétuel, contrairement
aux dispositions en vertu desquelles le Territoire a été
placé sous le mandat de l'Union Sud-Africaine et à
celles de la Déclaration universelle des droits de
l'homme.

Nous demandon~ a l'Organisa~ion des Nations Unies
de prendre des mesures positives et décisives afin de
mettre fin, définitivement et immédiatement, au mandat
de l'Union ~ ud-Africaine sur le Sud-Ouest Africain
et de placer le Territoire sous le régime international
de tutelle de l'Organisation des Nations Unies. Nous
estimons que l'Union Sud-Africaine n'ayant juridique
ment ni moralement aucun droit sur le Sud-Ouest Afri
cain autre que celui qu'elle s'arroge, toute opposition
de l'Union Sud-Africaine, autorité usurpatrice, à la
mesure considérée ci-desms, doit être considérée comme
nulle et non avenue.

Les négociations que vous avez entamées avec l'Union
Sud-Africaine pour qu'elle consente à céder le Terri
toire à l'Organisation des Nations Unies n'ont abouti à
aucun résultat. Nous, Africains, comprenons fort bien
qu'en se refusant à coopérer avec l'Organisation des
Nations Unies et à reconnaître sa compétence dans
cette affaire, l'Union Sud-Africaine n'a rien à perdre,
alors que nous, nous perdons la dignité de citoyens qui
nous aurait été assurée si l'Organisation des Nations
Unies avait administré le Territoire. Puisque le Terri
toire nous appartient, il est difficile, sinon impossible,
de justifier l'attitude prise par l'Organisation des Na
tions Unies à l'égard de la question du Sud-Ouest
Africain, ni les mesures prises par l'Union Sud
Africaine pour priver de ses droits la population indi
gène, ni l'annexion par l'Union Sud-Africaine, aux
termes de la South West Africa Affairs Amendment
Act de 1949, du Sud-Ouest Africain. Nous considérons
cette loi comme un acte d'agression politique, car aucun
pays n'a le droit d'annexer un territoire sous mandat
sans le consentement de l'Organisation des Nations
Ulùes ou de la population indigène de ce territoire.

J'espère que vous prendrez des mesures positives et
qu'en 1957 le Territoire sera placé sous l'autorité des
Nations Unies.

(Signé) W. KAUKUETU

ANNEXE VI1l6

Pétition en date du 16 juillet 1956 et communication y relative adressée le 13 juillet 1956 au Kapitein
et au Conseil consultatif de la communauté des Rehoboths ainsi qu'au Secrétaire du Comité du
Sud·Ouest Africain par 1\1. Jacobus Beukes, de la communauté des Rehoboths

COMMUNICATION EN DATE DU 13 JUILLET 1956 ADRES
SÉE AU SECRÉTAIRE DU COMITÉ DU SUD-OUEST
AFRICAIN

Je me permets de vous communiquer la copie d'une
pétition gui, conformément aux règlements en vigueur,
est transmise par l'intermédiaire de l'Administrateur du
Sud-Ouest Africain. Je vous fais tenir cette copie di
rectement. Veuillez avoir l'obligeance de me faire savoir
par retour du courrier si ma pétition vous est bien
parvenue. Vous vous rendrez compte vous-même, à la
lecture de cette pétition, des conditions dans lesquelles
nous sommes administrés. Nous croyons savoir que le

116 Texte original en afrikaans.
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Gouvernement de l'Union n'est nullement obligé de
faire rapport à l'Organisation des Nations Unies. C'est
pourquoi, bien que notre pétition soit envoyée par l'in
termédiaire de l'Administrateur, je me vois obligé, en
raison de la position prise par le Gouvernement de
l'Union, de vous en adresser directement un double.

Votre lettre TRI.132/l/04 du 20 décembre 1955117

n'est pas parvenue à destination mais j'en ai reçu une
copie. Je me permets respectueusement de préciser dans
ma lettre ce qu'il convient de faire pour nous de façon

117 Lettre transmettant à M. Beukes une copie de la résolu
tion 935 (X) adoptée le 3 décembre 1955 par l'Assemblée géné
rale et concernant des pétitions et des communications reta
tivf's à la communauté des Rehoboths.



que nous puissions avoir quelque autorité. 1'\ous de
mandons instamment d'être aujourd'hui libérés de t'in
certitude et de l'insécurité et que, confonnément à la
Charte des ::-\ations Unies, notre existence future soit
assurée, en attendant que nous forn.ions une nation,
selon le vœu que nous e;xprimons dans notre pétition.
En terminant, je vous prierais de bien vouloir me faire
savoir si ma lettre vous est bien parvenue.

(S(qné) J. BEl"KES

Pièces joilltes à la lettre:

paitiml 1'11 datt' du 16 juilll't 1956
adressée ail Kapitein rt ail Consri/ consultatif

Je vous prie respectueusement par la présente lettre
de transmettre la pétition ci-jointe à Son Excellence
l'Administrateur du Sud-O~.est Africain, Windhoek, et
à ),L H . .\. Wieschhoff, secrétaire du Comité du Sud
Ouest Africain, :t\ew-York.

J'ai l'honneur de m'adresser très respectueusement
à vous en ma qualité de pionnier qui n'a jamais cessé
de lutter pour son pays et son peuple. Je ne peux
rester muet devant un problème qui intéresse le peuple
des Rehoboths et je me sens tenu d'exprimer mon
opinion de la manière suivante:

Le système juridique qui confie l'administration de
la communauté des Rehoboths à un Conseil consultatif
peut compromettre notre existence future; en outre, il
est contraire à notre droit patriarcal et à nos principes
fondamentaux. Xos pères, grâce à l'action de la Mis
sion rhénane, ont fondé notre communauté sur des
droits sacrés et imprescriptibles et sur des principes
chrétiens. Il s'agissait à l'origine d'une communauté
indépendante composée de 16 propriétaires terriens vi
vant dans le Sud-Ouest. Elle a eté juridiquement re
connue par le Traité de 1885. Nous avons continué
depuis à vivre selon les mêmes principes. Puis le Gou
vernement de l'Union a reconnu notre statut, notre
Kapîtein, no~:-e VolksraadJ notre mission rhénane et
la Constitution de 1870, 1872 et 1874.

Nous avons été forcés de prendre part à la guerre
mondiale, nous avons eu à nous défendre nous-mêmes
- fait bien connu du Gouvernement de l'Union - et
nous sommes entrés en contact avec le général Louis
Botha, commandant en chef des forces de l'Union,
comme en font foi les lettres annexées à la présente
pétition.

Le général Louis Botha, la main sur la Constitution,
a déclaré: "Vous continuerez à bénéficier au moins de
tous les droits qui vous ont été octroyés par cette
Constitution" (c'est-à-dire l'indépendance). Nous avons
eu à nous défendre seuls contre de dures attaques, La
guerre nous a infligé des pertes de vies humaines et
des dévastations, Nous avons lutté aux côtés des Alliés
afin de préserver nos droits et nos biens, croyant (fer
mement) que nous serions parmi les bénéficiaires des
dispositions du Traité de paix qui s'appliqueraient à
notre petite communauté demeurée fidèle aux Alliés.
Il est très regrettable que nous soyons aujourd'hui
soumis par la Puissance mandataire à des lois qui nous
font perdre des droits péniblement acquis. Le régime
actuel nous prive du droit de disposer librement de
nous-mêmes au profit d'un Conseil consultatif. Un tel
système de gouvernement nous dépouille de notre héri
tage et nous oblige à renoncer à nos principes fonda
mentaux. Etant donné que nous n'avons plus le droit
de disposer de nous-mêmes, comment pourrons-nous
devenir une nation? Dans ces conditions, comment
pourrons-nous garantir notre existence future puisque
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nous ne pouvons nous prt'parer il cntrt'r cn concurrence
avec un monde moderne qui a 20 sièdes de progrèli
derrière lui. :\Iême avec les méthodes modernes d'en
sf"ignenH'1lt, nous devrons au déhut aV:lncrr pas à p:l~

et COtllllll'nC'er p:lr acquérir tllll' certain\.' rxpl'rietlce, en
ét:lnt assurés qur l'on 11t' IXlrtera pas attt'Înte :'L nos
droits légitimes ni à notn' existt'nce.

La Puissance m:ludataire counait parfaitement Irs
dispositions du Traité de paix et s.îit COnlllll'nt b com·
111lmauté des Rehohoths doit êtrr administrée. I.~

Traité précist' les droits acquis de la commun:mti- des
Rt'hoboths. dont l'ext'rcke doit lui pt'rmettre d'acctder
il l'autonomie. C'est poUr<luoi nous nous tournons ver;;
le~ Nations Unies dans l'espoir qu'elIt's trouveront une
<,olution. Xous n't'nvoyons )IOS pl,titions qu'après It's
avoir dûment étudiées de façon que l'Asst'mhlée géné
rale des Xations Unies, qui a accellté ravis consultatif
ùe 1950, puissl' être informée de notre position.

Enfin, je tit'ns à formuler une plainte an sujet des
dernières élections au Conseil consultatif et des faits
que j'ai pu ohsrrver il l'époque. Ct's élections se sont
déroulées dans la confusion. Je dois ~ignaler que le.;
élt'ctions atlxCJuelles on procédait selon le droit patria
cal s'accompagnaieut d'une enquête sérieuse. Pour
(lUelles raisons?

La réponse t'st la suivante: le Consdl représente la
population. Il s'agit de désigner connl1e candidats des
personnalités indépendantes après un~ enquête sérieuse.
Au tt'mps où le droit patriarcal était t'n vigueur. j'ai
fait partie moi-même il l'occasion d'élections diverses,
de commissions chargées de se prononcer sur l'éligi
bilité des candidats. Le Conseil désignait dt's candidats
conformémt'nt au droit patriarcal. Après la désignation
des candidats il tenait une séance privée pour décider
s'il s'agissait de personnes indépendantes ou non. Les
personnes dont la candidature était approuvée étaient
déclarées éligibles. Cette procédure est conforme à la
coopération chrétienne et à nos principes fondamentaux,
Etant donné la manière dont se déroulent actuellement
les élections au Conseil, je n'ai plus la moindre con
fiance dans cet organisme, Je me permettrai de formu
ler le vœu que l'on fixe pour le Conseil actuel une
période d'essai de trois ans et que ses membres soient
réélus chaque année parce que les élections, telles
qu'elles ont été organisées, ne se sont pas déroulées
conformément à notre droit. Telle est la requête que
j'ai l'honneur de soumettre respectueusement.

Le Secrétaire des burgers
(Signé) J. BEUKEs

.dnnexe A

Copie d'une lettre datée de Riet, h' 28 avril 1915,
adressée ù M. Cornelius ~'an fV3-'k par le général
Louis Rotlw, commandant en clzef des forces de
l'Union
J'ai l'honneur d'accuser réception de la lettre que

vous m'avez envoyée le 22 avril et qui portait. outre
votre signature, celles du Conseiller Dirk van vVyk et
du Juge Beukes. Vous comprendrez aisément que cette
lettre m'a surpris et déçu car au cours de l'entretien
(lue j'ai eu avec vous, j'ai indiqué de façon parfaite"
ment claire que le conflit qui nous oppose aux Alle
mands ne concernait en aucune façon les persolllnes de
couleur qui, j'en ai formulé expressément le vœu, ne
doivent pas être entraînées dans cette guerre. J'admets
que votre attitude se justifie dél.ns une certaine mesure,
car, ainsi que vous l'affirmez, les hostilités avaient déjà
éclaté entre les Allemands et votre communauté avant
votre retour. Je tiens cependant à insister à nouveau
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:lupri-s de vous de façon la plus formelle pour que vous
lIlettiez fin il cette guerre et que vous vous retiriez avec
vos troupeaux et vos hommes. Si vous agissez de la
~ortc vous pouvez être assurés de ma protection. IvIes
troupes st· trouvent actuellement il Berscba et avancent
"l'rs (iihion. Entn'z imlll~ùiatemcnt en contact avec
dies. atin tIu'ellcs puissent vous prot~ger et amenez
vos hommes. \'OS familles et vos troupeaux derrière
nlls lignes oit ils s('ront en sécurité. Faites tout ce qui
l'st ('n votre pouvoir et usez de toute votre ;nfluence
pour ('mpêcher ou arrêter de nouveaux combats entre
\'OS hommes et les Allemands. Dans l'espoir que vous
vou!' cunformerez à ma demande. etc.
lSi!/t1é) Lr COII/II/alldant rn (!lrf des forces de l'Union

Louis BOTHA

.--/nnC.1'r B
Copie' d'ullr /t'Urr datée dr Koebis. IL' 15 mai 1915,

adrcssér li l'officia commandant lcs troupes de
l'Union par Cornelius 'Z'an Wyk, Dirk 'van Wyk et
S. Bcut:r$
J'ai l'honneur de vous trausmettre ci-joint une lettre

du général Botha, Commandant en chef des forces de

l'L"nion, En répouse il une communication antérieure,
le Commandant en chef définit dans cette lettre notre
po!'ition vis-à-vis de lui. \"ous constaterez qu'il nous
demande de la façon la plus formelle de ne plus par
ticiper il cette guerre et de nous replier avec nos trou
peaux et nos familles. C'est ce que nous avons fait;
cependant l('s Allt-nmnds nous ont suivis, nous ont vio
lemment attaqués le 8 de ce Illois et ont fait feu sur
nous. Xous avons repoussé l'attaque avec deux canons
et trois mitrailleuses: de lourdes pertes ont été essuyées
de part et d'autre. Respectant l'ordre du Commandant
en ~hef, nous n'avons pas poursuivi l'ennemi. Aussi,
nous vous prions de venir à notre secours Ir plus rapi
dement possible conformément aux instructions du
Commandant en chef et de nous protéger, car nous
n'avons pas suffisamment de munitions pour résister à
une nouvelle attaque allemande.

(Signé) Cornelius VAN \VVK
Dirk VA::<. WVK

S. BEUKES
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".NNEXE VII1l8

Pétition cn date du 23 janvier 1957 et communication connexe, en date du 6 avril 1957, adressées
par lU. Jacobus Beukes, communanté des Rehobotbs, au Secrétaire du Comité du Snd·Ouest
Africain et au Secrétaire général des Nations Unies
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CO~DIU!':lCATION DU 6 AVRIL 1957 ADRESSÉE
AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DES NATIONS UNIES

] e vous adresse mes remerciements pour la lettre que
rai reçue au cottrri~r d'aujourd'hui, -1- avril 1957, au
~ujet de ma lettre du 23 janvier 1957 qui a fait l'objet
de la mention suivante: "Retour à l'expéditeur pour
adresse insuffisante G.P.N.Y. Div."

J'ai l'honneur de vous prier respectueusement de
bien vouloir excuser mon erreur et je vous renvoie ma
communication à l'adresse indiquée ci-dessus. En outre,
je me permets de vous signaler qu'une autre lettre a été
acheminée à l'adresse de M. Robin T. Miller et je
vous serais reconnaissant de bien vouloir m'indiquer s'il
y a lieu de la renvoyer également à l'adresse ci-dessus.
Cette dernière communication est en date du 27 mars
1957119•

Monsieur, les deux lettres ont le même but. J'ai ré
pondu à la lettre qui m'a été envoyée. Je vous présente
toutes mes excuses.

] e formule respectueusement le souhait que les
hommes d'Etat éminents prennent des mesures pour
nous venir en aide dans nOire situation critique.

Le Secrétaire des hurgers
(Signé) Jacobus BEUKES

Pi,\'t' jointe à la lettre reproduite ci-dessus.

Pétition {'Il date du 23 janvier 1957 adressée
au Secrétaire du Condé du Sud-Ouest Africain

] e me permets de vous soumettre respectueusement
les deux lettres ci-jointes qui vous montreront de quelle
manière méprisante et inhumaine nous, Rehoboths, som-

118 Original en afrikaans.
1Hl Yoir annexe XII.
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mes traités dans notre propre pays. Bien que je me
sois adressé au magistrat avant que les chevaux n'aient
été emmenés et bien que le magistrat m'ait dit expressé
ment qu'il ferait faire une enquête immédiatement, il
H'a donné aucune suite à l'affaire. Le Conseil sait bien
que des incidents de ce genre ont eu lieu en plein jour.
Quelques jours après qne j'ai eu communiqué ma let
tre, le magistrat m'a convoqué pour me demander si
j'avais des preuves. Sur quoi je lui ai répondu: "les
chevaux ont déjà été emmenés, comment pourrais-je
produire des preuves maintenant? Douze de mes che
vaux qui se trouvaient dans le même enclos ont dis
paru. Je viens d'en récupérer trcis et il en est de même
en ce qui concerne le bétail". Le magistrat m'a alors
dit qu'il demanderait au Conseil de prendre des me
sures dirigées contre moi. Je joins à la présente lettre
la réponse du Conseil. J\Ionsieur, au lieu de nommer
un commissaire ou de provoquer une enquête, le Con
seil m'a fait parvenir cette réponse injustifiée. Quoique
ses membres soient eux-mêmes au courant de la situa
tion qui existe ouvertement depuis des années, ils se
laissent influencer par le magistrat et n'examinent pas
la question. Ceci indique clairement le mépris avec le
quel on nous traite et montre comment le Conseil, qui
n'a qu'un statut consultatif, s'occupe des intérêts de
notre peuple, Nous sommes brimés sous prétexte qu'il
n'y a aucun espoir pour nous et que les Nations Unies
n'ont rien à dire en ce qui nous concerne. Telle est la
propagande que l'on fait circuler parmi notre peuple.
A ce propos, je voudrais mentionner un article qui a
paru dans le journal Die Suidwe-Afrikaner, le 21 dé
cembre 1956, et qui contenait des déclarations faites
par M, K. S. Hassan, représentant du Pakistan et par
le représentant de l'Uruguay. Ces deux déclarations
sont aussi vraies que les paroles de l'Evangile. C'est
ainsi que le peuple des Rehoboths est administré, Un



ANNEXE VIII

Pr·ojel de résolution qUl' lt~ t:omité du Sud-Ouest Afrieain pl'opase à l'Assemhlée générale d'adopter
au sujet des pétitions t'l des eonullunications connexes de 1\1. Jacohus Bt'ukt's, de la eommunauté
des Rehobotbs

tel traitt'ml'nt n'tllplit notrt' l'xistl'nt'e t1t' t1l'sespoir t't dl'
dl,\.'t'ption t't nuus savous qUt' nous nt' pouvons être
sall\'t~S qUt' par \t's :\atiotls l 'nil's, c\'st-:l-t1ire par ltlle
ulIlltnission dl's :\ations Unies qui vÏt'nt1ra fain' lml'
l'nquêtl" rt'cnl'illir les tt~moi~nagl's et rt'cOllllaitrc l'l'vi
dence dl's faits. Etant donnl' la situation l'xposée dans
cette !t'ttre, je ml' "ois o1Jlig(' de m'a(lresser directement
Ù vous t't jt' vous serais trl-s n'cOIlIlaissant dt' hien vou
loir me rl'pondn' ou ml' iaire parvenir UUt' notitication
par la voit' du Il' il/d!lot'!.: ,-1(r"t'rtisa.

l.t' S(yrt:/airc chs hurgers
(SiUl/t:) Jacobus BEl'KES

Pit'cc jointc A
l.cftrt' t'Il da/t' dll -1 jtlll'<'Ît'J" }05i adrt'.~,"t:t' à JI. Jacoblls

HellJ.:e,\,t:l(l tar Il' IIla!/isll'at dll district de Relivbùtli

Référence: kttre Ù 1':\(lministratcur

~Ie réfl'rant ;\ la !l'ttre que vous ;n-el. adressl~e Ù son
Excellence 1'.\clministratl'ur au sujet cie l'<'rtains iuci
dents SUrVetltlS ;\ Rdwhoth, le Cousl'ÏI a pris la dt;cision
définitive de vous illculpt'r et dl' "uus iutliger une
amende si nms .:ontitllll'I. ù éaire des \t'ttres ;\ rAd
miuistrateur.

1.1' lIIa[/islrat, Reliobotli
(')'iUllt:) iIIisihle

r it'Cl' joil/ ft' H
Lettre Cil cla/e clll 3 s,'/,t,'/IIbrt' J050 adrl",'st:e tar JE.

Jcz(oblls NCIII:'t'." CZII ca/,i/ailll' t'f (1I/ COl/st'il cOl/sllltatif
de la COII/lllllllalltt: clt's Nt'llObvt!ls

Plainte conù'rnant certains incidt'nts

J'ai l'honneur de "ous dl'll1auder respl'ctueuseml'nt
de porter l'l'tte afiairt, ù la connaissauC'l' de Son Ex
cellence l'Administrateur clu StIll-lhlest Africain, ft
Windhoek.

Permettez-moi de préseuter respectueusement les
observations suÎ\·antl's.

]:lU Sole du S,','ré/arial. - La pilon' l'Otlltl1ttlli'luèe par :-'1.
Bcukcs est une lettrl' ()rig-inall' signée et écrit" sur le papier
otlidd du bureau ÙU tl1agistrat,

L'Assemblée ghrhale,
A.\'allt accepté l'ads consultatif de la Cour interna

tionale de Justice relatif à la question du Sud-Ouest
Africain, en date du Il juillet ]950,

Ayant a1/toriSl~ le Comité du Sud-Ouest Africain, par
la résolution ï40 A (\"III) du 28 novemhre 1953, à
examiner les pétitions en se conformant à h procédure
du régime des mandats de la Société des Nations,

Ayant re(1/ un rapport du Comité du Sud-Ouest
Africain au sujet d'une pétition du Il juillet 1956,
d'une pétition du 23 janvier 1957 et des comnmnica
tions connexes émanant de 1\1. Jacob Beukes de la
communauté des Rehoboths du Sud-Ouest Africain,

Notant que, dans sa pétition du 16 juillet 1956, le
pétitionnaire affirme que les élections de 1956 au Con
seil consultatif de la communauté des Rehoboths se
sont déroulées dans le désordre et n'ont pas en lieu con
formément à la loi patriarcale de la communauté.

Etant donnl' les événements qui ont lieu en cc mo
mC.'11t, je me sens contraint de faire ces observations.

Depuis la fondation dl' notre conll\l\\Ilauté, nous, les
Rehoboths, avons vécu dans la légalité et dans l'ordre,
11 est surprenant que des chevaux qui sont propriété
l'ommunale se trouvent maintenant vendus et enllnenés
sans la permission du Capitaine l't du Conseil; ces
chevaux n'appartiennent pas aux propriétairt's; mais
il )' a plus: des animau.'ï. non marqut's ont été donnés
l't marqués au fer par des gens qui n'en sont pas les
propriétaires, Je dois attirer votre attention sur le fait
qne le cheval est un animal de grande valeur pour les
H.ehoboths. Rehoboth a été acheté avec des chevaux
et les fennes ont été distribuées à titre gratuit, Chacun
sait que les fermes ont été cédées gratuitement pour
assurer la protection de tous les animaux, Les Reho
hoths ont tiré de grands avantages de leurs chevaux
dans toutes les situations critiques, par exemple en cas
de guerre. On protège le gibier qui n'appartient à per
sonne, à plus forte raison devrait-on protéger les che
vaux qui sont parmi les animaux les plus utiles à
l'homme. Les chevaux existent pour servir l'homme et
pour assurer son bien-être et ils doivent demeurer
même lorsque tout le reste a dispnru, Le jour viendra
peut-être même où les chevaux seront de nouveau mis
l'n service. On ne peut se défaire des premiers auxi
liaires de l'homme. Je clois rappeler ;H\X memhres du
Conseil qut' c'est aux Burgers et aux chevaux qu'ils
doivt'nt de jouir gratuitement de leurs droits. Je dois
aussi leur faire remarquer qu'il est surprenant de cons
tater à quel point le Conseil s'occupe peu des intérêts
du peuple. 11 est vrai qu'il y a des patrouilles de gardes,
mais je dois dire qu'à mon avis elles ne servent à rien.
Je demande respectueusement au Conseil de provoquer
une enquête pour savoir comment des chevaux apparte
nant au troupeau commun ont pu être emmenés de la
sorte. Je considère qu'il s'agit là d'une violation sé
rieuse des droits de notre communauté. J'espère que le
capitaine et le Conseil prendront maintenant les dis
positions qui s'imposent pour remettre la situation en
ordre,

(Signé) J. BEUKES

Notant que, dans sa pétition du 23 janvier 1957, le
pétitionnaire soulève des questions concemant la dis
position de biens de la comll1tmauté et fait certaines
allégations concernant la façon dont le magistrat du
district de Rehoboth et le Conseil consultatif de la
communauté exercent leurs fonctions,

1. Appelle l'attentivn de l'Union Sud-Africaine, en
tant que Puissance mandataire, sur les observations et
les allégations faites par le pétitionnaire et lui demande
de faire llne enquête sur les questions signalées par le
pétitionnaire; et

2. Appelle en outre l'attention de la Puissance man
dataire sur la résolution 935 (X), adoptée le 3 décem
bre 1955 par l'Assemblée générale, relative aux droits
accordés à la communauté des Rehoboths par l'Accord
du 17 août 1923 entre le Gouvernement de l'Union
Sud-Africaine et la communauté des Rehoboths, ratifié
et confirmé par la Proclamation No 28 de 1923.
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ANNEXE IX

Pétition, en date du 10 octobre 1956, adressée au Secrétaire général
par lU. Johanes Dausalt et autres, réserve indigène dl" Hoachanas
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Not!s supplions tout d'abord les honorables Membres
des Nations Unies de nè pas considérer l'ette pétition
l'omme tardive,

Xous, soussignés, au nom de tous les descendants du
peuple hottentot qui ne peuvent plus faire entendre leur
voix. au nom de ceux que nos anciens chefs ont auto
risés à demeurer perpétuellement dans la réserve de
Hoachanas l't qui se considèrent donc aussi comme les
descendants de ce même peuple. et au nom de ceux
que l'administration du Sud-Ouest Afrkain, par des
moyens habiles et perfides, a privés en 1952 (le la liberté
de .parole, de décision, de mouvement et de cuIte,
soumettons très humblement la présente pétition. Nous
prions que l'ette pétition reçoive toute l'attention ùes
honorables 1Iembres de l'Organisation des Nations
Unies,

Bien que nous savons actuellement sans chef. nous
savons que cette pétition nons vaudra ùes persécutions
encore plus cruelles et nous fera peut-être assassiner
par la police.

La situation décrite dans notre pétition reflète la
seule vérité sur les faits passés et présents concernant
cet héritage historique qu'est pour nons Hoachanas.

Tout d'abord, Hoachanas était. et est encore, le
foyer du peuple hottentot. Aucun autre peuple n'y a
jamais vécu. Le peuple hottentot dont les descendants
gravement menacés vÏ\'ent encore à Hoachanas est le
premier et le seul peuple qui y ait jamais vécu. Le
peuple hottentot, dont les générations se sont succédé
à Hoachanas, est la plus ancienne des trihus Namas du
Sud-Ouest Africain. Les tombes et d'autres monu
meuts, et les ouvrages anciens et modernes que ce
peuple a érigés de ses mains en sont un témoignage
suffisant.

Ensuite, l'administration allemande a déclaré Hoa
chanas résen'e immuahle et insaisissable du peuple hot
tentot et elle n'a jamais modifié ni annulé cette décla
ration.

Depuis qu'il administre le Sud-Ouest Africain, le
Gouvernement de l'Union Sud-Africaine a toujours
cherché à nous déplacer et à changer le statut de
Hoachanas, objet de jalousies, afin d'en aliéner les
terres et de les donner au peuple blanc, seul digne de
jouir d'une vie paisible et confortable dans le Sud
Ouest Africain; le Gouvernement de l'Union cherche
le moyen d'annuler le statut de Hoachanas et de nous
en chasser pour y installer des blancs. Pour y parvenir,
le Gouvernement de l'Union a promulgué une loi cruelle,
sournoise et diabolique. qui est appliquée depuis 1952.
Jusqu'à cette époque, le chef. en conseil tribal, pouvait,
bien que dans une très faible mesure. faire entendre
sa voix dans toutes les questions d'intérêt local et dans
les questions qui intéressaient Hoachanas. Tous les
adultes, hommes et femmes, pouvaient décider s'ils vou
laient émigrer ou rester à Hoachanas. Il n'était fait
aucune distinction d'âge ni de sexe pour cette question,

Si une personne travaiilant daas une ferme euro
péenne ou venant d'une autre région désirait entrer
dans la réserve avec son troupeau. elle devait aupara
vant obtenir notre autorisation. Si elle adressait sa
demande au juge ou au fonctionnaire du service social,
ils nous la transmettaient généralement pour que nous
donnions notre autorisation ou la refusions.

:\laintenant. nous le dt'darons avec une profonde
tristesse. nous ne pom'ons plus faire entendre notre
voix dans notre propre pays. i\ous n'appartl'nons plus
au pays dl' nos pères et de nos mères. Notre pays
appartient maintenant à dl's t'trangers et à des nou
\'Caux venus qui en ont héritt'.

La loi de 1952 nous a t'nlt'vé les maigres droits que
nous possédions pour ll's donner aux agricultenrs euro
péens des el1\'irons (lont les principaux sont: M. T.
Badenhorst, PIB Wolfputz, p.o. :\lariental: ~I. W.
Kriegel. PlB II ighland. P.O. :\Iariental: :\1. C. Henson.
PlB Vktory, P,O. :\Iariental: ~I. W. J. Latt'gan
(11lt'mbre dt' l'.\ssemblée législath'e). PlB Patington,
P.O. :Mariental: 2\1. Kuhn Koetzee. P/B Keih, P.O.
nlariental; 2\1. Tan v.d. Westhnizen HercIa, P.O.
Uhlt'nhorst via l{ehoboth: :.\1. C. Obt'rholtzer, Eden,
P.O. Kalkrand: 1'o1. \Villiam Hennes. Croxlev, P.O.
Kalkral1ll; et ?II. Allen. Conunissaire prineii)aI des
affaires indigènes, ainsi que ses :mbordonnés du Dépar
tement des affaires indigènes. autorisés par l'Admi
nistrateur en Comité ext'cutif et par le l\Iinistre des
affaires indigènes de l'Union à prendre des mt'sures
inhumaines et contraires aux principes démocratiques.

Telles sont les seules personnes qui peuvent main
tenant décider du sort de Hoachanas et qui pourront
dorénavant faire e'1tendre leur voix au Conseil de
Hoachanas. Qui sont donl' les occupants originaires de
Hoachanas?

Il est évident que les agriculteurs européens des en
virons de Hoachanas. qui sont millionnaires. se sont
entendus secrètement avec l'administration avant 1952
pour trouver le moyen de pri\'Cr de leurs droits la ma
jorité des descendants du peuple hottentot.

En janvier 1952. sur la demande de l'administration,
les fonctionnaires ont relevé les noms des résidents
âgés de Hoachanas. On nous a dit que l'on relevait ces
noms pour connaître ceux des survivants de la période
de l'administration allemande. Ce n'est que plus tard
que l'on nous a fait savoir que ces personnes dont les
noms avaient été relevés étaient considérées comme les
seules auxquelles l'administration allemande a\'ait con
cédé Hoachanas. (Quel mensonge. quelle ruse et quelle
perfidie!). On a déclaré aux autres résidents de Hoa
chanas, éventuels défenseurs du pays, contribuables à
Hoachanas depuis de longues années, descendants du
peuple hottentot. qu'ils n'étaient pas originaires de
Hoachanas et qu'ils devraient quitter la résen'e dès
que ces résidents autorisés par l'administration alle
mande seraient décédés (déclaration publiée par l'ad
ministration, d'après M. Allen. le 1er novemhre 1956),
Le nombre des personnes que l'on dit avoir été auto
risées par les Allemands à résider dans la réserve s'éle
vait à 37 en 1952. Il est de 27 maintenant. La plupart
de ces personnes sont des vieillards décrépits qui sont
incapables de décider de questions aussi importantes
que celle de l'émigration de Hoachanas. On nous a dit
aussi que l'administration nous délivrerait, ainsi qu'aux
personnes prétendument autorisées par les Allemands à
résider dans la réserve. des permis de résidence tem
poraire. C'est par la taxation de ces personnes que
l'administration espère faire disparaître Hoachanas et
le peuple hottentot. Le mot "temporaire" a été em
ployé ensuite. pour la première fois, à propos de
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d'entre eux ont été relâchés h' 10 ft'nier. Simon l ansen
a l'tl' enllnené à Stampriet. :\uparavant, le 7 fl'nier,
:'\1. Frank, cultivateur respecté et commerçant à Lid
fontein, an'c lequel les habitants de Hoadlanas t'tmt
('ommert'e depuis plusieurs années, avait t'tt' arrêtt- ù
la suitt' d'nn guet-apt'ns tendu par l'es deux policil'rs.
Traduits devant le tribunal. l\1. Frank et Simon lansen
ont été reClllltlUS innocents. On accusait :\1. Fr:lIlk de
nous anlir acheté h's peaux qni anrait'nt l,té vendUt's
par les boys. Il est curieux tl'observt'r qu'aucnne peau
ne matlljuait aux maitres de ces boys. Sin!l1n JanSl'n
a été encore plus malmené par 1\1. Rossouw, lt' sergl'nt
de police dt' Gobabis. ()n lui passa les menottes, on lui
emprisonna la tête sous un masqUt" on le battit et Lln
le St'rra à la gorge. Un Européen a llédart' que hO ou
70 personnes de Hoachanas, y compris des femmes,
t-taient compromis dans le prétendu vol. Cettt' affaire
de vol n'était que le prélude des menaces qui devaieut
suivre. Elle est si intimement liée par sa nature et ses
aspects à la réunion tenue à Hoachanas ,Pt sujt't de
l'émigration le' 16 avril 19Sri, par le Commissaire prin
cipal des affaires indigènes, qu'il est diffidle lIe l'en
séparer. A l'ette réunion, seuls les prétendus résidents
autorisés par les Allemands à habiter la rést'rve ont
pu prendre la parole. Le but de la l't'union était de
nous obliger à émigrer pour nous rendre à Itsawisis,
dans le district de Keetmanshoop. Les vieillards t'taient
intimidés et terril1és. On leur a dit que s'ils ne partaient
pas, Itsawisis serait vt'ndu, 'lu 'ils seraient entassés
dans un coin, que leurs enfants u 'avaÏt'nt rien à espérer
de l'avenir à Hoachanas, qu'ils erreraient comme lIes
oiseaux et n'auraient pas lIe résidence permanente et
qu'aucun droit d'héritage ne leur serait reconnu. ;\1.
Allen a dit aux résidents à qui il était interdit de rester
à Hoachanas qu'il ne voulait même pas les voir ù la
réunion. Sur 2..J. persot1l1l'S dites autorist'es par les
~\llemands à hahiter la réserve, 22 ont refusé d'émigrer
et deux seulement ont accepté. Nous nous sommes
plaints au Commissaire principal lIes affaires indigènes
qui nous a déclaré être autorisé par l'Administrateur
en Conseil exécutif. approuvé par le :'\1 inistn.' des
affaires indigènes de l'Union, à nous interdire (le
prendre part à la réunion. l\ r. Allen nous a (lédaré le
2() septembre 1956 que nous serions (.'onsid{-rt-s comme
occupants sans droit à partir du 1er novembre et que
nous serions frappés d'une peine d'emprisonnement de
six mois et d'une amende minimum de 50 livres.

Nous demandons à la grande Organisation m011tliale
des Nations Unies d'envover immédiatement ici une
commission qui soit présetlte le 1er nO\'el11hre et qui
procède à une enquête sur la situation. Nous espérons
que cette enquête lwrmettra aux honorables l\fl.'mbres
des Nations Unies de se rendre compte des conditions
dans lesquelles yit la population de couleur tlu Sutl
Ouest Africain. l'lolts demandons insta1Jlmcnt qltc
l'Union ;;'ltd-.·Jfricaine c.esse d'administra le Territoire
dit Sltd-Oltest .-1fricain et qltl~ l'cnsemble dl' Cl' t,'rri
toire soit tIan; SOltS le régime de tIltelle dl' l'Organi
sation des Natiu/ls Unies.

Hoachanas. Or, l'administration allemanùe n'avait pas
concédé Hoachanas à des particuliers: ce n'est pas de
cette époque que date l'origint' dt' Hoadlanas et du
peuple hottentot. Les prt'mit'rs pl'rmis ont été dt'Iiyrés
It' 31 juillet 1952 (Soyez assurt's qu'il n'existe pas dt'
"personnes autorist'es par les Alkm:llHls" ù. rèsider dans
la réserve de Hoachan:ls 1. L'institution de t't'S permis
est notre condamnation à mort.

Il est évident llue le Gouyernement dt' l'Union ne
cessera pas de chercher ù jder la confusion et ù intl'r
\"t'nir dans nos questions trihales. Nous voudrions bien
savoir oil l'administration a pris qut' la plupart lleS
rt-sidents lit' la rl'serye ne sont pas originaires lle
Hoachanas. "U1ackspot" (ta('he noire) est le surnom
donné à Hoachanas par les agriculteurs euwpt-ens dl'
la région; ils veulent dire par là que IIoachanas est
('omme une tache noire sur un objt,t blanc t rl'~"Ïlm
habitée par les blancs). Tell~'s sont les raisons pour
lesquelles, selon :\I. :\lIen, Commissaire principal des
affaires indigènes, nous denms être llloillaCt-S.

Honorables 1\lembres des Nations Unies, comment
est-il possible à une personne venant de l'Union, d'An
gleterre ou d'ailleurs, de s'installer anprès dl' ct'lui
dont elle veut occuper la place, de devenir millionnaire
grâce aux salaires insuffisants qu'elle lui verse, de
l'entourer de ses semblables, de lui prt'11dre ses terres,
de lui refuser le droit ù l't-llucation, ùe le tenir dans une
ignorance et une servitude perpétuelles, de le priver
de tous ses droits, d'en faire un être awugk. sounl et
muet, et ensuite de lui dire "Yous n'êtes pas originaire
de ce pays" et "Yous êtes un blacks/,vt"?

Nous demandons: quds sont les originaires de
Hoachanas? Quelle est notre origine? Pmtrquoi ces
blancs sont-ils venus s'installer autonr dt' Hoachanas?
Quel aspect avait donc Hoachanas lorlju'ils y sont
venus pour la première fois?

Nous allons maintenant dt-l'rire la situation into
lérab!e et dangereuse dans laquelle nous nous trouyons
actuellement au moment ail nous aùressons cette pétition.
Il s'agit d'lInc sitllation 110 lt'l 'ellc , qui ,'.riste ct qui
/,ersiste.

Le 1er février 1956, des bovs au service de 11.
Kriegel, de 1\L Badenhorst, de 1\( Henson, de 1\'1. Late
gan, etc.. ont été arrêtés et faussement accnsés d'avoir
volé des peaux de caracul à leurs maîtres et de les
avoir vendues aux résidents de Hoachanas. Ils ont étt,
cruellement frappés par l'agent de police de Stampriet,
i\L McDonald, afin de leur faire avouer qu'ils avaient
effectivement dérobé les peaux et les avaient vendues
aux habitants de Hoachanas. ()n a exigé d'eux dt, citer
des noms de gens de Hoachanas. Pour mettre fin à
leurs souffrances, ils ont dénoncé faussement plusieurs
personnes et le 3 fé\-rier, cinq hommes de Hoadlanas
ont été arrêtés, à savoir: Simon Tansen, Samuel
Howeseb. deux des soussignés. .1oseph S'wartbooi (aîllé).
Joseph Swartbooi (jeune), fils du premier Joseph et
Jan Garobed. Joseph Swartbooi (jenne) a été relâché
et est revenu le soir même. l,es bovs et tous ces hommes
de Hoachanas qui avaient été ar-rêtés ont été détenus
à la ferme de M. Badenhorst. Ils ont ét{- enfermés clans
le gange et ont dft travailler pour 1\'1. Badenhorst
sans recevoir aucun salaire. Ils sont restés là du 3
au 10 février. M. Rossouw, sergent de police à Gobabis,
a été appelé en renfort. Les hommes de Hoachanas ont
été, eux aussi, cruellement frappés par les deux poli
ciers qui leur ont demandé d'avouer qu'ils avaient
acheté les peaux de caracul et qu'ils les avaient reven
dues à des blancs. Ils ont refusé de mentir et trois
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(Signé)

Tohanes DAUSAB
. E. A. TASAB

D. DAUSAB
Timoteus DAUSAB

G. PmNNAR
T. MAKOM

E. P. AFRIKANER
Matheus KOOPER

Samuel HOWESEB

l\Tcthusa1ach NOEDER
Johannes KOOI'ER 1

Tacobus NllGANAR
. Frans GOUGER

Naels KOOI'ER
Johannes HOWESEB

Frans 'NAKOM
Simon JENSEN
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ANNEXE X

Pétition. t"n tI~ltt" tlu 30 oetohre 1956. et eommunications s'y rapportant, cn date du 28 mai et du 26
juin 1957, udre~sét>s au Président du Comité spécial tlu Sud.Ouest Africain et au Secrétaire gé.
nér~ll par le ehef Hosea Kutako
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:\uus, Namas, H ereros, ReholJoths et Damaras,
slluhaitllns an1t'mll1I'nt rester dans les lieux 'lue nous
lll'l'UllllllS actuellell1I'nt.

l.'in1t'ntion llu liuu\'l'rtll'n1l'nt de l'L1niun de nous ms
s,'mbler ,Ians Ulll' résl'rn' selon notre groupe racial est
un l'UUP ll1urtel porti' ù nutre système trihal traditionnel.

1\ous \'lms prions d'intern'nir auprès de l'adminis
tratiun du Sml-l htest ..\irÎl'ain pour 'lu'elle renonce Ù
l'l'tll' mesure antidémocratique.

l\ous l\l' jouissons pas de la liherté dl' religion; il y
a trop d'inégalité l'utre ks diversl's Eglises.

;\'ous ne potl\'ons pas aller Oll nous voulons sans

(/) PI-:TlTION, EX DATE Dt" 30 OCTOBRE 1956, .\DRESSlm

At' PR{.:SllmNT Dt" CO:\lIl'{.: Sl'{.:ClAL DtT St'D-Ol'EST

AFRICAIN

Xous voulous exprimer notre profonde gratitude aux
Xatious l'nies pour l'n.'ll\Te qu'elles ont accomplie.
Xous ayons pris connaissance de votre rapport sur le
Sutl-l hlest Africain: d'après ce que nous savons, ce
rapport expose sous son \Tai jour la situation dans ce
pays.

Nous tenons aussi à vous in former que :\1. H. J.
:\lIen, conlll1issaire principal lIes affaires indigl'nes, a
rl'ncont ré en septemhre 1956 dans la réserve indigène
tl'.\minuis k d1l'f et les anciens des Hereros: il les a
prl'venus lju'une partie de la réserve indigène d'Ami
nnis allait être donnée à des cultivateurs européens et
qu'une petite partie des tt'rres, située au sud-est de la
réserYl' et appl'1ée K uridora, allait être attribuée aux
11ereros en l'change des terres qu'on allait dontier aux
Enropéens.

1\:uritlora se trou\"(" entre la réserve indigène d'Ami
nuis et le protectorat du Betchouanaland. Elle est
inhahitée.

Nous avons dit à ~r. Allen que notre première réserve
indigène avait été celle d'Augeikas, près de Windhoek.
et que le g'oll\'ernell1ent nous en a\'ait fait partir pour
donner les terres aux Européens. Nous avions alors
reçu Otjill1bondona, que nous avions dtî quitter pour
laisser la place ù des cultivatenrs européens. Enfin, nous
aYions reçu la réserve indigène d':\ll1inuis et on nous
a\'ait garanti qu'elle serait notre résidence permanente.

Nous avons aussi rappelé à M. Allen qu'au mois
d'août 1955, en sa présence, 1\1. H. F. Verwoerd, mi
nistre sud-africain tles affaires indigènes. au cours de
sa tournée dans le Sl1ll-0uest, nous avait donné l'as
surance t1ans la rl'serve indigène d'Okakarara que nous
ne serions pas cha.ssés de nos réserves a.ctuelles.

J.\;ous avons dit que nons nous opposerions à un
départ et nons avons ajouté que nos transferts anté
eienrs nous avaient occasionné de nombreuses difficul
tés et avaient amel!é la perte d'une partie importante
de notre bétail et de nos autres biens.

If. Allen nous a répondu qu'il allait écrire à M.
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demandl'r d'ahord aux hommes blancs une autori&'1tion
ou llll permis. Il n'y a pas de liberté de déplacement.

Nous n'avons pas la liherté de parole ni k droit de
décider.

:\ous ne prenons aucune part au gouvernement de
notre pays.

Pour toutes ces raisons l't pour hien d'autres encon"
nous demandons ù nouveau llue le Sud-Ouest Afrit:ain
soit placé immédiatement sous la tutelle de l'Organi
sation des Nations Unies et lllt'tmt' commission des
Nations Unies se rende immédiatement à Hoal'hanas
et dans tout le Tl"rritoire pour étudier les conditions
dans les'luelles vit la population de couleur du Sud
Ouest Africain,

Nous ne. voulons pas être séparés de nos enfants.

Verwoerd et que nous obtiendrions des renseignements
sur la question dans un délai d'environ deux semaines.

Comme la résen-e indigène d'Aminuis est trop petite
pour le nomhre de ses habitants, nous avions précédem
ment demandé au gouvernement de rattacher Kuridora
il cette réserve, mais notre demande a été rejetée. Le
gouvernement nous a répondu qu'elle serait donnée à
des cultivateurs européens.

A l'issue de notre entrevue avec le Commissaire
principal aux affaires indigènes, nous lui avons dit que
le gouvernement devrait donner Kuridora aux cultiva
teurs européens, que nous resterions dans notre réserve
et que nous ne \'oulions pas échanger l'une pour l'autre.

::\1. Eric Louw, ministre sud-africain des affaires ex
térieures, qui sera le chef de la délégation de l'Union
Sud-AfrÎl'aine aux Nations Unies, s'est rendu dans le
Sud-Ouest Africain en septembre 1956 afin de se ren
seigner de la situation dans ce territoire, mais il n'a
\'u ni le chef ni les anciens des Hereros, ce qui signifie
qu'il se rend aux Nations Unies sans être au courant
de nos vues.

En conclusion, nous tenons à déclarer que l'Union
Sud-Africaine ne veut pas améliorer la situation des
habitants non européens du territoire: nous estimons
donc que cette situation défavorable subsistera tant que
nous demeurerons sous l'autorité du présent gouver
nement.

(Signé) Hosea KVTAKO

b) COMMtlNICATION. EN DATE DU 28 MAI 1957,
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

T'ai demandé à l'Administrateur du Sud-Ouest Afri
cain d'organiser une réunion au cours de laquelle nous
exposerions les motifs qui nous ont poussés à refuser
d'être transférés de la réserve indigène d'Aminuis.
J'ai proposé que d'autres hauts fonctionnaires assistent
à cette réunion où je devais me trouver avec les anciens
des diverses réserves indigènes. La réunion a eu lieu
à 'Windhoek le 5 avril 1957 et nous y avons exprimé
les vues suivantes:

Nous avons commencé par dire que nous n'avions
pas moins contribué au développement du Sud-Ouest
Africain que les Européens et que la mesure consistant
à nous dépouiller de nos terres était injustifiée.

l



ANNEXE XI

Pétition en date du 3 janvier 1957 et communication y relative en date du 16 mars 1957 adresB6~a pm.
MM. Wilhelm Heyn et Joachim Seegert, de Windhoek, à l'Organisation des Nations Unies et au
Secrétaire du Comité du Sud-Ouest Africain

Nous estimions que cette mesure était d'une injustice
flagrante, considérant qu'environ 45 pour 100 de la
superficie totale des terres avaient été attribués à des
Européens qui formaient moins de 12 pour 100 de la
population.

Nous avions participé à la défense du pays contre les
Allemands en 1914. Lorsque la deuxième guerre mon
diale avait éclaté, feu le général Smuts, à cette époque
Premier Ministre de l'Union Sud-Africaine, avait de
mandé aux non-Européens du Sud-Ouest Africain
d'aiùer le gouvernement à ùéfendre le pays contre ses
ennemis et nous av;ipns promptement répondu à cet appel
en nous engageant dans l'armée. Les autorités du Sud
Ouest Africain m'avaient demandé de me rendre dans
l'Ovamboland afin de persuader les Ovambos de s'en
gager.

Les autorités étaient mues par la croyance que les
Ovamhos ne s'engageraient que si un représentant de
la race noire les encourageait à le faire.

J'avais visité tGut d'abord les camps militaires de
Tsumeb et je m'étais ensuite rendu en Ovamboland.
Ma mission dans ce pays avait été fructueuse car les
Ovambos s'étaient engagés eux aussi. Nous avions
également réuni des fonds'que nous avions donnés au
gouvernement pour la guerre.

La partie de la réserve d'Aminuis que le gouverne
ment a l'intention de donner à des cultivateurs blancs
est la meilleure terre à pâturage de la réserve indigène;
on y trouve cinq puits d'une profondeur de 500 à 700
pieds où .'eau est abondante. A Kuridora, que le gou
vernement nous offre en échange des terres qui iraient

a) PÉTITION EN DATE Dl' 3 JANVIER 1957 ADRESSÉE
.fi. L'ORGANISATION DES ~ATIONS UNIES121

Les deux signataires de la présente lettre, agissant
en leur nom personnel dans le seul dessein de permettre
à l'opinion de se renseigner facilement et exactement
sur les faits et non à la demande ou à l'instigation de
qui que ce soit. s'élèvent ici même contre les mensonges
grossiers concernant la situation dans le Sud-Ouest
Africain proférés au cours de la dernière session de
l'Assemblée générale par un étudiant. M. Getzen, qui
prétend venir du Sud-Ouest Africain et être d'origine
Herero, et par le Révérend Michael Scott que l'on doit
considérer comme étant le soutien et le mentor de Getzen.

Nous prenons cette initiative sachant qu'à tout mo
ment nous pouvons prouver la vérité de notre réplique
et nous sommes entièrement à la disposition de l'Orga
nisation des Nations Unies pour le faire. Nous sommes
prêts à répéter nos déclarations et assertions et à les
prouver, soit sur place dans le Sud-Ouest Africain, soit
à New-York devant une commission d'enquête des
Nations Unies ou devant l'Assemblée générale eI1e
même.

Nous voudrions, en premier lieu, donner à l'Organi
sation quelques renseignements à notre sujet. Ces ren
seignements pourraient, s'il en était besoin, être étayés

121 Original: allemand.
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à des cultivateurs blancs, on trott\'e une sorte d'herbe
appelée Sl/l/rgras, qui pousse dans tue vaste région, mais
seulement pendant la saison humide et ne suhsiste que
jusqu'à l'hiver (de janvier à juin); le territoire de
Kuridora lui-même est dans le désert de Kalahari; il ne
reçoit donc que des pluies très rares et par conséquent
ne convient pas au pâturage.

Il exi5te à Kuridora 16 puits d'une profondeur de
1.200 à 1.500 pieds. Des puits analogues existent dans
certaines régiolls de la réserve d'Aminuis et les moteurs
Lister qu'on y emploie sont souvent arrêtés par dt's
paIlil'.$, ce qui entraîne une pénurie d'eau, alors qut'
le problème de i'eau ne se pose presque pas dans celles
de nos terres que les cultivateurs blancs doivent
recevoir.

La déclaration ci-dessus a été envoyée à M. Ver
woerd, ministre des affaires indigènes de l'Union Sud
Africaine, et nous attendons actuellement sa réponse.

(Signé) Hosea KUTAKO

c) COMMUNICATION, EN DATE DU 26 JUIN 1957,
ADRESSÉE AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL

Comme suite à ma lettre en date du 28 mai 1957, je
tiens à vous faire connaître que l'on a fait remarquer
à l'Administrateur qu'après la deuxième guerre mon
diale le gouvernement avait donné aux anciens com
battants européens des fennes dans le Sud-Ouest Afri
cain alors que les anciens combattants non européens
avaient reçu des meubles.

(Signé) Hosea KUTAKO

à tout moment par des références, des témoignages et
des documents. Ils montreraient que si nous connaissons
la situation existant dans le Sud-Ouest Africain, ce n'est
pas parce que, comme le Révérend Michael Scott, nous
avons fait de brefs séjours dans le pays ou que nous
l'avons parcouru, mais parce que nous y avons vécu en
qualité de résidents du Sud-Ouest Africain, l'un pen
dant des dizaines et l'autre pendant quelques années.

a) Wilhelm Heyn, né le 17 octobre 1886 en Alle
magne, résidant dans le Sud-Ouest Africain depuis le 2
septembre 1893; cultivateur de 1906 à 1920, puis fonc
tionnaire (en cette qualité il a passé dix ans dans une
réserve dans les services sociaux). En retraite depuis
1946. Après un séjour de plus de 63 ans dans le Sud
Ouest Africain a suivi de près l'évolution du pays et
possède ainsi une connaissance approfondie de la situa
tion, ce qui lui permet de formuler un jugement objectif
sur les autochtones.

b) M. Joachim Seegert, né en Allemange, le 6 no
vembre 1901, résidant dans le Sud-Ouest Africain de
puis 1951 avec le statut de "résident permanent de
l'Union". De 1951 à 1954 a dirigé indépendamment
plusieurs grandes fermes dans le Sud-Ouest Africain.
Employé actuellement à Windhoek dans le commerce
et la manufacture. A beaucoup voyagé et connaît pres
que tout le pays. Est capable de formuler un jugement
sur la situation à l'étranger à la suite de grands voya
ges effectués en Amérique du Sud pendant un certain
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Ilombre d'années à l'occasion de travaux scientifiques.
Les signataires peuvent apporter des preuves à l'appui
dl' leurs dires.

Tous deux ont toujours appuyé sans réserve les droits
dt's autochtones; ils estiment que le gouvernement et
l'administration poursuivent une politique appropriée
l'Il favorisant, au prix de dépenses financières considé
rahks. les progrl's continus de la population autochtone.

~al1s cette aide continue et généreuse, non seulement
Il' pays serait toujours en proie aux luttes tribales, mais
Il' nin'au de vie de la population autochtone serait,
contrairement à ce qu'il est aujourd'hui, très primitif.
Cette affirmation peut être démontrée par de multiples
exemples.

Afin de montrer comment les habitants du pays et
sa presse trilingue réagissent devant les mensonges qui
ont été formules devant les ?\ations Unies nous nous
contentons de joindre à notre lettre quelques coupures
de journaux.

Nous avons ul/e cOl/fianC(' il/ébranlée dal/s les Nations
Ullies et nous espérons que la présente lettre et les
coupures jointes seront présentées sans aucun em
pêchement à tous les organes appropriés des Nations
Unies et qu'elIes fourniront l'occasion d'une étude
minutieuse de nos déclarations,

Nous espérons recevoir de vous une réponse qui nous
donne satisfaction en ce problème de justice et de vérité.

{Sigl/é) Wilhelm I-IEYN (Signé) Joachim SEEGERT

Pihe joillte ,,1 122

N)futation des alfirmations II/el/sollgères émises devant
ks Nations Unies par Getzen, le prétendu étudiant
Herero du 'sud-Ouest Africain, accompagné du Ré
vérend l\lichael Scott.

1. Affaires religieuses

Outre les ecclésiastiques de race blanche, les deux
églises chrétiennes, l'Eglise protestante et l'Eglise catho
lique, ont formé des ecclésiastiques et auxiliaires de race
noire qui se déplacent librement de ferme en ferme, y
célèbrent le culte et reçoivent des cultivateurs des ali
ments et autres produits.

Dans de nombreuses municipalités les autochtones
ont leurs propres églises dont les édifices et l'intérieur
ne .sont en rien inférIeurs à ceux des églises de la popu
lation hlanche. A \Vindhoek, capitale du territoire, le
temple protestant pour autochtones se trouve au milieu
de la ville et n'est distant que de quelques centaines de
mètres en ligne droite du Temple protestant du Christ
et de l'Eglise réformée de Nederduitse.

Les autochtones sont entièrement libres d'assister aux
services et ils le font en grand nombre. Ils sont égaIe
ment libres de se marier à l'église, de faire baptiser et
confirmer leurs enfants, de se faire enterrer religieuse
ment, etc.

2. Education

Toutes les villes importantes et les réserves du Sud
Ouest Africain ont des écoles pour les autochtones.
~'enseignement y est gratuit; on apprend aux enfants à
Itre et. à écrire; on leur enseigne certaines matières élé
mentaires et ensuite des métiers manuels. Le gouverne
I:lent fournit gratuitement le matériel d'instruction. A
titre d'exemple, nous signalons que dans la capitale du

122 Original: allemand.
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territoire, à \Vindhoek. l'école pour autochtones se troU\'C
juste en face de l'école secondaire privée.

Il existe même dans le Sud-Ot1~st Africain une Assu
ciation des instituteurs autochtones avec un Président
et un bureau; l'Administration lui fournit des secours
financiers suhstantiels et lui accorde son appui dans
d'autres domaines.

On peut citer l'exemple de rAugustint'um à Oka
handja qui est une écolt' normale pour autochtones,
fondée par la Rhine Mission et prise en charge ensuite
par le gouvernement.

Les autochtones de toutes les races peuvent visiter
gratuitement à \Vindhoek le musée du territoire comme
le font les blancs et ils en profit ~nt volontiers afin de se
renseigner sur des sujets tels que les vieilles coutumes
qui ont aujourd'hui partiellement disparu.

3. Santé publique
Le nombre des hôpitaux pour autochtones augmente

régulièrement. Certains ont été construits, d'autres le
sont actuellement. Le gouvernement les finance, c'est
à-dire qu'il utilise à cet effet le produit des impôts
payés par les blancs. Ces hôpitaux possèdent non seule
ment des salles d'opération, des installations radiologi
ques. thérapeutiques et autres ultra-modernes, mais ils
iPossèdent également un personnel remarquable de
médecins blancs. Le gouvernement paie intégralement
pour les soins donnés dans ces hôpitaux et pour toutes
les fournitures médicales dont ils ont besllin, quelle que
soit la quantité qu'ils demancient. Les autochtones ne
dépensent rien ni pour les soins ni pour leur séjour à
l'hôpital.

Des infirm;ères et des sages-femmes autochtones
qualifiées donnent des soins gratuitement. La ville de
Windhoek a une.maternité bien équipée dont les services
sont gratuits.

Dans les quartiers où habitent les autochtones, le
tout-à-l'égout et un système d'adduction d'eau ont été
installés gratuitement.

4. Situation de la lIlain-d'Q.'u'l're ct cmploi

Les autochtones de toutt's les races pem'ent résider
dans leurs réserves respectives (voir le point 5 ci-des
sous). Ceux qui ne veulent pas vivre dans les réserves
sont entièrement libres de chercher du travail aiileur'·
dans le territoire; ils doivent, bien entendu, informer la
police de leurs changements de domicile, exactement
c~)Inme les bl~ncs. Il existe des b~urses de travail spé
CIales pour aider les autochtones a trouver du travail.
D'une manière générale, la demande excède l'offre
c'est-a-dire que le nombre des places vacantes dépass~
le nombre de ceux qui cherchent du travail.

Si un travailleur autochtone employé dans une ferme
ou en ville désire changer de travail, il lui suffit de s'a
dresser à son employeur qui est alors tenu de lui délivrer
un certificat indiquant que son emploi a pris fin et de
le laisser partir.. L'employeu: n'a pas le droit de spéci
fier sur ce certIficat les raIsons pour lesquelles il a
donné congé à son employé (par exemple, pour vol).

Le salaire est fonction du travail accompli, et des
tr.a:ailleurs nègres qualifiés. tels que chauffeurs, méca
11ICIens et autres, peuvent toucher un salaire mensuel leur
permettant non seulement de mener une existence saine
et convenable mais aussi d'acheter toutes sortes d'ob
j~ts. Le volume des ventes des magasins appelés maga
sms autochtones prouve abondamment que les autoch
tones peuvent acquérir une grande variété de l11archan-
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6. Statut jUridique des autoc1ztolU'S

Les autochtones ne sont régis par aucun ensemble
...pécial de lois, mais sont soumis à la même législation ~

et à la même procédure judiciaire que les blancs.
Par exemple, les tribunaux peuvent condamner à la

flagellation les blancs aussi bien que les autochtones
pour certains délits commis par des délinquants n'ayant
pas atteint 21 ans. Cet exemple suffit à montrer qu'il
n'existe ubsolument aucun système juridique spécial.

Dans toutes les poursuites exercées contre les auto-:h
tones, cles interprètes jurés sont toujours mis gra- 1

tuitement à la disposition des accusés afin que ces
derniers ne soient pas placés dans une situation dé
saval1tageuse du fait de difficultés linguistiques. Les
débats devant les tribunaux sont publics. qu'il s'agisse
d'autochtones ou de blancs et les conclusions et les

~

peines prononcées, si elles le sont, sont exactement les
mêmes.

L'exécution des sell';ences se fait entièrement selon
des principes humanit:tires modernes et universellement
acceptés. Dans le cas des autochtones, les co' -damna
tions portent surtout sur des travaux punitifs, Le tra
vail exigé n'est pas pénible et convient parfaitement au 1

climat. Chacun peut le constater car les condamnés
purgent leur peine en public sur cles chantiers, des
routes, etc. Les policiers qui surveillent les groupes de
condamnés sont eux-mêmes des autochtones; ils sont
nommés après avoir reçu la formation requise; leur
avancement et leur traitement dépendent de leurs
capacités.

Devant les tribunaux, le serment d'un autochtone a
autant de valeur que celui d'un blanc. On peut citer de
nombreux cas où le témoignage apporté par tm auto
chtone a eu pour conséquence la condamnation d'un
blanc.

La loi interdit de frapper les autochtones et toutes
les violations signalées par les autochtones eux-mêmes
sont sévère.nent punies.

Pour ne pas al1on5er démesurément cette déclaration
qllP "'~us avons voulue brève, nous nous sommes attachés
aux faits qui réfutent d'une façon décisive le faux té
moignage du Révérend Michael Scott et de son assistant
Getzen. Les renseignements fournis peuvent à tout
moment faire l'objet d'une vérification sans avis préa
lable et les signataires sont prêts à accompagner et à
guider des représentants impartiaux des Nations Unies
au cas où ils désireraient procéder personnellement à
une inspection.

Nous avons rédigé le présent rapport en allemand,
car même ceux qui connaissent plusieurs langues s'ex
priment plus clairement dans leur langue maternelle,
Nous SütlImes persuadés que l'Organisation des Nations
Unies fera traduire le document ainsi présenté dans les
langues nécessaires par les traducteurs jurés qu'elle
emploie.
Windhoek, le 3 janvier 1957

(Signé) Wilhelm HEYN (Signé) Joachim SEEGERT

Réserves:>.
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dises. Les autochtones peuvent également - ce (lU'ils ta grande quantité de bétail qui appartient aux auto-
fOI:. du reste - acheter hbrt'ment ce qu'i1r. veulent dans chtones et sur le nombre considérable d'animaux mis
n'importe qüel magasin de la ville et partout dans le en vente peuvent être fournis sur demande.
territoire. La !10lice ou les fonctionnaires chargés des réserves ,

Les ouvriers agricoles autochtones touchent chaque marquent grat1.titement le bétail de tous les autochtones '
semaine tln salaire en nature et des denrées alimentaires alors que les cultivateurs blancs doivent payer pour
qu'ils font cuire eux-mêmes, et ils reçoivent chaque mois obtenir le même servlce.
un salaire en especes, En outre, ils ont presque tou
jours le droit d avoir jusqu'à qt:.arall\.e chèvres. Des
autochtones âgés qui sont chefs de famille et qui ont
tcavaillé depuis longtemps dans une ferme ont égale
ment le droit de posséder quelques vaches dont le lait
et les veaux sont naturellement leur propriété. La saillie
de ces \'aches par les taureaux de la ferme est gratuite et
la perpétuation d'une bonne race est assurée. Ceux qui
n'ont p~' de vaches, reçoivent quotidiennement du lait
pour eux-mêmes et leur famille. Les fermes fournis
sent des logements gratuits et du combustible. En cas
de maladie, les ouvriers agricules reçoivent des médica
ments achetés par le fermier et, en cas de maladie grave,
c'est le fermier qui les transporte d'urgence r.. l'hôpital le
plus proche où on les soigne a ses frais.

Dans de nombreuses exploitations agricoles, d'excel
lentes relations existent clepuis cles générations entre
les exploitants et les familles autochtones.

Les autochtunes sont entièrement libres cI'ouvrir tm
commerce à leur compte. Des permis généraux d'exer·,
cer un commerce ont été délivrés à des autochtones aux
mêmes conclitions qu'à des blancs. Certains autochtones
travaillent à leur compte comme peintres, maçons, cor
donniers, transporteurs. fabricants et réparateurs de
clôtures, membres d'équipe cIe tondeurs de moutons, etc.

En fin de semaine. les autochtohes partent en excur
sion dans leurs propres automcbiles.

Toui autochtones est liLre de pénétrer à tout moment
dans sa réserve tribale. Les blancs n'ont, en revanche,
le droit de le faire que dans des cas exceptionnels et
avec l'autorisation expres~e des autorités. Ces autorisa
tions spéciales ne sont que rarement octroyées.

Dans les réserves, les autochtones son'~ entièrement
libres de vivre comme ils l'entenL.ènt. Le gouvernement
dépense des sommes importantes à installer et à entre
tenir des moteurs à mazout ou mus par le venL auprès
des puits nécessaires. Le gouvernement fait constam
ment forer de nouveaux puits à ses frais toutes les fois
que le besoin s'en fait sentir. Afin de conserver le sol
et d'accumuler des réserves d'eau, le gouvernement
construit altment des barrages qui l'etiennent l'eau
de pluie et permettent aux puits de se remplir.

Le gouvernement ne fournit pas seulement aux ré
serves indigènes des taureaux d'excellente race pour la
reproduction, mais il y envoie également des vétérinaires
et du personnel auxiliaire pour vacciner gratuitement
les troupeaux en cas d'épidémie,

Les autochtones livrent dans leurs propres voitures à
essence le lait et la crème qu'ils produisent dans leurs
réserves à la laiterie voisine où on les paie selon la
pureté et la teneur en matières grasses de leurs denrées,
exactement comme on le fait pour le lait et la crème
provenant des fermes.

Le bétail de& réserves se vend aux enchères dans les
mêmes condition,; que celui des fermes et la presse an
nonce les ventes à l'avance. La totalité des recettes va
aux propriétaires autochtones. Des renseignements sur
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n'avoir été mise en question par aucun membre du
Comité.

La population du Sud-Ouest, blancs et noirs, se
félicite de compter parmi ses membres un homme
comme M. John Neser et lorsque cdui~ci prendra sa
retraite, l'année prochaine, le Sud-Ouest se souviendra
de lui grâce aux nombreux témoignages que son activité
inlassable aura laissés derrière lui.

Si les Nations Unies veulent entendre des personnes
aussi mal inspirées que Scott et Getzen, libre à elles.

Au Sud-Ouest Africain nous avons foi 1'11 la justice.

Anllexe D

Extrait dit Windhoek Advertiser dit 18 décembre 1956
Editorial

Laissez-les crier
On a beaucoup parlé du Sud-Ouest African ces der

niers temps, au Comité de l'Organisation des Nations
Unies. En fait, la plupart des pays du monde font
preuve d'une grande sollicitude à l'égard des "pro
blèmes" qui se posent à un territoire auquel on n'a pas
laissé la possibilité d'affirmer qu'il peut résoudre ses
propres problèmes et qu'il est satisfait de sa situation
présente.

Le Sud-Ouest Africain, avec sa population de blancs,
de noirs et de personnes de couleur, traverse :111e phase
de développement où la prospérité profite dans l'en
semble du pays à tous les éléments de la collectivité, à
l'exception de ceux qui ne veulent pas travailler. D'ail
leurs même ceux-là bénéficient de l'assistance de l'Etat.

Le Sud-Ouest est un pays où la minorité laisse à la
majorité la possibilité de vivre à l'aise, et où elle lui
procure la sécurité.

Les Scott et les Getzen peuvent s'époumoner dans les
réunions de l'ONU, le Sud-Ouest a la certitude d'être
l'un des quelques Etats démocratiques qui existent en
core dans le monde, où tous les habitants sont libres et
où chacun peut avoir des moyens d'existence suffisants.

Le Territoire est fier des réalisations dont il a fait
profiter tous ceux qui vivent sous la protection de ses
frontières et veillera à ce qu'aucune force extérieure ne
puisse détruire l'œuvre des pionniers qui ont donné leur
vie pour construire une nation où tous les hommes vi
vent heureux.

Annexe E

Extrait du Windhoek Advertiser du 18 décembre 1956

La ville indigène de Keetmans, réalisation
modèle du Sud-Ouest Africain

Keetntanshoop. - Lorsque M. J. J. van der Watt,
fonctionnaire des services du Commissaire principal
aux affaires indigènes pour les zones urbaines, à Vlind
hoek, a récemment visité Keetmanshoop il a été agréa
blement surpris par le projet de logements élaboré
au début de cette année pour les indigènes.

Le plan définitif de la ville destinée aux indigènes et
aux personnes de couleur est en instance d'approbation.
Les travaux de construction commenceront immédiate
ment.

La priorité sera donnée à la construction d'un foyer
récréatif, On estime que les dépenses s'élèveront à 2.000
livres. On prévoit des installations pour les sports
d'intérieur, une bibliothèque, ainsi qu'une aile spéciale
où des services religieux pourront être célébrés.

AIlI/e.re B
Extrait dit Windhoek Advertiser dit 18 décembre 1956

A propos du boursier herero
Des le~teurs nnt demandé à l'Ad7.wtiscr des préci

sio11s sur ::\lourt1mba Getzen, l'étudiant Herero qui a
été entendu par le Conseil de tutelle de l'Organisation
des Natiolls Unies à propos du Sud-Ouest Africain.

Cctzen, qui se déclare Herero, est né de père herero
ct de 1l1t-re Damara. 11 a un demi-frère qui enseigne
dan.> le Sud-Ouest. Ils sont nés de la même mère.

En 1947 Getzen a quitté l'école de St, Barnabé de
Windhoek pour entrer à l'école Stofberg dans l'Etat
libre d'Orange.

Par la suite Getzen aurait suivi des cours à Fort Hare.
Getzen est actuellement étudiant en Amérique où il

est titulaire d'une bourse et il est connu pour les nom
breuses lettres qu'il a écrites à des Européens qui l'ont
aidé dans le Sud-Ouest. Dans ses lettres il a exprimé
des sentiments qui ne sont pas exactement flatteurs.

Tel est l'homme qui a comparé :M. John Neser, se
crétaire du Sud-OLlest, à l'Egyptien Nasser.

.·lnllc.\"c C

E.'rtrait dit Windhoek Advertiser du J..I- décembre 1956
Editorial

Nous avons foi en la justice
Certaines paroles dures à l'égard du Sud-Ouest ont

été prononcées au Comité du Sud-Ouest Africain de
l'CJrg<.nisation des Nations Unies.

Connue d'habitude, l~s attaques du Révérend Michael
Scott 11'ont pas été seulement violentes mais fallacieuses.
Il parle d'un conflit racial comme s'il en existait réelle
ment un. Par conflit racial il entend conflit entre blancs
et noirs. Il parle de haines et de rancœurs qui n'existent
que dans son propre cœur.

Il ne dit rien au Comite des grandes réserves indigè
nes du territoire où les blancs ne peuvent pénétrer sans
un permis, permis qui est rarement accordé. Il ne dit
rien au monde de toutes les sommes consacrées aux
affaires indigènes.

Il ne fait même pas mention des sommes énormes
que l'on dépense actuellement pour assurer la conserva
tion des eaux dans l'Ovamboland.

Le Révérend Michael Scott parle comme toujours de
choses dont il est mal informé.

Peut-être conviendrait-il de lui dire dès maintenant
que dans les réserves indigènes du Sud-Ouest Africain
règne le bonheur et que l'âpre conflit qu'il a décrit dans
sa déposition n'existe pas.

M. Scott a séjourné dans le Sud-Ouest et, à l'excep
tion des 6 ou 7 Hereros E;llr lesquels il a pu exercer une
influence et à qui il a pu transmettre sa propre ran
cœur, il y a dans le territoire peu de Hereros qui le
connaissent.

Au cours de la même rèunion du Comité, Getzen,
étudiant Rerero. a fait une déposition qui ne sera cer
tainement pas approuvée par la population Herero du
Sud-Ouest, Il a égaleme.nt attaqué la Secrétaire du
Sud-Ouest Africain le qualifiant de dictateur comparable
à l'Egyptien Nasser.

Cette ri l1arque, extrêmement désobligeante à l'égard
df l'homme qui a passé des années à créer un fonds de
réserves pour les affaires indigènes du territoire, paraît
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D'autres plans prévoient des logements de 4 pièces
destinés à des familles plus nombreuses. Les habita
tions, d'une surface de 527 pieds carrés, comprendront
trois chambres à coucher et une pièce faisant à la fois
fonction de salle à manger et de cuisine. On pense que
les chantiers de construction seront en pleine activité
en mars 1957.

L'éclairage des rues sera assuré en divers endroits
et l'on n'attend plus que l'arrivée des poteaux néces
saires.

Bureau de l'emploi

A partir du 1er avril 1957 les contrats de service ne
seront plus du ressort du Magistratc et un bureau de
l'emploi sera ouvert.

Remerciements

Quatre membres du Conseil consultatif des persor.i1es
de couleur ont adressé une lettre à l'Administrateur,
exprimant des remerciements au sujet de l'ouverture
récente d'un hôpital.

M. F. A. Coetzee, qui dirige cet hôpital y fait un
excellent travail et son assistante Mme J. T. N. Visser,
infirmière diplômée, s'occupe à titre bénévole d'un
dispensaire où tous les mercredis les futures mères
reçoivent des soins et des conseils. On y donne égale
ment de.:; consultations postnatales. l-.Ime Visser soigne
26 bébés en une swle après-midi.

M. A. Kruger, secrétaire-adjoint de la municipalité.
a récemment obtenu son certificat de fonctionnaire des
affaires indigènes. Keetmanshoop a la chance d'avoir
l'homme qu'il faut à la place qui convient. M. Kruger
manifeste un intérêt profond et louable pour ces ques
tions.

Les finances de ce service sont extrêmement saines;
le quartier indigène est maintenant pour la première
fois capable de subvenir à ses propres besoins et c'est à
juste .itre que la municipalité indigène est considérée
comme une réalisation modèle dans le Sud-Ouest.

Pièce jf)inte F
Un dessin humoristique paru dans l' Allgemeinc

Zeitung du 21 décembre 1956123 , représentant un "non
Européen" en train de montrer un arbre appelé "Camel's
thorn" portant ses énormes gousses, au Révérend Mi
chael Scott, avec la légende: "Regardez, honorable
Révérend Scott. Vous voyez les gousses qui pendent de
cet arbre, et bien c'est de cette façon que les Rereros
avaient coutume de pendre les RottentotsI24 ."

b) COMMUNICATION EN DATE DU 16 MARS 1957
ADRESSÉE PAR M. WILHELM HEYN ET PAR LE DR
JOACHIM SEEGERT AU SECRÉTAIRE DU COMITÉ DU
SUD-OUEST AFRICAIN125

Nous avons l'honneur d'accuser réception de votre
lettre du 6 mars dernier 126 et de vous faire savoir que,
conformément à vos instructions, nous avons remis
notre pétition au Secrétaire pour le Sud-Ouest Africain
afin qu'il la transmette aux èlutorités de l'Union.

123 Ce dessin a été conservé dans les archives du Secrétariat,
124 Original: allemand.
125 Original: allemand.
126.vote dl! Secrétariat.- Par cette lettre, les pétitionnaires

étaient informés de la décision que le Comité avait prise à sa
73 ème séance, tenue le 5 mars 1957, de traiter leur lettre du
3 janvier 1957 comme une pétition; il leur était demandé en
conséquence de soumettre de nouveau cette pétition à l'Organi
sation des Nations Unies par l'intermédiaire du Governement
de l'Union.

42

-","'",...-,_........~_....~_ .. ~."...._......._. _~--"'-,zs
A titre d'information pour votre Comité, nous vous

faisons parvenir ci-joint trois autres coupures de jour
naux locaux.

(Signé') W. HEYN
Joachim SEEGERT

Pièce jointe A
Extrait de l'AllgemeÎllc Zeitlllzg du 20 février 1957,

contenant la photographie de trois "non-Européens"
(Bernhard, Suka d Theophil) 127, accompagnée du texte
suivant128 : ,

Loyaux services

La photographie ci-dessous a été prise à l'occasion du
quarantième anniversaire de l'entrée de Suka au service
de la Laiterie A. Maertins-Taljaard de Swakopmund.
Bernhard est employé dans cet établissement depuis 27
ans et Theophil depuis 21 ans 0. Ils sont tous trois ;,
bien connus à Swakopmund pour leurs loyaux services.

Suka est originaire de MonroYia. Il est venu à
Swakopmund pour travailler à la Wormann Line.
Quand la première guerre mondiale a éclaté il servait
dans l'armée allemande à Omaruru. En février 1917, il
est revenu à Swakopmund pour servir comme domes
tique chez les Maertins. C'est un excellent travailleur;
il repasse très bien. Après la mort de :Mme Maertins
il y a cinq ans, il est passé au service de sa fille. Mme
E. Taljaard. Pendant ces quarante années. il n'a pas
manqué une seule journée de travail. II est sérieux et
honnête.

Bernhard est lui aussi un domestique excellent et
très sérieux. Comme Theophil. qui est très aimé de tous
les enfants de Swakopmt:nd, il s'occupe des vaches. Les
domestiques connaissent la plupart des familles. Dans
de P..8mbreaux cas, selon une coutume établie de longue
date, les factures de lait sont remises en même temps
que le lait à la fin de chaque mois. Le lendemain, l'argent
qui a été placé dans une enveloppe sous les bouteilles
vides, est dûment ramassé. La fois d'après, un reçu est
laissé avec les bouteilles. Cette méthode qui ~st ré
gulièrement suivie depuis des années est une carac
téristique très agréable de la vie à Swakopmund.

Pièce jointe B
Extraits du Windhoek Advertiser du 1er mars 1957

1) Les autochtones du Sud-Ouest Africain se félicitent
du transfert, déclare le rapport de l'Union

"L'enthousiasme avec lequel lèS Bantous du Sud
Ouest Africain se sont félicités de passer sous l'adminis
tration c1u Gouvernement de l'Union, et :,1. coopération
spontanée et chaleureuse dont ont fait pre'l~'e les dizaines
de milliers de Bantous avec lesquels la Commission est
entrée en contact au cours de ce voyage, ont laissé à
cette dernière une impression durable", déclare le
rapport de la Natiye Affairs Commission (Commission
des affaires indigènes) pour la période qui s'étend du
1er janvier 1955 au 31 décembre de la même année,
rapport qui vient d'être publié.

Ce rapport est signé par M. M. D. C. de W. Nel,
vice-president de la Native Affairs Commission, par
MM. F. E. Mentz, W. A. Maree, et A. T. Spies, mem
bres, et par M. J. F. Barnard, secrétaire.

Le rapport contient la déclaration suivante: "Cepen
dant, ce n'est pas seulement à l'occasion de cette visite

127 Cette photographie a été conservée dans les archives du
Secrétariat.

128 Ori!inal: allemand.

1

7'

que les Banto~
et ont montre
tion. En fait,
d'esprit qui a

Une convictiOl
"La Coml'::

coopération. q
de contacts pe
du fait que la
tique que la C
1er dans ses gr.
en tous points

"La Comm
témoigner d'a
qui a été donn
dernières anné
ment individu
et l'établissem
et Bantous."

Visite
"Pendant le

Président de 1
Ouest Africair
des hauts fonct
aux principau.
le Sud-Ouest

Dans un ex
clarent que la
digènes dans 1
ministration d
l'administratio
indigènes. Le,
vigueur le 1er

Population
"En 1954,1

s'élevait appro
environ, 50.
-de ces derni
25.000 dans 1
L.l11de de Cap
population he
personnes."

"Le 25 juil
de son entour
avec le Comité
hoek. Une dél
sur des questio
ont eu lieu av
istrates du Suc

Une demande
"Le 26 juill

quartiù' indigè
ont adressé al
sistance au su
hors de l'aggl

"L'après-mi
dans l'Ovamb
vant plus de
le kraal du c
tourage ont ét

Au cours de
à plusieurs h
locaux ont été

Le 27 juille
frontière de l'



'.

,
"
e

l

e

7
s

1

que les Bantous ont fait preuve de tant de bonne volonté
et ont montré tant de marques spontanées de satisfac
tion. En fait, cela est représentatif de l'excellent état
d'esprit qui a été enregistré au cours de l'année."

Une conviction
"La Comr 1ssion est convaincue que cet esprit de

coopération, qui résulte notamment de l'établissement
de contacts personnels, est une nouvelle preuve positive
du fait que la politique suivie dans cette région - poli
tique que la Commission elle-même a contribué à formu
ler dans ses grandes lignes-est satisfaisante et conforme
en tous points aux vœux des Bantous.

"La Commission est donc heureuse de pouvoir
témoigner d'après sa propre expérience que la direction
qui a été donnée à cette politique au cours des quelques
dernières années est de nature à favoriser le développe
ment individuel et distinct de la communauté bantoue
et l'établissement de bonnes relations entre Européens
et Bantous."
Visite

"Pendant le mois de juillet 1955, le :Ministre, le Vice
Président de la Commission, l'Administrateur du Sud
Ouest Africain, le Secrétaire aux affaires indigènes et
des hauts fonctionnaires du Départment, ont rendu visite
aux principaux endroits habités par des indigènes dans
le Sud-Ouest Africain."

Dans un exposé général, les auteurs du rapport dé
clarent que la Loi sur l'administration des affaires in
digènes dans le Sud-Ouest Africain prévoyait que l'ad
ministration des affaires indigènes serait transférée de
l'administration du Territoire au Ministre des affaires
indigènes. Les dispositions de cette loi sont entrées en
vigueur le 1er avril 1955.

Population
"En 1954, la population totale du Sud-Ouest Africain

s'élevait approximativement à 470.000 habitants, donc,
environ, 50.000 Européens et 420.000 non Européens
-de ces derniers 200.000 vivaient dans l'Ovambohnd,
25.000 dans le territoire d'Okavango, 16.000 dans la
1.mde de Caprivi et 10.000 dans le Kaockoveld. La
population herero comprend entre 45.000 et 50.000
personnes."

"Le 25 juillet 1955, après l'alrivée du Ministre et
de son entourage, diverses questions ont été examinées
avec le Comité eûcutif du Sud-Ouest Africain à Wind
hoek. Une délégation de l'Union agricole a été entendue
sur des questions rdatives au travail et des consultations
ont eu lieu avec les Nati've Commissioners et les Mag
istrates du Sud-Ouest Africain."

Une demande
"Le 26 juillet, le Ministre et sa suite ont visité le

quartk: indigène de Windhoek, où les non Européens
ont adressé au Ministre une urgente demande d'as
sistance au sujet du déplacement du quartier indigène
hors de l'agglomération urbaine européenne.

"L'après-midi du même jour, le groupe s'est rendu
dans l'Ovamboland, où un discours a été prononcé de
vant plus de 5.000 hommes ovambos rassemblés dans
le kraal du chef Kambonde. Le Ministre et son en
tourage ont été l'objet d'une réception enthousiaste.

Au cours des jours suivants, le groupe a rendu visite
à plusieurs kraals de l'Ovamboland, où les problèmes
locaux ont été discutés avec divers chefs.

Le 27 juillet, le groupe s'est rendu à Oshilanga, à la
frontière de l'Angola, où plus de 15.000 Bantous lui ont
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ménagé une brillante réception. L'enthousiasme spon
tané et débordant témoignait des bonnes relations qui
existent entre Européens et Bantous dans l'Ovamboland.
Là encore, les divers chefs ont eu la possibilité de
s'entretenir de leurs problèmes avec le Ministre."

Education
"Le lendemain, le groupe a rendu visite à Ombalantu,

où 4.500 hommes bantous attendaient son arrivée. Divers
chefs se sont déclarés reconnaissants à l'Union d'avoir
assumé l'administration des affaires indigènes dans le
Sud-Ouest Africdn. .il a été notamment demandé au
Ministre d'étendre au Sud-Ouest Airicain l'application
du système d'éducation bantoue en vigueur dans l'Union.

"Des barrages et des travaux de mi&e en valeur,
ainsi que des missions, ont été visités dans cette région.
Il convient de mentionner ici l'excellent travail qtl'ac
complit la Société missionnaire finlandaise à la Mission
d'Onandojukue.

"Ensuite, le groupe s'est rendu en visite à Runtu où
se tinrent une autre réunion de tribus et d'autres
entretiens.

"Après :R visite en O'.amboland, le groupe s'est rendu
à Okakarara, où la tribu Herero, dirigée par le chef
Hosea Kutako, s'était rassemblée pour présenter ses
problèmes au Ministre."

Administrateur
"En 1955, l'Administrateur du Sud-Ouest, M. D. T.

du P. Viljoen, a été nommé membre de la Commission
des affaires indigènes, où il a été particulièrement
chargé de s'occuper des indigènes du Sud-Ouest Afri
cain. Le 22 avril 1955, poursuivait le rapport, il a
assisté à la première séance de la Commission qui s'est
occupée tout particulièrement des problèmes du Sud
Ouest Africain."

2) Service d'autobus non européen pour Windhoek
En vertu d'une résolution adoptée mardi après-midi

à la séance mensuelk du Conseil municipal de Wind
hoek, cette ville sera dotée d'un service d'autobus non
européen.

A la suite ù'une recommandation du Comité des
travaux publics, les Jeux vieux autobus serunt remis
en état et utilisés pour les services non européens. Les
deux autobus assureront un service entre le quartier
indigène et la ville.

L'adjoint au maire, Cr. Jaap Snyman, a expliqué lors
de la séance que l'on avait tenté, mais sans succès, de
':endre ces autobus. Puisque le Conseil disposait de ces
autobus. il a été décidé de créer un service non européen.

Cr. H. M. van As - "J'espère qu'il n'y aura pas de
boycotts."

Pièce jointe C

Extrait, sans date, du Windhoek Advertiser

Vente des réserves indigènes

En ayant été dûment chargés par le Chef des services
sociaux et par d'aut,.ps fonctionnaires compétents de
ces services, nous mettrons en vente, pour le compte
des habitants, ce qui suit:

A Okakarara (réserve indîgène de \Vaterberg-East,
district d'Otjiwarongo) : le 3 avril 1957, à 11 heures.
Environ 1.500 têtes de bétail (divers).
A Amînuis (réserve indigène d'Aminuis, district de
Gobabis) : le 10 avril 1957, à 11 heures. Environ 300
têtes de bétail (divers).



ANNEXE XIIlsO

Pétition. t'n dutt' du 27 murs 1957, dt" 1\1. Jacobus Beukes, de la communauté dl'S Rt"hoboths, uu Comité
du Sud·Ouest Mricain

.\ Ondt,rtIlbapa (rt'st'r\'t' indigl'ne d'Alllinuis, district
de Gob'lhis): Il' II avril IlJ5i, Ù 10 h. JO. Environ 300
tlotes de h~tai1 t divers).

Note des cOlllllliss:tirt's-prist'urs :
1. l'(llHlitions: stril'tt'Illt'nt ail clllllptant Oll par

chl'qllt's \'ÏSt'S par la hallllllt'.
2. lks iaissl'z-passer pllur Pt'lll'trer dans lt's rt'st'r\'t'S

pem'cnt t~trt' ohtt'nlls ail hllrt'an dll .Havistrate dll
distl'kt l·onsitlt'rt'.

3. Dt'S imligl'nt's ;l, dlt'val St'ront disponibles,
4, Lt' l\lllllhrt, dt' tlott'S th- hétail l'Ï-tlt'sslls n't'st qu'mit'

estilllatilln.

F, C LT, Lilllited.
(Dédart' cOllforlllt;nwnt ;\ la Co-operati"t' Ordil/tll/t't'

dl' 1946.)

Cllmme suit t' ù ilia l'llllllllunkatilill du 23 jam'ier
lQ5i l

:
I1

, je "ous adrt'sst' d-joint trois lettres qui vous
perlllettront dl' Cl1nstater Ù quel point notre propre
penpit' et It'S indigl'Ilt's sont traités d'une façon inhu
maine. Le GntlYertlenll'nt dl' l'l 'nilln 1l11US a IlépnssMés
dt' nos droits. l'Ol1l1l1Cnt It' (;lluYt'rtIemt'nt de l'Union,
qui est un gl1UVcrtlt'\11cnt dt"\1111cratique, peut-il admettre
qu'un tel traitcment soit infligé ù de paunes veuves
sans défense, sans mlome étahlir de distinction cn faveur
ries aveugles? Voilà l'C qttt' nous appelons une conduite
peu chrétienne. Je n'ai pas honte de me soumettre à la
loi pour vous adrcsser cl'tte lettre dans les formes
légales, car, comme vous le saYt'z déjà, on peut user de
contraintc contre moi. Je suis iigé et décrépit. Je suis le
seul ~urvivant de notre ancien Raad. C'est un danger
pour nous, parce que le Gom'ernement de l'Union np.
fait plus rapport aux Nations P nies, Je fais appel à
vous, comme vous le sawz, en ma qualité d'ancien
secrétaire du peuplc des Re!ll)hoths, pour que vous
anlt'niez le C;ouvertlement de l"Union à renoncer désor
mais à poursuivre cette politique pa. l'intermédiaire de
notre Conseil consultatif. Que le Gouvernement de
l'Union utilise notre prr'~m.' Conseil consultatif pour
opprimer notre peuple constitue une affaire très grave.
Nous avons grandement hesoin de votre aide.

Le Secrétaire des hurgers
(Signé) J. BEL'KES

Pièce jointe A
Copie d'Ill/e lettre, CI/ date du 16 jam'icr 1956, de M.

BeuJ..'es au Kapitein ci au COl/seil consultatif de la
commllllauft~ des Relzobotlzs ".l'Ill' la réllllioll confes
sionnelle".
"Objet: droits lc~gitill1es des lzabitallts indigènes dit

territcire en tant qu'/zabitants natifs au titre de la Cons
titution de 1870-1872".

Je vous soumets lmmhlement cette requête pour que
vous la portiez à l'attention de Son Excellence l'Ad
ministrateur du Sud-Ouest Africain, à Windhoek. Per
mittez-moi, je vous prie, de faire la déclaration suivante
concernant les indigènes du Gebiet:

130 Original en afrikaans.
131 Voir annexe VII.
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p, O. Box 786, Windhoek, te1ephont' 2607:
l'. 0, Box 121, Otji'Varongo, telephonc ïCJ; aprl's ks

heures de travail 161.

Pil'CC jointl' D
Ertrait dll Winùhoek Adn'rtist'r, du 8 mars l05i,

t'ontellant la photographit, d'mIt' fclllllle au volant d'lin
véhicult, autolllohih.,I~", a\'l'C la It"gcm!t' sllivantt': "l'ettt'
femme Herero vit dans Ic Windhm'k r-: ath't' Tll'VlI~hip
l COllllllt1tlC indig~Ilt, de \ \ïndhllt'k ) et t'olll lllit soli
propre camion. Elle est l'ulle dc ces pauvres pcrsonllt'S
opprimées dont les !\atillns Unit's ollt si sOlin'lit t'lI
tendu parler. Non st'ult'nlt'nt dit' t'llnduit hit'n, mais
elle vit bien."

119 Cette photographie a été conservée tians les archives du
Secrétariat.

Les droits légitimes du peuple dt's Rehoboths sont
définis dans la Constitution dl.' 18iO-18i2 aYt'c un
1':'apitdu et un rol/..'sraad t't la mission Rhénane: par
la suite, le Traité de l8~S a confirmé les droits légitimes
du peuple des Rehoboths sous l'autorité d'un seul Dieu
et d'une seule loi.

a) Droits lc~gitilllcs accordl~s par le Kapitein
ct le Volksraad

Je me réf~re ici en particulier aux droits établis des
indig~nes qui furent acconlt,s ù leur., aÏcux par notrc
/{apiteil/ et notre Voll.'sraad l't par Cl'UX qui autrefois
conmle aujourd'hl1i, les ont protégés de l'esclavage.
Comme serviteurs, ils les plac~rent sous leur protection
paternelle, les traitant ct lcs élevant comme des enfants;

b) Toutes les fois que le peuple des Rehohoths fut
menacé de guerre, de famine ou de maladie, ils lui
furent fidèles. Si. par exemple, le maître de mai:;on de
vait partir pour la guerre ou s'en aller pour une autre
raison, il laissait sa ferme entre les mains de son servi
teur indigène et, s'il avait un fusil de trop, il le lui
confiait:

c) Lorsque les Rehoboths furent appelés sous les
drapeaux, la mobilisation s'appliqua aux indigènes qui
n'étaient au service d'aucun maître, tandis que les in
digènes qui avaient la garde des fermes devaient rester
au pays, mais ce n'est pas tout;

d) Comme gardiens de la ferme, le serviteur indigène
et sa fenune offraient leur aide en toute circonstance.
En période de disette, ils ne manquaient pas, par ex
emple, d'apporter gibier, baies et racines comestibles,
ainsi que Je l'''arbre du pasteur" dont on fait du café,
etc. Le lJays où vivent les citoyens Rehoboths d'origine
est aussi le pays où les indigènes ont le droit de s'établir.
C'est là un fait incontestable:

l') Nous devons commencer par trouver le moyen de
faire face aux changements survenus à la suite d'une
évolution récente. Le travailleur veut un salaire qui
lui permette de vivre et qui le satisfasse; il veut égaie
ment un travail de son choix. Nos propres enfants ne
veulent plus rester à la maison, aussi devons-nous
reconnaître que les temps anciens sont révolus; nous
ne sommes plus au temps où les enfants portaient la
blouse et le pantalon de leurs grand-pères. Nous devons
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(Signé) J. BEUKES

(Signé) J. BEtTKES

(Signé) J. BEl'KES

Le Secrétaire des hurgers
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nous rendre compte qu'il ne devrait plus y avoir de
disl~rimination, ni en vertu de la loi ni dans la vie
privée, A cet égard, je dois mentionner les burgers,
Prenez l'exemple d'un blanc, éleveur de moutons qui,
ne pouvant trouver de bergers, doit maintenant cons
truire des clôtures pour protéger ses bêtes des chacals.
En conclusion, je vais évoquer le transfert des indigt'nes
l}ui peuvent prétendre à résider sur le territoire (le la
communauté des Rehoboths. Il s'agit d'une violation
de nos droits et principes fondamentaux. Nous devons,
en premier lieu, leur permettre de vivre ou leur fournir
des moyens d'existence convenahles, et en second lieu,
s'ils viennent à examiner ces questions :wec les cituyens,
rechercher une solution satisfaisante que l'on ne saurait
ohtenir en les opprimant.

Pièce jointe B
Copie d'Ilne pétitioll, Cil date du 6 li/ars 1957, de .M.

RellJ,:es ail Kapitein ct ail COllseil cOllsultatif de la
COll/llIll1IGuté des Relzobotlzs
La Loi sur les communes du 2 mars 1957 a contraint

nos pauvres veuves des Rehohoths d'en appeler humble
ment à vous dans l;:,ur faihlesse:

a) En premier lieu, nous demandons humblement de
nous aider. Les conditions dans lesquelles nous nous
trouvons ne nons permettent pas de nous soumettre à
cette loi dans le court laps de temps qu'elle impartit.
Bien que nous ne puissions pas nous soumettre à la loi,
nous désirons et demandons humblement que l'on nous
accorde un délai pour y parvenir. Le Conseil n'ignore
pas l'abandon dans lequel sont laissées les veuves des
Rehoboths. Il est, en conséquence, regrettable qu'il
n'ait pas pris notre abandon en considération. La loi
ne fait aucune exception en faveur des veuves sans
défense. Nous souhaitons déclarer ici que nous ne re
fusons pas de nous soumettre à la loi: notre condition
précaire nous a contraints d'en appeler à vous en cette
circonstance, pour que nous ne soyons pas exposés à
des sanctions. Notre situation précaire est certainement
un fait bien établi.

Vos humbles servantes,
Au nom des femmes,

Piècc jointc C
Cnpie d'une lettre de delllande de renseignements, en

date du 13 mars 1957, de M. Bel/kcs au Kapitein et
ait Conseil consultatif de la COlllmlllla1/tl~ des Re/zo
boths
Nous nous permettons de vous demander humble

ment si la loi du 2 mars 1957, applicable dans six vil
lages à la fois :.lU Conseil consultatif est en vigueur ou
si elle doit recevoir votre approbation en tant qu'Ad
ministrateur?

Dans l'humble attente d'une réponse,
Au nom des citoyens,

Pièce jointe D
Déclaration de M. BClt1U'S en date dll 26 mars 1957
"Quelques-uns des principaux faits concernant

l'affaire dl' la population Rehoboth". J'indique id les
principaux faits.

a) J'ai été nommé secrétaire du conseil (Raa,fi) par
l'ancien Gouvernement allemand. Lorsque le Gouverne-

ment ailemand a Cl'ssé d'exister j'ai été réélu secrétaire
des burljt'Ys. )'avais pour mandat de rester à mon poste
jusqu'à' ce qtle l'affaire des Rehoboths ait été défini
tivement réglée. Feu le capitaine C. van \Vyk et le
magistrat S. Heukes m'ont tous deux demandé, avant
de mourir, tic llt' pas abandonner le peuple, mais de
défendre st's intérêts, mêmt' si je devais rester seul.

c) Le Conseil consultatif a été élu à la suite de
lllanll.'mTes et à titre d'e.isai pour unt' année et il est
resté au pom'oir jUSI[U'Ù présent. C'est aujourd'hui un
conseil qui se maintient Ù tout prix et prend ses déci
sion à huis clos. Ces décisions ont pour effet d'établir des
discriminations frappant notre propre peuple, aussi hien
que les indigt'nes auxquels, ainsi que je l'ai déjà men
tionné, nos ancêtres ont al'cordé le droit du sang. Ce
défi aux lois existe depuis des annét's et est devenu
aujourd'hui intolérable. En d'autres termes, quelle que
soit la décision du Conseil. bonne ou mauvaise, elle est
sans appel.

d) Quelques indigènes avaient obtenu l'autorisation
de construire une église et une école sur un terrain
appartenant à la communauté prt's de la gare de Re
hoboth. Plusieurs années après, le Conseil a décidé
qu'ils devaient quit~er c('t emplacement et des pressions
ont été exercées sur eux. Ils ont chi démolir l'école et
de surcroît ont été frappés d'une amende. Cela a été
fait sans que le peuple ait été consulté. Un deuxième
acte d'oppression a l,té commis ensuite à l'égard des
indigènes dans le village de Rehoboth. Ils ont été eux
aussi obligés de quitter les lieux et on les a envoyés vivre
sur les pentes des montagnes où pprsonne ne peut sub
sister. Les lieux de résidence qui leur avaient été
donnés par l'ancien Raad leur ont été enlevés. J'avais
reçu personnellement l'ordre de leur remettre ces ter
rains - propriété de 1\1. Gert \Viese - en leur faisant
la déclaration sui\'ante: "Vous pouvez vous fixer ici avec
votre bétail pour y vivre et y cultiver vos jardins",
mais, à cause de la guerre de 1914, cela ne put être
fait. Ces terrains sont situés à un mille du village de
Rphoboth. Le Conseil empêche également les Rehoboths
d'élever du bétail.

Messieurs, la situation de la population Rehohoth
constitue aujourd'hui une question complexe. Il est donc
nécessaire qu'une enquête impartiale soit menée avec
l'assistance de témoins oculaires et que les faits soient
consignés par écrit.

En conclusion, la population Rehoboth ne peut me
destituer, car cela signifierait qu'elle renonce à tout.
Une telle chose ne peut se produire parce que j'ai déjà
été une fois condamné à mort pour la cause de la com
munauté. T'ai demandé à Son Excellence M. Hofmever,
l'Administrateur du Sud-Ouest Africain, qu'il me fasse
tenir une réponse. Je ne cesserai jamais de me con
sacrer au bien du peuple; je courberai plutôt l'échine
sous la loi martiale que nous a imposée Son Excellence.
Notre peuple vit maintenant dans l'incertitude depuis
35 ans. Nous demandons d'urgence une solution.

Le Secrétaire des burgers
(Signé) Jacobus BEUKES

Suite dl' la section rclatÏ'l'c aux "Caractéristiques
principales" du 26 mars 1957132

Je demande respectueusement la permission de don
ner des détails sur la question suivante relative aux
affaires cIe notre nation:

132 Pré3entée sous forme ù'une lettre non datée de M.
Beukes au Secrétaire général et jointe à la correspondance
publiée à l'annexe VII.
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a) Proclamation ':8 dt' 10':3 t'f Proclamation 31 dt'
lQ.!-I. - Notre ancil'n capitaine et le Naad ont été obli
gés d'agir, comme je l'ai dt;jà dit, lorsque l'ultimatum
suivant leur a ètè atln'ssl' : ..Je vous donne la possibilité
de choisir l'nt n' deux chamhn's. L'une est tout à fait
noire et n'a pas de ft'nêtres, l'autre est une chambre
avel' un peu dl' lumière. Si vous signez, je vous don
nerai la ch:nllbre qui a de la lumière, et si voUs ne
signez pas, je vous donnerai la chamhre sans fenêtres;
en d'autres termt's. jt' proclamerai (sic) le CeMet,"
Les négociations ont cu lieu à \Vindhoek. Conlllle je l'ai
dit, le Nadd a sib'1té contre sa volonté et sous la pres
sion. Moi. sel'rétaire des burgcrs, je ne me trouvais pas
à Rehohoth. Lorsque j'ai eu connaiss..'l!lce de l'article ..J.
de la Proclamation 2~, j'ai estimé que nous :1\'ions été
livrés à la merci de 1'.\llministratt'ur. C'était là quelque
chose qu'aucune signature ne pouvait vraiment légi
timer puisque toute l'humanit.~ est livrée à la grâce
de Dieu et non à la merl'Î de l'homme. Une délégation
officielle fut nommée pour discuter de cette question
avec Son Excellence le génliral Hertzog, au Cap. La
délégation était conduite par le Secrétaire pour le Sud
Ouest Africain et j'étais le porte-parole. En cette qua
lité, j'exposai clairement à Son excellence les senti
ments de la population. En quelques mots très brefs,
je lui déclarai qite nous étions une petite nation en voie
de croissance et que nous ne désirions pas être rat
tachés à l'Union, que ce soit à l'une de ses dépendances
ou i.. l'Union e~le-même. Nous voulions que fût garantie
notre existence future. L'ancienne Société des Nations
nous visait dans son paragraphe 22, contenant les
termes du l\fandat en vertu duquel nous devions être
conduits à l'état de nation majeure. Cela était clair et
acceptable: nons comprenions nous-mêmes que nous
n'avions pas encore les qualifications ou l'importance
numérique requises: il est impossible de se soustraire
à la vérité. Le petit pays que nous constituons ne peut
espérer s'assurer dans l'avenir une existence indépen
dante en vertu de lois fondées sur des considérations
politiques et nous ne pouvons pas encore, comme je
l'ai dit, nous comparer aux autres Etats dans le monde
moderne. C'était dans l'ancien temps une règle établie,
parmi nous, que, chaque fois qu'un différend s'élevait
dans tm foyer et ne pouvait être réglé, on devait faire
appel à la ferme chrétienne la plus proche pour régler
le litige. C'est pour cette raison que nous cherchons la
protection des Nations Unies. Nous avons aujourd'hui
des raisons de craindre le bannissement des Hoachanas
(population Nama fondée en 186-1-). Nous sommes
inquiets car, bien que le Sud-Ouest Africain soit tou
jours sous mandat et que la Puissance mandataire ait
accepté certaines obligations, elle ne rend plus de
comptes sur son mandat aux Nations Unies.

b) En conclusion, qu'il mt' soit l'amis de posa IHlt'

Jlou'l't'lle qUt'stio». - Nous nous sommes tenus fl'rull'
ment aux côtés des puissancl's alliées l't nous avons ét~

visés p.tr l'ancienne Sociétt- dt's Nations dans le para· •
graphe 22 qui traite expressément ùe notre cas t't ne
peut être violé, Quelle est maintenant la situation dl'
notre peuple, san$ protection et priVl' des avantages qui
lui reconnaissait le Traité de paix? Si nous comprenons
hien, la Puissance mandataire, llui a accepté des ohli
gations, n'est plus tenue aujourrd'hui de faire rapport
aux Nations Unies. A mon avis, aucune décision n't'st •
valable si elle est en contlit avec le Traité de paix,
connue c'est le cas, par exemple, de la Proclamation 2K
de 1923 et de la Proclamation 31 de 192..J..

c) Si le l\Iandat contenant les obligations acceptées
par la Puissauce mandataire n'est plus en vigueur,
nous n'avons, pour autant llue je sache. aucune garantie
t'n ce qui concerne le flnancemt'nt de nos écoles et même ~

en ce qui concerne les revenus de notre pays. Nous nous
trouvons dans une situation très ohscure. Je ne com
prends pas comment la population Rehohoth peut dé
pendre de la juridiction nationale du (~ouvernement dt'
l'Union, puisque les Rehohoths ont apportl~ ù titre indè
pendant leur propre contribution à l'époque de la
guerre de 191..J.. Il est évident qu'en raison du para
graphe 22 nous devons être administrés conformément
à la Charte des Nations Unies. Je demanùe humhlt'
ment qt!e la question des Rehobotlis soit traitée dans uu
esprit de justice.

Le Secrétaire des burgers
(Sig~.é) Jacobus BEUIŒS

Pit'ce jointe E
Communication en date du 1er mai 1957. adressée par

AI. Jacobus Belll~es ail Secrétaire gl~néral

Je me réfère à mes commtmÎC'ations des 27 et 26
mars 1957. Toutes deux ont été envoyées recomman
dées ici à Rehohoth sous enveloppe portant le No R
26..J.9 et étaient accompagnées de plusieurs autres docu
ments. La communication du 27 mars était adressée à
M. Robin T. Miller et. comme je l'ai indiqué. elle a
été recommandée. Je demande humblement qu'une en
quête soit ouverte. Je serai reconnaissant si elles vous
sont parvenues et j'attends votre réponse.

Le Secrétaire des burger~

(Signé) Jacobus BEUKES

(Mots ajoutés à la main au bas de la lettre.)
Ainsi que je l'ai dit ci-dessus, cette communication

m'a été retournée. Je la présente à nouveau mai,ltenant
au Secrétaire général des Nations Unies.

(Signé, ]. BEUIŒS

réserve
du 30 c
ell date
Hosea
et ulle
l llSï én
Seegeli,
na11t de
Rehç>bot
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ANNEXE XIII

Projet de résolution que le Comité du Sud·Ouest Africain propose à l'Assemblée générale d'adopter
au sujet des pétitions et des communications connexes de M. JolIanes Dausab et autres, du clIef
Hosea Kutako, de MM, Wilhelm Heyn et Joachim Seegert, et de M, Jacobus Beukes

L'Assemblée générale,
AJ!ant accepté l'avis consultatif de la Cour interna

tionale de Justice relatif à la question du Sud-Ouest
Africain, en date du Il juillet 1950,

Avant autorisé le Comité du Sud· Ouest Africain,
par ia résolution 749 A (VIII) du 28 novembre 1953,
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à examiner les pétitions en se conformant à la procé
dure du régime des mandats de la Société des Nations,

Avant reçu du Comité du Sud-Ouest Africain un
rapport, préparé sans l'assistance de la Puissance man
dataire, concernant une pétition en date du 10 octobre
1956 émanant de M. Johanes Dausab et d'autres, de la

1
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réserve indigène des Hoachanas, une pétition en date
du 30 octobre 1956 et des commullk:ltions ccnnexes
t'n datl' des 28 mai et 26 juin 1957. t'manant du cht"f
Hosea Kutako. nne pétition en date du 3 janvier 1957
et nne communication connexe en date du 16 mars
Ill,57 émanant de l'nI. 'Wilhelm Ilt'Yll et Joachim
Set.'geli, et une pétitiOll eh date du 27 mars 1957 éma
nallt de l'1. Jacobus Beukes, de la communauté des
RdlÇlboths,

X olalll que ces pétitions et les communications con-
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neXl's soulèn'nt Ùl'~ qut'stions relatives à divers aspects
(It, l'admini:<tration du Territoire du Sud-Ouest Afri
cain et de la ~i(U:ltiun dans le Territoire, sur lesquelles
le Comité a prt;senté un rapport,

J)(:cid,' d'::ppeler l'attention des pétitionnaires sur le
rapport l't Itos obsen"ations que le Comité du Sud-Ouest
:\fricain a présentés à l'Assemblée générale, à sa dou
zième ~ession, au sujet de la situation dans le Terri
toire et sur les mesures que l'Assemblée générale a
prises à la suite de ce rapport.




